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Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фоŎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǾŀǳŘƻƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ну ŦŞǾǊƛŜǊ мфрс Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мло Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 
du Conseil communal du 6 novembre 2015, la Municipalité vous présente son rapport de gestion pour 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2021, objet de ce préavis N° 13/22. 

Les comptes communaux sont présentés dans le préavis N° 15/22. 

 

  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ζ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ » par 

tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎǳƛǎǎŜ ǉǳƛ ƭΩŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ нлнл ǇƻǳǊ ƭǳƛ ŘŞŎŜǊƴŜǊ ƭŜ ǇǊƛȄ Wakker.       © Pierre Marmy/Patrimoine Suisse 
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MUNICIPALITÉ 
 

1. UNE NOUVELLE LÉGISLATURE A DÉBUTÉ 

La législature 2016-нлнм ǎΩŀŎƘŜǾŀƴǘ ƭŜ ол Ƨǳƛƴ 2021, les Pranginois ont élu au printemps 2021 leurs nouvelles 

Autorités communales pour la législature 2021-2026, soit les membres de la Municipalité et du Conseil 

communal.  Ces Autorités sont entrées en fonction le 1er juillet 2021.  

Trois partis politiques sont représentés à Prangins qui ont obtenu les résultats suivants : 

Entente Pranginoise :   2 Municipaux (dont la Syndique), 25 membres au Conseil communal 

Alliance Libérale de Prangins :  2 Municipaux, 17 membres au Conseil communal 

Alternative Pranginoise :  1 Municipale, 13 membres au Conseil communal 

2. RÔLE DE LA MUNICIPALITÉ 

[ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŜȄŞŎǳǘƛŦ Ŝǘ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ƳŜƳōǊŜǎΣ Şƭǳǎ 

pour 5 ans, et est présidée par la Syndique, également élue pour la législature. La Municipalité est responsable 

ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎƻǳǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 

du Canton.  

La Municipalité, tient ses séances tous les lundis après-midi de 14h à 19h, séance durant laquelle elle prend 

ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎǳƧŜǘ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /Ŝǎ 

ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƭƭŞƎƛŀƭŜΣ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳƛ ǾŜǳǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ŘŞŦŜƴŘŜƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ Ŏollège.  

Les missions de la Municipalité sont notamment de : 

¶ Assurer la bonne marche des services de l'administration communale et les prestations à la 

population (accueil parascolaire, déchetterie, déneigement, etc.). 

¶ Administrer les biens communaux (bâtiments, forêts, etc.). 

¶ Gérer les finances et établir le projet de budget. 

¶ Gérer les relations avec les autres communes et le Canton de Vaud. 

¶ Planifier, élaborer puis proposer des projets au Conseil communal sous forme de préavis municipaux 

Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄŞŎǳǘŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎΦ ¦ƴ ǇǊŞŀǾƛǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ 

Municipalité (passerelle mobilité douce Nyon-Prangins, consǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǊŝŎƘŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ 

ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǉǳΩƛƭ ƛƳǇƭƛǉǳŜΦ  

¶ Planifier, élaborer puis proposer des projets de règlements communaux au Conseil communal sous 

forme de préavis (règlement de police, règlement sur les arbres, etc.). 
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3. COMPOSITION DE LA MUNICIPALITÉ POUR LA LÉGISLATURE 2021-2026 

Un seul des 5 municipaux-Şƭǳǎ ǎΩŞǘŀƴǘ ǇƻǊǘŞ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ sȅƴŘƛŎŀǘǳǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ŞƭŜŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ 

de manière tacite. Madame Dominique-Ella CHRISTIN est la première femme Syndique de la commune de 

Prangins. 

 

 

 

 

 
Municipalité 2021-2026 - De gauche à droite : Poona Mahshoor (Secrétaire Municipale), Jean-Marc Bettems, Alice Durgnat-Levi, Dominique-Ella Christin 
(Syndique), Igor Diakoff, Jean de Wolff. Photo Michel Perret 2021 

 

Au début de la législature les 5 membres de la Municipalité ont procédé à la répartition des directions se 

partageant ainsi la gestion des affaires communales. Chaque direction comprend un ou plusieurs services de 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭe.  
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3.1 Répartition des directions 

 

Dominique-Ella Christin (Entente Pranginoise), Syndique  

Direction : Administration générale & relations extérieures, Urbanisme  
Service Administration générale & relations extérieures 

Service Urbanisme                                                                        

 

Administration générale & relations extérieures : 

- Secrétariat municipal (greffe), gestion des 
séances de Municipalité, suivi des 
décisions 

- Services de ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ : 
relations et coordination 

- Conseil communal : relations 
- Archives 
- Communication : relations publiques, 

relations médias, politique et supports 
- Economie : relations entreprises, 

économie de proximité et politique 
touristique 

- Terrains : achat, suivi financier des droits 
de superficie et baux à ferme 

            Urbanisme :  

- Aménagement du territoire : planification et 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 

- Elaboration de la stratégie en matière de mobilité, 
planification des modes de déplacements, de leurs 
infrastructures et du stationnement 

- /ƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
(mobilité, places, aménagements paysagers) ; 
choix du mobilier urbain 

- Préservation et valorisation du patrimoine bâti et 
paysager 

- Gestion de la police des constructions, abattage 
ŘΩŀǊōǊŜǎ 

 
Représentations : !D ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀǳŘƻƛǎŜǎ ό!Ř/±ύΣ !D Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ό{¢Lύ 
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Alice Durgnat-Levi (Alternative Pranginoise) 

Direction : Environnement, Affaires sociales, Enfance & jeunesse 
Service Environnement 

Service Affaires sociales, enfance & jeunesse 

  

Environnement :  

- Energies et coordination de la politique 
climatique 

- Environnement urbain et rural : bruit, air, 
ŜŀǳȄΣ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό{¢9tύ 

- Ressources et patrimoine naturels : jardins 
ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΣ ŦƻǊşǘǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
biologiques 

- Port des Abériaux  
- Sensibilisation de la population : biodiversité, 

mobilité sobre en carbone 
- Vélos et véhicules partagés 

 

    Affaires sociales :  

- Aînés 
- Aide au logement 
- Aides et subventions 
- Relations paroisse 
- Intégration 

Enfance et jeunesse 

- wŜƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ 
partenaires scolaires 

- Accueil petite enfance 
- Accueil parascolaire et relations réseau 
- Politique jeunesse 

Représentations : CA de la Société Electrique Intercommunale (SEIC), CoDir de la Déchetterie, AG de la Société Anonyme 
ŘŜ tƻƳǇŀƎŜ Ŝǘ !ŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ŀǳ wŞƎƛƻƴ bȅƻƴƴŀƛǎŜ ό{!t!bύΣ !D Řǳ ¢ǊƛŀƎŜ 5ƾƭŜΣ !D ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ 
Sociale (ARAS), AG Coopérative des Planta, AG Ciét-Derrière, Conseil de Fondation de la petite enfance, Conseil 
ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ !D Řǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ¢ƻōƭŜǊƻƴŜǎ όw!¢ύΣ !D /ƭƛƴƛǉǳŜ 5ŜƴǘŀƛǊŜ 

 

 

 

Igor Diakoff (Alliance Libérale de Prangins)  

Direction : Bâtiments, Sécurité, Culture & sociétés locales 
Service Bâtiments  

Service Culture & sociétés locales  

   

Bâtiments : 

- Conception et réalisations de nouvelles 
constructions de bâtiments communaux 

- Rénovations et transformations des 
bâtiments communaux 

- Maintenance et entretien des bâtiments 
communaux 

- Fonctionnement des installations et 
ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

- Conciergerie 
- Locations de salles communales 
- Gérance   

 

   Sécurité :  

- Police Nyon Région (PNR) 
- Service de Défense Incendie et de Secours (SDIS) 
- Organisation Régionale de Protection Civile 

(ORPC) 

Culture et sociétés locales : 

- Soutien à la création artistique et organisation de 
manifestations culturelles 

- Relations avec les Sociétés locales 

 
Représentations : CoDir de Police Nyon Région (PNR), AG du Service de Défense Incendie et de Secours (SDIS), AG de 
ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ /ƛǾƛƭŜ όhwt/ύΣ /! /ƛǘŞ 5ŜǊǊƛŝǊŜΣ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ CƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ 
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Jean de Wolff (Entente Pranginoise) 

Direction : Finances, Informatique, Ressources humaines, Contrôle des habitants 
Service Finances 

Service Ressources humaines 

Service Contrôle des habitants 

 

Finances :  

- Politique financière 
- Comptabilité générale 

Ressources humaines : 

- Recrutement 
- Politique salariale 
- Assurances sociales 
- Formation continue 

Contrôle des habitants :  

- Tenue du registre des habitants et mise à jour 
des données 

- Prestations à la population en lien avec le 
registre des habitants 

- /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 
différentes administrations 

   Informatique :  

- {ȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
- Infrastructures informatiques et téléphoniques 
- Imprimantes, photocopieuses 

Transports publics 

- Bus urbain 
- Bus régional 

Naturalisations 

 

Représentations : AG de la Caisse Intercommunale de Pension, CA des Transports Publics de la Région Nyonnaise (TPN) 

 

 

 

Jean-Marc Bettems (Alliance libérale de Prangins) 

Direction : Travaux publics, Déchets, Voirie & espaces verts 
Service Travaux publics, déchets, voirie & espaces verts 

 

Travaux publics :  

- Réalisations des aménagements des projets 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
(routes, pistes cyclables, cheminements et 
aménagements piétons, giratoires, ponts, 
parkings) 

- Développement, entretien et exploitation du 
réseau de canalisations eaux claires et eaux 
usées (EC/EU) 

- Eclairage public 

 

    Voirie et espaces verts :  

- Entretien routes, éclairage public, mobilier urbain 
- Gestion de la signalisation et du marquage au sol 
- Gestion espaces verts, terrains de sports, places 

de jeux, cimetière, plage 

Déchets 

- Gestion, valorisation, traitement 
- Développement, entretien et gestion des 

infrastructures : déchetterie et éco-points 
- Sensibilisation de la population sur les déchets 

Représentations : AG de la Société Electrique Intercommunale (SEIC), CoDir de la Déchetterie Intercommunale, AG de la 
SADEC, AG de la Caisse Intercommunale de Pension (CIP) 
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Vice-présidences (du 1er juillet au 30 juin) 

 

2021-2022 : première Vice-présidente : Mme Alice Durgnat-Levi, second Vice-président : M. Igor Diakoff 

2022-2023 : premier Vice-président : M. Igor Diakoff, second Vice-président : M. Jean de Wolff 

2023-2024 : premier Vice-président : M. Jean de Wolff, second Vice-président : M. Jean-Marc Bettems 

2024-2025 : premier Vice-président : M. Jean-Marc Bettems, seconde Vice-présidente : Mme Alice-Durgnat 

Levi 

2025-2026 : première Vice-présidente : Mme Alice Durgnat-Levi, second Vice-président : M. Igor Diakoff 

 

4. PRÉAVIS OU RAPPORT-PRÉAVIS DÉPOSÉS PAR LA MUNICIPALITÉ EN 2021 OU TRAITÉS 

PAR LE CONSEIL COMMUNAL EN 2021 

Un préaǾƛǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩ9ȄŞŎǳǘƛŦ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ǊƻǳǘŜǎΣ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ 

ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘΣ ŘΩŞŘƛŎǘŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦ 

Les rapports-ǇǊŞŀǾƛǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ȄŞŎǳǘƛŦ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ Ǉƻǎǘǳƭŀǘ ƻǳ 

communiquer au sujet ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀŎǘŜΦ 

Une commission (ad-hoc ou permanente) du Conseil communal examine chaque préavis/rapport-préavis et 

dresse un rapport présenté au Conseil communal. 

4.1. Préavis législature 2016-2021 

Durant la législature 2016-нлнм ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ су ǇǊŞŀǾƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

13 préavis par année.  Ci-après la liste des préavis pour les derniers 6 mois de la législature soit de janvier à 

juin 2021. 

No Titre 

 

Décision 

63/21 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ŘŜ /IC оофΩ000.- TTC (sur un total de CHF 
676Ω000.- ¢¢/ύ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ passerelle de mobilité douce Nyon-
tǊŀƴƎƛƴǎ όƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ DŜƴŝǾŜύ ϧ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ 
de CHF 120Ω000.- ¢¢/ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǊŞǘǊƻŀŎǘƛǾŜ ŀǳȄ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 
parallèles (MEP) en vue de la réalisation de cette passerelle 

Accepté 

64/21 Règlement général de police Accepté 

65/21 Comptes 2020 Accepté 

66/21 Rapport de gestion Accepté 

67/21 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ /IC фнΩ000.- TTC en vue de la requalification de la 
Place du village 

Retiré 

68/21 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ŎǊŞŘƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ /IC мΩфлллΩ000.- TTC destiné à financer la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ !ōŞǊƛŀǳȄ 
 
 

Accepté 
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4.2. Préavis législature 2021-2026 

Un total de huit préavis a été présenté durant les six premiers mois de la législature 2021-2026. 

 

No Titre 

 

Décision 

1/21 5ŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Accepté 

2/21 Indemnisation des membres de la Municipalité Retiré 

3/21 !ǊǊşǘŞ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн Accepté 

4/21 ¢ŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ la Municipalité pour la législature 
2021-2026 

Accepté 

5/21 wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Déposé 

6/21 wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Déposé 

7/21 Budget 2022 Accepté 

8/21 Plafond ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎŀǳǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ нлнм-2026 Accepté 

 
 

  

4.3.  Réponses de la Municipalité ŀǳȄ Ǉƻǎǘǳƭŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм 

 

Date Titre 

 

Juin  2021 Réponse au postulat de Monsieur le conseiller communal Sébastien Rumley « Bus 805 ς assez 

de fatalisme » 

Juin 2021 Réponse au postulat de Monsieur le conseiller communal Yvan Bucciol « Demande 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ forage(s) géothermique sur 
la Côte (projet EnergeÔ) »  

Juin 2021 Communication de la Municipalité « {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
espaces publics selon une gestion différenciée ς 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ »   

Décembre 
2021 

Réponse au postulat de Monsieur le conseiller communal André Fischer « Dénonciation du 
contrat nous liant au Service Technique Intercommunal STI » 
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5. RÉPONSES DE LA MUNICIPALITÉ AUX INTERPELLATIONS th¦w [Ω!bb;9 нлнм 

Date Titre 

 

Mai 2021 wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ¸Ǿŀƴ .ǳŎŎƛƻƭ ζ Interdiction 
des vélos à la montée de la route de la Bossière »  

Juin 2021 wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ wƻƭŀƴŘ Iŀŀǎ ζ Abattage 
ŘΩŀǊōǊŜǎ » 

Octobre 2021 wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ aŀŘŀƳŜ ¦Ǌǎǳƭŀ !ƴŘǊŞ Ŝǘ aƻƴǎƛŜǳǊ 
André Fischer 

Octobre 2021 wŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ aŜǎǎƛŜǳǊǎ /ƭŀǳŘŜ CŀǾǊŜΣ /ƭŀǳŘŜ tŜǊǊŜǘ 
et Régis Bovy « Quel avenir pour la plage de Promenthoux ? » 
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CONSEIL COMMUNAL 
 

1. RÔLE DU CONSEIL COMMUNAL 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ рр ƳŜƳōǊŜǎ Şƭǳǎ ǇƻǳǊ р ŀƴǎ 

au système proportionnel. La Présidente du Conseil communal est élue pour une année. Elle est soutenue 

dans ses activités par la secrétaire du Conseil communal et le bureau du Conseil.  

Le Conseil communal se réunit selon un calendrier prédéfini qui comporte environ 8 séances par année se 

tenant à 20h00 le mercredi en principe. 

Les missions du Conseil communal sont notamment de : 

¶ Examiner les projets qui lui sont soumis par la Municipalité sous forme de préavis municipaux (projets 

de routes, de construction de bâtiments communaux, etŎΦύ Ŝǘ ŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

¶ Examiner les règlements communaux proposés par la Municipalité, les édicter et les adopter. 

¶ !ǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ 

¶ Contrôler la gestion annuelle de la Municipalité et lui donner décharge 

¶ Être ŦƻǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 

communal (postulats, motions, projets de règlement) ou, par voie d'interpellation, demander à la 

Municipalité une explication sur un fait de son administration. 

2. COMPOSITION DU CONSEIL COMMUNAL 

2.1. Système proportionnel 

Prangins étant une commune de plus de 3'000 habitants, les élections au Conseil communal ont lieu selon le 

système proportionnel. Ceci implique que les 55 sièges sont répartis entre les trois partis pranginois. Les partis 

qui reçoivent le plus de voix ont droit à plus de sièges que les partis qui ont reçu moins de voix.  

2.2. Liste des membres du Conseil communal législature 2021-2026 (au 31.12.2021) 

Entente Pranginoise (25 sièges) 

Bachmann Giovanna 
Baird Joanna 
Baumgartner Christian 
Baumgartner Marc 
Binz Olivier 
Brown David 
Bürki Carolina 

Cartier Blaise 
Catalkaya Hayriye 
Christen Laurence 
Favre Claude 
Fischer André 
Güner Kaya 
Gunton Sonia 

Humm Philippe 
Lauper Chantal 
Mijanovic Marijana 
Parashkevova Marina 
Pégada Jean-Emmanuel 
Perret Claude 
Pittet Marc 
 

Rigby Marie-Josée 
Rumley Sébastien 
Temesi Viktoria 
Vogel Vanni 
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Alliance Libérale de Prangins (17 sièges) 

André Ursula 
Auberson Jacques 
Bovy Régis 
Bucciol Yvan 
Bucciol Margaux 

Cavargna-Deblüe Rachel 
Cochet Rémy 
de Bourbon Parme Louis 
Dorenbos Peter 
Gavillet Liliane 
 

Hediger Walter 
Hering Isabelle 
Kappeler Corinne 
Kellou Karim 
Krull François 
 

Serafini Caroline 
Vulliemin Clotilde 

 
Alternative Pranginoise (13 sièges) 

Abid Samir 
Aeschimann Nicolas 
Bréchon Yvonne 
Bujard Daniel 
 

Dormond-Schlumpf Hélène 
Durgnat Hervé  
Durgat Léo 
Duzweska Jolanta 
 

Eloi Franck 
Grabarz Pawl 
Jeangros Bernard 
Venezia Bettina 
 

Zingg Fabienne 

2.3. Membres du Bureau du Conseil communal (au 31.12.2021) 

 

Présidente    Bachmann Giovanna 

Vice-Président   Bucciol Yvan  

Secrétaire   Rogers Dominique 

Scrutateurs   Favre Claude et Bovy Régis  

Scrutateurs suppléants  Lauper Chantal et Abid Samir 

Huissier   Schüpbach Hugo 
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2.4 Membres des commissions permanentes du Conseil communal  

 
Commission des Finances 

Aeschimann Nicolas 
Baird Joanna 
Brown David 
 

Dorenbos Peter 
Hering Isabelle 
Jeangros Bernard 

Rigby Marie-José 
 
 
 

 

 
Commission de Gestion 

Cartier Blaise 
Christen Laurence  
Cochet Rémy 
 
 

Durgnat Hervé 
Kellou Karim 
Rumley Sébastien 

Zingg Fabienne 
 
 
 

 

 
Commission ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 

Baumgartner Marc 
 
 

Durgnat Hervé 
 

Fromentin-Kappeler Corinne 
 
 
 

 

3. 9·9w/L/9 5¦ 5whL¢ 5ΩLbL¢L!¢L±9 59{ a9a.w9{ 5¦ /hb{9L[ /haa¦b![ 

3.1 Interpellations  

[ΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

9ƭƭŜ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƴƛ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ƴƛ ŎŜƭǳƛ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŘŜǎ 

instructions impératives à la Municipalité.  

Auteur Titre Dépôt Réponse municipale 

Y. Bucciol Interdiction des vélos à la montée de la route de la 
Bossière 

17.02.21 Mai 2021 

R. Haas !ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ 18.05.21 Juin 2021 

U. André et A. 
Fischer 

Archives 15.09.21 Octobre 2021 

C. Favre, C. 
Perret et R. Bovy 

Quel avenir pour la Plage de Promenthoux ? 15.09.21 Octobre 2021 

L. Durgat et S. 
Abid 

 

Commission consultative de la Municipalité 14.12.21 Février 2022 
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3.2 Postulats 

[Ŝ Ǉƻǎǘǳƭŀǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ 

ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘΦ [Ŝ Ǉƻǎǘǳƭŀǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ 

ǇƻǳǊ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘƛƎŜǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘΦ [Ŝ Ǉƻǎǘǳƭŀǘ ǇŜǳǘ 

porter sur une compétence du Conseil communal ou de la Municipalité.  

Auteur Titre Dépôt Réponse municipale 

G. Bachmann Harmonisons les horaires de la déchetterie 10.05.21 Aucune 

Postulat rejeté 

S. Rumley Bus 805 ς assez de fatalisme 18.05.21 14.06.2021 

A. Fischer Dénonciation du contrat nous liant au Service Technique 

Intercommunal STI 

18.05.21 13.12.2021 

D. Bujard Prangins : une véritable politique culturelle 15.09.21 Renvoyé en 

commission 

3.3  Motions 

La motion est une demande à la Municipalité de présenter une étude sur un objet déterminé ou un projet de 

décision du Conseil communal. La motion ne peut porter que sur une compétence du Conseil communal. La 

Ƴƻǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩƻōƭƛƎŜǊ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ƻǳ 

ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘŞΦ [ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇŜǳǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŜ-

projet. 

Auteur Titre Dépôt Réponse municipale 

J. Auberson Motion pour la réactualisation du règlement du conseil 

communal de Prangins 

 

14 octobre 

2021 

- 

3.4. Projets de règlement 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜȄǘŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
proposition. Le projet de règlement ou de décision proposé ne peut porter que sur une compétence du 
Conseil communal. La Municipalité est obligée de rédiger un préavis sur le projet de règlement ou de décision 
proposée. La Municipalité peut accompagner celui-Ŏƛ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŜ-projet.  

 
Auteur Titre  Dépôt Réponse municipale 

Y. Bucciol Projet de modification du règlement du Conseil communal 

en vue de la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ό/9/5ύ 

14 octobre 

2021 

Renvoyé en 

commission 
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SERVICE ADMINISTRATION GÉNÉRALE & 

RELATIONS EXTÉRIEURES 
Municipale responsable : Dominique-Ella Christin 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ relations extérieures sont les suivantes :  

- Municipalité : gérer le secrétariat municipal (greffe), la gestion et le suivi des séances de la 

aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ƭΩ9ǘŀǘ-major de la syndicature et les relations avec les communes et le Canton ; 

- Coordination interservices : gérer la coordination, les relations et la communication entre les services 

ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ; 

- Conseil communal : gérer les relations entre la MunicipalƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 

ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǿƻǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ 

et référendums ; 

- Secrétariat : sΩƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όƎǊŜŦŦŜύΣ y compris 

celle des archives ; 

- Communication : gérer les relations publiques, les relations médias, la politique de communication 

Ŝǘ ŞƭŀōƻǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ; 

- Economie-Tourisme : gérer les relations avec les entreprises du territƻƛǊŜΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

Ŝǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀǳȄ 

à ferme.  

1. MUNICIPALITÉ 2021-нлнс 9¢ hwD!bL{!¢Lhb 59 [Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb /haa¦b![9 

1.1 Valeurs de la Municipalité et missiƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ  

1.1.1 Valeurs  

[ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ 

citoyens et des collaborateurs. Elle entend être reconnue auprès des citoyens, du personnel et de ses 

fournisseurs comme un partenaire compétent, ouvert et sérieux. Elle défend des valeurs éthiques et sociales, 

ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƎƴƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ŀŎŎƻǊŘŜ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ 

ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴes sont empreintes de 

confiance, de respect, de courtoisie mutuelle. Les engagements pris sont tenus. Elle souhaite enfin développer 

ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ 

que les collaborateurs.  

1.1.2 Les missions des dix services et trois ƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ   

Service Administration générale & relations extérieures :  

- DŞǊŜǊ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ όƎǊŜŦŦŜύΣ ƭŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ ƳŀƧƻǊ ŘŜ ƭŀ ǎȅƴŘƛŎŀǘǳǊe  

- /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ  
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- DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

votations et élections, ainsi que le contrôle des signatures pour les initiatives et référendums. 

- DŞǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όƎǊŜŦŦŜύ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ 

- Piloter les relations publiques, les relations médias, la politique de communication et ses supports  

- Se soucier des relatiƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ touristique Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ 

terrains, le suivi financier des droits de superficie et des baux à ferme 

 

Service Urbanisme : 

- tƛƭƻǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ 

ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

- Elaborer la stratégie en matière de mobilité, planifier les modes de déplacement, de leurs 

infrastructures et du stationnement. 

- tƭŀƴƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƳƻōƛlité, places et aménagements paysagers).  

- Valoriser et préserver notre patrimoine bâti et paysager.  

- DŞǊŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƛǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ 

ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀrbres. 

 

Service Environnement : 

- Coordonner la politique climatique qui vise à réduire les émissions de C02, à favoriser la biodiversité 

et à anticiper les conséquences du changement climatique, dans le cadre de notre démarche globale 

« Cité de ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ » 

- Promouvoir et gérer les nombreuses mesures incitatives communales liées aux projets privés en 

faveur du climat et de la biodiversité et sensibiliser la population à la biodiversité et à la mobilité 

sobre en carbone, gérer les vélos et véhicules partagés 

- DŞǊŜǊ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ 

coordonner les actions en lien avec les corridors biologiques 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{¢9tύΦ   

- DŞǊŜǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

 

Service Affaires sociales, enfance et jeunesse : 

- DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƞƴŞǎΣ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊƻƛǎǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

- DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ 

ŜƴŦŀƴŎŜΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ parascolaire et les relations réseaux ainsi que la politique jeunesse 

 

Service Bâtiments : 

- Concevoir et gérer les projets de constructions de nouveaux bâtiments communaux, ainsi que les 

projets d'assainissement et de transformations des bâtiments communaux 

- Assurer la maintenance, l'entretien et la conciergerie des bâtiments communaux 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

- Assurer la location des salles des bâtiments communaux 

- Assurer la gestion des baux à loyer des différents bâtiments communaux 

 

Service Culture & sociétés locales :  

- Gérer le soutien à la création artistique et organiser des manifestations culturelles 
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- DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

 

Service Finances : 

- Gérer la politique financière 

- Gérer la comptabilité générale 

 

Service Ressources humaines :  

- Gérer la politique de recrutement en collaboration avec les municipaux concernés  

- Gérer la politique salariale  

- DŞǊŜǊ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀdministratives  

- Coordonner les formations.  

- aŜƴŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƛŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ 

concept sécurité, etc.). 

 

Service Contrôle des habitants :  

- Tenir le registre des habitants et mettre à jour des données 

- Communiquer diverses informations aux différentes administrations 

- Gérer les prestations à la population en lien avec le registre des habitants 

 

Office Informatique : 

- DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

- Gérer les infrastructures ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜ ǎǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal 

- Gérer les imprimantes et photocopies de la commune 

 

Office Transport public : 

- Accompagner le développement du bus urbain ainsi que du bus régional 

 

Office Naturalisations : 

- Gérer les dossiers de naturalisations 

 

Service Travaux publics, déchets, voirie & espaces verts : 

- wŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όǊƻǳǘŜǎΣ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ǇƻƴǘǎΣ ǇŀǊƪƛƴƎΣ ǇƭŀŎŜǎΣ ŜǘŎΦύ 

- Développer, entretenir et exploiter le réseau de canalisations eaux claires et eaux usées (EC/EU) 

- DŞǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ 

- Gérer, valoriser et traiter les déchets, développer entretenir et gérer la déchetterie en Messerin et 

les éco-points, sensibiliser la population à la thématique des déchets 

- 9ƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ-marquage au sol 

- Gérer les espaces verts, les terrains de sport, les places de jeux, le cimetière et la plage de 

Promenthoux 
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1.2 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ  
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1.3 Programme de législature 2021-2026 

1.3.1 Objectifs et projets de la Municipalité pour la commune et ses habitants  

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ƻƴǘ ǆǳǾǊŞ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ŀƻǶǘ Ŝǘ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ 

objectifs et projets de la Municipalité pour la commune et ses habitants en 2021-2026, soit son programme 

de législature. La Municipalité a présenté en septembre 2021 cette vision dynamique et enthousiasmante 

ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  

[ΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŦǊǳŎǘǳŜǳǎŜ ŀǾŜŎ ƴƻǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŎŀƴǘƻƴŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de poursuivre 

ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŀŎŎŜǇǘŞǎ όǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ bȅƻƴ-Prangins, requalification de la 

route du lac, crèche, etc. ), de concrétiser les projets lancés et développés lors de la législature précédente 

(valorisation de la place du village, passerelle Prangins-Gland, isolation du bâtiment scolaire de la Combe, 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9a{Σ ŜǘŎΦ ύΣ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ όŀƳélioration des infrastructures sportives, transition 

numérique, etc.). 

Cette action responsable est également étroitement liée aux ressources financières de la commune, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩ9ȄŞŎǳǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎ ǘŀȄŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

! ƭΩŀǳōŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜΣ ƭΩ9ȄŞŎǳǘƛŦ ŀ Ł ŎǆǳǊ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŞƭǳǎΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

citoyens, pour concrétiser ces objectifs et projets de la Municipalité pour la commune et ses habitants qui se 

fondent largement sur la vision partagée par les trois partis politiques pranginois durant la campagne 

électorale de mars 2021.   

1.3.2 /ƛƴǉ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

I. Objectif : bien-vivre ensemble 

Prangins partage 

Soutenir les échanges et développer les équipements favorisant un « vivre ensemble » harmonieux 

(familles, ainés, jeunesse), dynamiser notre politique culturelle et soutenir les activités sportives et la 

richesse du tissu associatif local 

¶ Organiser des ateliers thématiques de sensibilisation et stimuler la participation de la population à la 
vie publique  

¶ Faciliter la vie des familles et poursuivre le projet de crèche et de cantine scolaire supplémentaire   

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƴƻǎ ŀƛƴŞǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴ 
EMS et de plan de mobilité pour nos ainés 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƴƻǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƴƻǎ ŀƛƴŞǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ 
Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ  

¶ Répondre aux besoins de la jeunesse et poursuivre le projet de centre socio-culturel  

¶ Dynamiser et diversifier la politique culturelle pranginoise et développer un calendrier ambitieux de 
manifestations culturelles proposées par la Municipalité  
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¶ Adapter les infrastructures de loisirs et sportives aux besoins des utilisateurs et poursuivre le projet 
ŘŜ ǎŀƴƛǎŜǘǘŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǾŜǊŘǳǊŜ ŘŜǎ !ōŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭ 

¶ Poursuivre le soutien aux acteurs associatifs du village, richesse de notre tissu social 

II. Objectif : énergie et climat  

tǊŀƴƎƛƴǎ ǎΩŀŘŀǇǘŜ 

Appliquer une action responsable face aux défis climatiques afin de diminuer les émissions de C02 sur 

ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

énergétique  

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊŀǇƛŘŜ Ŝǘ ŀƳōƛǘƛeuse des plus de 60 actions concrètes et cohérentes de 
la politique climatique pranginoise 2019-2023 Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 
territoire, autorités communales, administration et citoyens 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ /ƻƳōŜ о Ŝǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ¢Ǌŝǎ-le-Châtel  

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ; couvrir la 
toiture du bâtiment des Morettes de panneaux solaires et poursuivre le projet de chauffage à distance 
avec Nyon  

¶ CŞŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ Défi citoyen pour le climat, renforcer 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎΣ poursuivre le programme de subventions climat 
pour les projets privés  

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŦŞŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ transversal du climat. 

III. Objectif : urbanisme qualitatif et économie de proximité 

tǊŀƴƎƛƴǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ 

Développer la commune avec équilibre en préservant la qualité de notre cadre de vie et notre identité 

villageoise, privilégier un centre du village animé avec cafés, commerces et services, maintenir les 

entreprises sur notre territoire et favoriser les circuits courts 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘ Řǳ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ 
tourisme doux, en lien avec le prix Wakker et notre patrimoine  

¶ Favoriser le rôle de sociabilité, de mixité et de dynamisme économique du centre du village et 
poursuivre la valorisation de la place du village 

¶ Accompagner les commerces et initiatives citoyennes de proximité qui permettent les circuits courts 
: potager urbain, trocs, repair-café  

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǎǳǊ notre territoire et garder le 
dialogue avec ses acteurs.  

¶ Maintenir un développement équilibré et qualitatif de notre commune préservant son identité 
villageoise, ses caractéristiques patrimoniales, paysagères et naturelles exceptionnelles et la qualité 
dŜ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
notre territoire 
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¶ /ƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Ł Ǉƭǳǎ 
grande échelle, en collaboration active et harmonieuse avec les communes partenaires et les 
instances régionales et développer le plan directeur intercommunal  

IV. Objectif : mobilité douce et environnement préservé 

Prangins accompagne 

Accompagner la croissance de mesures ambitieuses en ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 

concert avec les communes voisines 

¶ /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ Ŝǘ ŎƻƴǾƛǾƛŀǳȄ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǾŞƭƻǎ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 
entre tous les modes de transports et poursuivre les projets de passerelle Nyon-Prangins, 
cheminement/passerelle Prangins-Gland, requalification de la route du lac en localité et hors localité, 
nouvelles zones 30 km/h, amélioration de la convivialité et de la sécurité du réseau mode doux sur 
territoire pranginois 

¶ Explorer des solutions innovantes en termes de transports publics (TPN)  

¶ Développer des mesures renforçant la végétalisation et la biodiversité et poursuivre les projets 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭes plantes 
invasives, de renaturation de la Promenthouse, de soutiens aux corridors biologiques, de plan lumière  

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
climatiques et poursuivre le projet de nouveau règƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
selon le principe pollueur-ǇŀȅŜǳǊΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όtD99ύ Ŝǘ ƭŜǎ 
projets ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ό9/κ9¦ύ 

¶ Améliorer le traitement de nƻǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
(STEP) régionale qui proposera une épuration performante et traitera les micropolluants 

¶ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛves 
pour réduire la production de déchets, renforcer la biodiversité et augmenter la mobilité sobre en 
carbone   

V. Objectif : administration efficiente, numérique et finances saines 

Prangins optimise 

tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ citoyens, accélérer la transition numérique et 

maintenir les équilibres financiers  

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ population et les autorités politiques, 
créer et consulter régulièrement une commission citoyenne pour les projets municipaux 

¶ !ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎȅōŜǊŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
prestations et poursuivre les projets numériques en cours   

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŀȄŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƾǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ  
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1.4 Liste des préavis planifiés pour la législature 2021-2026 

[Ŝǎ ǇǊŞŀǾƛǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ȄŞŎǳǘƛŦ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ 

ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘΣ ŘΩŞŘƛŎǘŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦ  

La liste des préavis pour la législature 2021-2026 peut être retrouvée sur le site de la commune sous : 

  

1.5 Règlement de la Municipalité pour la législature 2021-2026 

La Municipalité a élaboré dans les 3 premiers mois de la législature le règlement de la Municipalité. Celui-ci 

permet de fixer les modalités de son fonctionnement dans le cadre légal fixé par la loi vaudoise sur les 

communes (LC)Σ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ře la comptabilité des communes. 

Ce règlement se trouve sur le site de la commune sous :  

 

Le règlement se fonde largement sur le règlement de la Municipalité 2016-2021. Il reprend notamment le 

même fonctionnement pour les séances de Municipalité (notes municipales, procès-verbaux, délégations de 

compétences notamment financières, etc.).  

Dans les limites fixées par la loi et les règlements, la Municipalité peut déléguer certaines de ses compétences 

à un municipal ou à un responsable de service qui peut ainsi signer des courriers qui engagent la commune. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜ нлмс-2021 a été repris par la Municipalité de la 

législature 2021-нлнсΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞ Ŝƴ нлнм Ł ŎƘŀǉǳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŜȄǇƭƻǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀƭƭŞƎŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳƛ 

doivent passer par la séance de Municipalité.  
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1.6 Commissions consultatives et commissions diverses nommées par la Municipalité pour la législature 

2021-2026 

1.6.1 Commission consultative des projets municipaux 

Un des objectifs de législature 2021-2026 de la Municipalité est de pǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ 

des citoyens. Dans cet esprit, les rencontres avec des Pranginois ont déjà été organisées régulièrement pour 

informer et échanger au sujet par exemple des travaux au pont de la Redoute, de la mobilité au chemin de 

Trembley ou de la future construction de la crèche.  

[Ω9ȄŞŎǳǘƛŦ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ Ŏommission consultative des projets municipaux. Cette commission 

extraparlementaire de la Municipalité est composée de six Pranginois issus de la société civile et motivés et 

ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƻǳ 

ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǾŀǊƛŞǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Şǘŀƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ, ils connaissant bien le 

fonctionnement des institutions.  

 
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ƴƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜΦ Lƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

de pouvoir décisionnel et sont tenus au secret des discussions ayant lieu au sein de la commission. 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ǎŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ŝǘ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 

législature 2021-2026. La commission est un instrument actif de consultation et peut aussi être parfois une 

manière de renforcer la proximité avec la population en faisant remonter les préoccupations de la société 

ŎƛǾƛƭŜΦ [ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ ƴƛ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ extérieurs (architectes, ingénieurs, etc.) 

ƳŀƴŘŀǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƴƛ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ƻǊƎŀƴŜ 

« représentatif » de la population, ni encore de remplacer les échanges réguliers avec la population.  

Une commission extraparlementaire permet de respecter pleinement la séparation des pouvoirs entre le 

pouvoir exécutif et délibérant tout en intégrant des Pranginois dans le processus de construction de projets. 

En effet, ses membres ne sont pas juges et parties : ils ne font pas partie du Conseil communal et ne devront 

ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ǉŀǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎƻǳǎ 

ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊŞŀǾƛǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 

La Commission consultative des projets municipaux a été sollicitée une fois en octobre 2021 par les 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

 

 

 

Commission consultative des projets municipaux 

 
Responsable                      Municipalité   
 
Membres  M. CHARLES Raphaël  
  M. FRIEDLI Daniel  
  M. GENEROSO Marco  
  M. PASCHE Reynald  
  Mme SAYAG FERRONI Karine  
       Mme VAN LECKWICK Marie  
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1.6.2 Autres commissions de la Municipalité 

 

Commission consultative sociale 

 
Municipale responsable  Mme DURGNAT-LEVI Alice  
 
Membres  Mme BRECHON Yvonne  
  Mme GAVILLET Liliane  
  Mme LAPAIRE Sofia  
  Mme VENEZIA Bettina  
   
  

Commission de naturalisation 

 
Municipaux responsables M. DE WOLFF Jean 
  M. BETTEMS Jean-Marc                     
 
Membres  Mme DORDMOND SCHLUMPF Hélène  
  Mme RIGBY Marie-Josée  
  Mme VULLIEMIN Clotilde 
    

Commission de salubrité (en lien avec le Service Urbanisme) 

 
Municipale responsable  Mme CHRISTIN Dominique-Ella  
 
Membres  M. GENOUD Thierry  
  M. KELLOU Karim  
    

2. MUNICIPALITÉ ET CONSEIL COMMUNAL  

2.1 Relations et coordination 

[Ŝǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎΩƻǇŝǊŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ {ȅƴŘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ 

tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭƛŜǳ ŀǾŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƴǎŜƛƭ 

communal. La Secrétaire municipale ainsi que la secrétaire du Conseil communal assistent à ces séances.  

[ŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όŜǘ ƭŜ ōǳǊŜŀǳύ ŘŞŎƛŘŜƴǘ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜǎ 

séances du Conseil communal.  

2.2 Motions et projets de règlements qui devront être traités par le service Administration générale et 

relations publiques 

Une motion et un projet de règlement ont été renvoyés par le Conseil communal à la Municipalité. Le service 

Administration générale devra préparer un projet de préavis à présenter à la Municipalité pour y répondre.  
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3. SECRÉTARIAT (GREFFE) 

3.1 Coronavirus  

La crise du Covid-мф ŀ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ DǊŜŦŦŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ Ł ƭΩƻǊdre du jour de la 

Municipalité et les décisions communiquées lors des séances hebdomadaires avec les responsables de 

service.  

3.2 Organisation des votations et élections  

En collaboration avec le Bureau du Conseil communal, le Greffe municipal prépare les votations et élections. 

En 2021 toutes les votations et élections prévues ont pu reprendre. Cependant, un plan de protection était 

exigé pour les scrutins et le bureau du Conseil communal en collaboration avec le Greffe ont dû suivre 

scrupuleusement les mesurŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhC{t Ŝǘ ƭŜ /ŀƴǘƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

votants du gel hydroalcoolique et des masques.  

Le 1er trimestre 2021 a notamment été consacré aux élections communales générales du 7 mars 2021 qui ont 

demandé un travail conséquent au Greffe. Pour les élections du Conseil communal sur les 2'739 électeurs à 

Prangins, 1'311 bulletins ont été rentrés, soit une ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ птΦус҈Φ tƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ 

le taux de participation des citoyens de Prangins était de 46.40%.  

3.3 Référendums / Initiatives  

Le Greffe procède à la saisie des référendums et des initiatives aux niveaux fédéral, cantonal et communal. 

Ce travail demande de vérifier que chaque signataire a bien les droits politiques pour signer ces référendums 

et/ou initiatives.  

En décembre 2021, un référendum communal a été lancé contre la décision du Conseil communal 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ рр҈ Ł ру҈Φ  

3.4 Assurances 

La Municipalité a décidé en septembre 2021 de changer de mandataire concernant la gestion du portefeuille 

ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭa Commune. Après avoir rencontré trois courtiers en assurances, elle a engagé We Group SA 

Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎΦ  

3.5 Notes de service permanentes et directives par services/offices 

¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳble des notes de services permanentes et directives par 

services/offices a été effectué par le greffe en 2021. La liste est la suivante :  

A. Service Administration générale & relations extérieures 

- Mise en place du nouveau plan de classement 

- Gestion des courriels 

- Emoluments sur les activités économiques 

- Procédés de réclame  

- Interdiction du lâcher de lanternes et ballons 

 



29 

 

B. Service Urbanisme 

- Police des constructions / contrôle des raccordements eaux claires / aux usées (EC/EU) 

- Sécurité sur les chantiers 

- Géodonnées ς services gestionnaires 

 

C. Service Environnement 

- /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭƛŞŜǎ ŀǳ 

Fonds Efficacité énergétique et promotion des énergies renouvelables  

- Utilisation de la grue du Port des Abériaux 

- Attribution des places de port aux Abériaux ς Dérogation au règlement 

 

D. Service Affaires sociales, enfance & jeunesse 

- Marche à suivre pour les expulsions forcées 

- Sélection des candidatures pour les logements subventionnés coopérative des Plantaz 

 

E. Service Bâtiments 

- Marche à suivre pour les réservations « internes » de salles 

- /ƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘǳƛǎǎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎƛŜǊƎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ζ internes » 

- Utilisation des salles de réunion par les commissions du Conseil communal 

- Mise Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎƛǎŜ Ł ƭŀ aŀƛǎƻƴ CƛǎŎƘŜǊ ǇŀǊ ƭΩ¦{[ 

- Gratuité des salles communales 

- Location des salles communales : caution et responsabilité civile 

- Location durant les vacances scolaires pour les camps et activités sportives 

 

F. Service Finances 

- Procédure de traitement du contentieux 

 

G. Service Contrôle des habitants 

- 5Ǌƻƛǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Řǳ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

 

H. Informatique 

- 5ŜƳŀƴŘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

 

I. Naturalisations 

- Phase communale de naturalisation 

 

J. Service Travaux publics, déchets, voirie & espaces verts 

- Entretien de la tombe de la famille Schaeppi 

- Gestion des déchets 

- Usage de véhicules privés pour les besoins du service  
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3.6 Gestion documentaire 

3.6.1 Guide pratique pour la gestion des documents papier et électroniques (gestion intégrée des 

documents) 

[ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ нлнм Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des documents papier et électroniques. La gestion des documents papier et électroniques ou gestion intégrée 

ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ όDL5ύΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ 

ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴύ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ƭŜǳr 

archivage ou destruction.  

Le classement des documents se fait aussi bien sur papier que dans les systèmes de fichiers électroniques. 

/ŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭƛǉǳŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜΦ 

La gestion intéƎǊŞŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ 

en adoptant une structure de nommage des documents et une structure de classement unique et logique. 

Quels sont les avantages de la gestion documentaire ?  
 

¶ Une aide à la conduite ordonnée et efficace des affaires avec une bonne traçabilité et disponibilité 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ documents ; 

¶ Un gain de temps ; 

¶ Une aide à la décision ; 

¶ Une réponse aux exigences légales et réglementaires ; 

¶ ¦ƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Prangins ; 
 
Ce guide explique le cycle de vie des documents, comment classer les documents, comment traiter les 

documents papier, quels documents conserver, comment gérer les documents électroniques, la gestion de 

la messagerie électronique ou encore le traitement du courrier entrant et sortant. Ce guide comprend un 

ensemble de marches à suivre pour faciliter le travail des collaborateurs.  

3.6.2 Nouveau plan de classement  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ aǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳȄ travaux 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǊƻǳƭŞǎ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜΦ [a Municipalité a 

validé au printemps 2021 un nouveau plan de classement. Celui-ci est entré en vigueur le 1er juillet 2021. 

Concrètement, tout nouveau document doit être classé selon le nouveau plan (papier et dans Therefore) et 

ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜΦ 

[ŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƘŜǊŜŦƻǊŜ όŀǊōƻǊŜǎŎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ƳŀǎǉǳŜ ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴκǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ǿƻǊƪŦƭƻǿ Řǳ 

courrier) a également été effectuée. Une formation des collaborateurs a eu lieu.  

Le nouveau plan de classement a été communiqué au Conseil communal.  

3.6.3 Archives 

[ΩŀǊŎƘƛǾƛǎǘŜ communal, Monsieur Humm a quitté son poste à la fin juin 2021. Une rencontre entre 

Monsieur Humm et le directeur de Pro-Archive pour « passation de pouvoir » a eu lieu début septembre.  

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎŜǳƭ ƭŜ {ȅƴŘƛŎ ŀ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀǊŎƘƛǾŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǇŜǳǘ déléguer cette tâche 

Ł ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǘǊŝǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ ! tǊŀƴƎƛƴǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊΣ ǎŜǳƭ ƭΩŀǊŎƘƛǾƛǎǘŜ ŀǾŀƛǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀǊŎƘƛǾŜǎΦ 

La Municipalité a décidé, comme cela se fait dans beaucoup de communes, de déléguer également cette 
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compétence à la secréǘŀƛǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŀŘƧƻƛƴǘŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ tǊƻ-

Archive. En conséquence, une courte formation des personnes ayant accès aux archives et eu lieu afin que 

ces dernières puissent prendre en charge les demandes simples de consultation et de mise à disposition des 

documents 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ tǊƻ-Archive, le rôle de ce mandataire dans le suivi continu de nos archives 

a été modulé selon nos besoins.  Les tâches de Pro Archives SA consistent dans un premier temps en 2021 à : 

¶ Gestion documentaire Υ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 
de gestion électronique des documents (GED) 

¶ Epurer les archives et à mettre en place le nouveau plan de classement pour les documents futurs qui 
seront classés dans le local. 

¶ /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ōƻǳŎƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ 
aux archives 

De manière régulière les activités de Pro-Archives sont les suivantes : 

¶ Se déplacer périodiquement afin de procéder au traitement physique de nos documents (tri et 
élimination, conservation, description) et surveiller la préservation physique de nos archives 

¶ Gérer les demandes de consultation et la mise à disposition des documents sur demande du Service 
de l'Administration générale & relations extérieures. Les demandes simples seront gérées par la 
Secrétaire Municipale ou son adjointe. Les demandes plus complexes seront gérées par Pro-Archive. 

La Municipalité est satisfaite de cette nouvelle collaboration avec Pro-Archive qui permet une gestion 

rigoureuse, professionnelle et règlementaire de nos archives papier et électronique.  Le but étant de 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 

exigences légales de conservation et de la traçabilité des documents archivés.  

A la séance du 15 septembre 2021, une interpellation a été déposée au Conseil communal par Mme Ursula 

André et M. André Fischer intitulée « Archives ». La Municipalité a répondu Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ 

du Conseil communal du 14 octobre 2021.  

4. COMMUNICATION  

4.1 Prangins Info ς Journal des Autorités  

Diffusé par voie de tout-ménage et disponible sur le site internet de la Commune, Prangins Info est destiné à 

la ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎΦ 5Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ [Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ 

Conseil communal donne des informations sur les décisions prises par l'organe délibérant. 

Un numéro spécial concernant la nouvelle législature a été publié en décembre 2022.  

4.2 Site internet 

Le Greffe municipal assure la mise à jour du site internet. En plus des nouvelles annoncées sur la page 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƎŜƴŘŀ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ pilier public » - représentant environ 200 nouvelles informations par 

année - les autres pages du site sont régulièrement actualisées.  

[Ŝ ǎƛǘŜ ǿŜō ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭϥŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘϥŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎΣ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŘϥŀƳŀǊǊŀƎŜ ŀǳ ǇƻǊǘ ŘŜǎ !ōŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜ 
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manifestations. Il permet également de prendre des renseignements concernant la location de salles ou la 

disponibilité des cartes journalières CFF. 

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎΣ пнΩуну ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ όофϥфсп ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ нлнлύ ƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘ тлΩфнр ǎŜǎǎƛƻƴǎ 

(66'188 sessions en нлнлύΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ нфтϥутл ǇŀƎŜǎ ǾǳŜǎ όнртΩуос Ŝƴ нлнлύΦ {ǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΣ рнΣтп҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ ŀŎŎŞŘŞ ŀǳ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ǿƛŀ ǳƴ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŎƻƴǘǊŜ птΣнс҈ ǎǳǊ ƳƻōƛƭŜ ƻǳ 

tablette. La durée moyenne des visites est de 1 minute 47 secondes (1 minute 40 secondes en 2020).  

Les pages les plus consultées sont les suivantes Υ мΦ tŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ; 2. Contact ; 3. Webcam du port ; 4. Page 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ; 5. Elections 2021 Τ сΦ tŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ; 7. 

OŦŦǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ; 8. Cartes journalières ; 9. Déchetterie ; 10. Municipalité. 

4.3 Tout-ménage 

Mars 

Juillet 

Novembre 

Reprise de la gestion de la plage de Promenthoux 

Reconstruction du Pont de la Redoute 

CAP - /ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǘ tǊŀƴƎƛƴǎ нлнм 

 

5. ÉCONOMIE & TOURISME  

En 2021, la Syndique, la Vice-présidente Ŝǘ ƭŀ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ƻƴǘ Ŝǳ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ D{YΦ 

Récipient du prix Wakker 2021, Prangins, malgré les effets du Covid-19, a tout de même pu constater une 

augmentation de visiteurs de son centre et la Commune espère voir cette recrudescence perdurer avec la fin 

des mesures sanitaires.  

En 2022, le Service Administration générale devra notamment déposer au Conseil communal un préavis sur 

la taxe touristique intitulé « Révision du règlement sur la taxe régionale de séjour ».  
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SERVICE URBANISME 
Municipale responsable : Dominique-Ella Christin 

[Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŘŜ Υ  

- tƛƭƻǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ 

ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜ 

qualitatif et équilibré de Prangins, préservant son identité villageoise, ses caractéristiques 

patrimoniales et paysagères exceptionnelles et la qualité de son cadre de vie.  

- Elaborer la stratégie en matière de mobilité, planifier les modes de déplacement, infrastructures 

et stationnement.  

- Planifier et développer des ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŎƻƴǾƛǾƛŀǳȄ όƳƻōƛƭƛǘŞΣ ǇƭŀŎŜǎ Ŝǘ 

aménagements paysagers). Valoriser et préserver notre patrimoine bâti et paysager.  

- Gérer la police des constructions, soit contrôler les demandes de permis de construire, gérer les 

pǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 

ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 

!ǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Şǘŀƛǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŞǉǳƛǇŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ 

personnes : une responsable du service à 80% et une collaboratrice administrative à 70%, celle-Ŏƛ ǎΩƻŎŎǳǇŀƴǘ 

principalement du suivi des dossiers de police des constructions. Afin de se consacrer à ses autres activités 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀ ǊŞŘǳƛǘ ǎƻƴ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ à 50%, à partir du 1er août 2021. 

Pour pallier ce déficit, le service Urbanisme a recruté une nouvelle urbaniste, entrée en fonction au 1er 

décembre 2021 pour un poste à 50%. 

1. AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

Une des missions du service Urbanisme est de piloteǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǎƻƭΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ des activités ayant une 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ όǇƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ 

intercoƳƳǳƴŀƭΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ŜǘŎΦύΦ 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ ƭŀ [ƻƛ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻire (LAT-2014) et sa 

traduction cantonale, la 4e adaptation du Plan Directeur Cantonal (PDCn4-2017) et la révision de la Loi sur 

ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ό[!¢/-нлмуύΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

aux échelles fédérale et cantonale visent à protéger le paysage et les terres agricoles, en limitant le 

déploiement des communes qui doivent réduire et prioriser la création de nouvelles zones à bâtir. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŎŜǎ ǇƭŀƴƛŦƛcations prévoient également de 

localiser ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ ±ŀǳŘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 

territoire bâti, au sein de р ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŎƻƳǇŀŎǘǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŞƭŜǾŞΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 

de la population. 
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La commune de Prangins, aux côtés de huit ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŘŜ bȅƻƴΣ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ р 

périmètres compacts : le périmètre compact d'agglomération Grand-Genève. Ce territoire, défini dans le 

t5/ƴпΣ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ п gares 

ferroviaires, soit Nyon - Prangins - Eysins, Coppet - Commugny, Gland - Vich et Rolle - Mont-sur-Rolle. En 

application du PDCn4, ces 4 centralités accueilleront avec une vision coordonnée la plus grande partie du 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŘŜ bȅƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2030-2040. 

A une échelle plus large, le district de Nyon et le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳǇŀŎǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ-Genève y relatif 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴŎƻ-valdo-genevoise, dénommée Grand-Genève dans le cadre des échanges 

avec la Confédération : un bassin de ǾƛŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ Cet espace 

ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŘŜ bȅƻƴΣ ƭŜ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ DŜƴŝǾŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΦ  

1.1 Projet de Territoire 4ème Génération Grand Genève 

Le projet de territoire ƻǳ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όt!ύ CǊŀƴŎƻ-Valdo-Genevois (Grand Genève) est un instrument de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǾƛǎŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ DǊŀƴŘ-Genève, cofinancées par le Fonds fédéral pour les 

ǊƻǳǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όChw¢!ύΣ ƛƴǾƛǘŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ 

ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ Υ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ƛƴǘŜǊǳǊōŀƛƴǎ όǊŀƛƭκŀǳǘƻǊƻǳǘŜύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ intra-

ǳǊōŀƛƴǎ ŦƭǳƛŘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ŀǳȄ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 

actives (vélos et piétons). 

 

Illustration : carte représentant le bassin de vie du Grand Genève 
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Conformément aux engagements pris par le Canton en 2012, Région de Nyon (RdN) représente la partie 

ǾŀǳŘƻƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ CǊŀƴŎƻ-Valdo-Genevoise (FVG), soit les 47 communes du district de Nyon, au sein 

du Groupement Local de Coopération Transfrontalière (GLCT) et de ses instances techniques. Huit structures 

ƭƻŎŀƭŜǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŀǇǇŜƭŞǎ ζ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όt!/!ύ ηΣ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ŘŞŦƛƴƛǎΦ /ƘŀǉǳŜ t!/! ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ Ŝxpertise technique propre et de 

procédures de concertation. Le district de Nyon est inclus au sein du PACA Genève-Rolle. 

!ǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ ƭŜ DǊŀƴŘ DŜƴŝǾŜ ŀ ƭŀƴŎŞ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ пe 

génération (PA4). Le comité de pilotage technique (COTECH) du PACA Genève-Rolle, dans lequel siège 

Prangins, a donc soumis aux acteurs concernés pour consultation un document devant être intégré au PA4. 

Ce document dresse la liste des projets concernant le district de Nyon, notamment trois mesures prévoyant 

ǳƴ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǾŀƴǘ нлну Ŝǘ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŦŞŘŞǊŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t!пΦ [ΩǳƴŜ 

ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ tǊŀƴƎƛƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ оe étape de la requalification de la route de Suisse (RC1), sur 

le tronçon menant de Prangins à Gland.  

Les partenaires français, genevois et vaudois du Grand Genève ont signé le 3 juin 2021 la 4e génération de 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳŀŘǊƛŜƴƴŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł 

la Confédération sǳƛǎǎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ рнлΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ /IC 

pour la période 2024-2027 (tranche A). Celui-Ŏƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ но ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ о 

paquets de mesures forfaitaires consacrés à la mobilité douce, ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞκǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ 

la gestion du trafic. Les mesures de transports, sous réserve de leur cohérence et à condition de répondre à 

ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳϥŁ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ п0%. 

 

Illustration Υ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ нлпл Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
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1.2 tƭŀƴ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳǇŀŎǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ-Genève 

Conformément à la LATC (2018), la vision coordonnée du développement des 9 communes du périmètre 

ŎƻƳǇŀŎǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ DŜƴŝǾŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ 

LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt5Lύ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Cette 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ 

ǇǊƛƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ф ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолκнлпл Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 

étant également déjà inscrites dans le prƻƧŜǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όwŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ w/мΣ tŀǎǎŜǊŜƭƭŜ bȅƻƴ-

Prangins, etc.). 

!Ŧƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ŦǳǘǳǊŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜΣ ƭŜǎ ф ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳǇŀŎǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

doivent dans un premier temps, conformément à la LATC (2018) et au RLAT (2018), établir une convention 

ŀǾŜŎ ƭŜ /ŀƴǘƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t5LΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Ŏƻnvention, trois séances de travail eu lieu en 

нлмф ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ф /ƻƳƳǳƴŜǎΦ [Ŝ нл ƳŀǊǎ нлнлΣ ƭΩ9ȄŞŎǳǘƛŦ ǇǊŀƴƎƛƴƻƛǎ ŀ ŀŘǊŜǎǎŞ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 

aux 8 autres Communes. Les retours de celles-Ŏƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘκŘŜ ŘŞǎŀŎŎord 

relatifs à ce sujet, lesquels ont ensuite été synthétisés par notre Commune dans un document servant de base 

constructive. 

En février 2021, une séance entre les 9 Communes et le Canton a été organisée, sur demande de ce dernier. 

Lors de celle-ci, chacuƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘκŘŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻǊƳǳƭŞŜ 

ǇŀǊ ƴƻǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŜ ŀ ŞǘŞ ƭǳ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜƛƭƭŝǊŜ ŘΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ǇŀǎǎŞ Ŝƴ ǊŜǾǳŜ ŎƻƳƳŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴΦ " ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ 

satisfaction de la Municipalité de Prangins, cette rencontre a ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜǎ ф 

/ƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ Řǳ /ŀƴǘƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t5LΦ 

Au printemps 2021, la Municipalité a envoyé aux 8 Communes et au Canton une nouvelle proposition de 

ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ bȅƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όōǳǊŜŀǳ Řǳ 5tLύΣ ƭŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ au mode de gouvernance du DPI, ainsi que des précisions sur les missions du DPI 

(notamment les prestations ou livrables attendues de cette instance). 

En septembre 2021, les Communes concernées par le PDI (sauf Vich) se sont réunies dans le but de formaliser 

ǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

Řǳ t5L Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳǇŀŎǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ DŜƴŝǾŜΦ {ǳƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǎŞŀƴŎŜΣ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ 

Prangins a confirmé son adhésion à la proposition ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

t5LΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ф /ƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ wŞƎƛƻƴ ŘŜ bȅƻƴΣ ŀŦƛƴ 

de leur présenter ledit projet de convention. 

1.3 aŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ф ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ DŜƴŝǾŜ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ ŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŎƻƳǇŀŎǘǎ 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ό5D¢[ύ ŀ ŞǘŀōƭƛΣ ŘŜǇǳƛǎ нлмуΣ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

de suivi des ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŞƭŞŜΦ  

[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǇǊŞŀǾƛǎ ŎŀƴǘƻƴŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀn 

ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ όtD! ς ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƳƳŞ tƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭύ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǉǳŜ 
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ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜǎΣ ǎƻƛǘ Υ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tD! ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du territoire, en une seule étape et démontrer une appréciation globale de la situation ; inclure la révision 

ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ; inclure la révision du 

ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ όt!ύ .ŞƴŜȄ-Dessus Sud/Grand-Champ au sein de la révision du 

PGA et ainsi renoncer à ce projet de PA. 

/Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŝǳ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŀƴƎƛƴƻƛǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ 

transmises aux autorités cantonales en décembre 2021. 

1.4 Stratégie régionale ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŜ /ŀƴǘƻƴΣ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘΣ 

globalement, leur ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŀǳŘƻƛǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ /ŀƴǘƻƴΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мр ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǳƛ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ό[!59ύΦ 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ SǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ό{wD½!ύΣ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ ƳƻǊŀǘƻƛǊŜΦ 

Sur mandat du CaƴǘƻƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {D½! Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŘŜ bȅƻƴΣ ƻǴ ƭΩ;ǘŀǘ ŀ ǊŜƭŜǾŞ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ Ŝƴ 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝǎǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмф ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴ ŘŜ bȅƻƴ όwŘbύΦ 

Cette stratégie sectorielle concerne les 47 communes du districǘ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

ƳŜƳōǊŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭŀ wŘbΦ tǊŀƴƎƛƴǎΣ Ǿƛŀ ǎƻƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳȄ 

groupes de suivi politique et technique mis sur pied pour élaborer au plus vite cette SGZA. Les mandataires 

όōǳǊŜŀǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛǎ Ŝƴ нлнлΦ 

En avril 2021, les principaux résultats de la phase de diagnostic, la méthodologie déployée pour définir les 

scénarii de croissance ainsi que cellŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ƭŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ 

ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΦ [ŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ de croissance. Concernant le territoire 

pranginois, la Municipalité a émis des demandes de modifications pour les sites Le Coutelet (1), Le Coutelet 

όнύ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ƎŀǊŀƎŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ !ǳ /ƭƻǎΦ 

{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ 

fois en septembre 2021. Notre Municipalité a rappelé sa position relative au site Le Coutelet (1), à savoir que 

ƭŀ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 5ŜƴƻƎŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Şǘŀƛǘ ǳƴŜ Ŏƻƴdition préalable au 

projet de reconversion du site actuel Entre-Deux-/ƘŜƳƛƴǎΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ tǊŀƴƎƛƴǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎƻƴ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

Les ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜǳǊ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ intermédiaire du Canton 

début 2022.  
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Illustration Υ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŀƴƎƛƴƻƛǎΣ нмΦлоΦнлнм ϭ/.w9 κ CƛǎŎƘŜǊ aƻƴǘŀǾƻƴ Ҍ 

Associés architectes urbanistes SA 

 

1.5 wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ όtD!ύ 

[Ŝ tD! ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ǎǳōŘƛǾƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ 

ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ōǊǳƛǘΣ ŜǘŎΦύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ 

Ǉƭŀƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όw//!¢ύΦ  

En juillet 2020, le travail de révision du PGA en périmètre compact (1ère étape) étant achevé, la Municipalité 

a transmis le dossier pour examen préalable par les services cantonaux (préalable à la mise à ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

publique du document). Le dossier comprend notamment le rapport explicatif 47OAT qui explique en détail 

Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ /ŀƴǘƻƴΣ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

comprendre les réflexions qui sous-tendent ces documents révisés.  

 

Conformément aux options prises, le PGA (1ère étape) révisé : 

1. concerne uƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŀƴƎƛƴƻƛǎ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳǇŀŎǘ 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ όŜǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe hors zone à bâtir), 

2. maintient les plans de quartier en vigueur malgré leur ancienneté, y compris ceux ayant des articles 

se référant directement à ceux du PGA, 
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3. ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ǿƛƭƭŀǎ όƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ la route 

ŘŜ ƭΩ9ǘǊŀȊύ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩL¦{ Ł лΦнрΣ ǉǳƛΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ 

ne correspond pas à une nouvelle zone à bâtir.  

Au printemps 2021, le Canton, après avoir examiné le projet de révision du PGA, a synthétisé les remarques 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭϥ;ǘŀǘΣ Ǉǳƛǎ ŜƴǾƻȅŞ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ 

les deux options principales de la révision du PGA qui avaient été acquises suite à ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ du 

dossier par le Canton en 2017 sont remises en cause par les services cantonaux.  

Les exigences cantonales ont contraint la Municipalité à réévaluer sa stratégie de révision du PGA, soit de : 

¶ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tD! ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǳne appréciation 

ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tD! ŘŞƧŁ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳǇŀŎǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 

donc être complétée par la révision du PGA pour le reste du territoire pranginois (hors zone à bâtir), 

¶ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ  

LΩ9ȄŞŎǳǘƛŦ ŀ ŘƻƴŎ ǇǊŞǇŀǊŞ Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜ нлнм ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

nouveau préavis afin de poursuivre la révision du PGA. En effet, le crédit alloué dans le cadre du préavis N° 

33/2008 suffisait pour terminer la révision du PGA en périmètre compact hors modification des plans de 

quartiers anciens encore en vigueur. A présent que ce document doit intégrer les nouvelles exigences 

ŎŀƴǘƻƴŀƭŜǎ όǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǊŜǾƻƛǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀƴŎƛŜƴǎύΣ ǳƴ ŎǊŞŘit 

supplémentaire est nécessaire. Le préavis N° 33/2008, sur lequel il restait une petite somme, a donc été 

clôturé et une nouvelle demande de crédit a été préparée pour déposer un préavis en janvier 2022 afin de 

poursuivre la révision du PGA.  

1.6 Révision deǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ όt!ύ ŀǇǇŜƭŞǎ ŀǳǎǎƛ tƭŀƴǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 

1.6.1 Contexte général 

La Municipalité privilégie un développement préservant son identité villageoise, ses caractéristiques 

patrimoniales et paysagères exceptionnelles ainsi que la qualité de son cadre de vie. Toutefois, comme 

indiqué au chapitre « Contexte général : planifications supérieures », la croissance démographique de 

Prangins répond avant tout aux principes de développement découlant des planifications de rang supérieur. 

Les nouveaux droits à ōŃǘƛǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t5/ƴп όŦƛŎƘŜ !ммύ ǉǳƛΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 

ŎƻƳǇŀŎǘǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ tǊŀƴƎƛƴǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

(IUS) de 0.625. 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł tǊŀƴƎƛƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

planifié. Cette urbanisation se concentre sur des parcelles largement libres de constructions et situées à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ōŃǘƛΦ 9ƭƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ζ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜr » (PQ) 

όƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƴƻƳƳŞ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ς όt!ύύΦ [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ t! Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 

ƭŀ ƭƻƛΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ t!Σ Ǉǳƛǎ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊΦ 

À Prangins, des nouveaux quartiers de logements sont planifiés le long de la route Suisse (Au Clos, Le Clos) et 

ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘǊŀȊ ό9ƴǘǊŜ-Deux-Chemins, Bénex-Dessus-Sud/Grand-Champ). Ces futurs quartiers 

ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол-нлпл ŜƴǾƛǊƻƴ мΩолл Ƙŀōƛtants supplémentaires, soit une 

augmentation de près de 30 % de la population pranginoise actuelle. 
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1.6.2 CǳǘǳǊ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ tv ζ Bénex-Dessus-Sud/Grand-Champ » 

La Municipalité a été contrainte en 2021 de réévaluer sa stratégie relative à cette mesure ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

ƭΩƻōƭƛƎŜŀƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ Ł ǎǳǎǇŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ vǳŀǊǘƛŜǊ 

« Bénex-Dessus Sud ». La densification prévue sur les 2 grandes parcelles vides du secteur sera intégrée au 

dossier de révision du Plan DŞƴŞǊŀƭ ŘΩ!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ 

1.6.3 bƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ tv ζ Entre-Deux-Chemins » 

Le plan de quartier « Entre-Deux-/ƘŜƳƛƴǎ η όǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘǊŀȊ ǇǊŝǎ ŘŜ D{Yύ ŀ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞ ǇƻǳǊ 

examen préliminaire au Canton en 2019. Ce dernier a toutefois infƻǊƳŞ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǉǳŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ 

Ǉƭŀƴ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Şǘŀƛǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ό{wD½!ύ ǎƻƛǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻǊŀǘƻƛǊŜ ǎƻƛǘ ƭŜǾŞΦ !ǳŎǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉǳ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜ 

cette année. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ {wD½!Σ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƳŀƴǉǳŞ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ŦŜǊƳŜƳŜƴǘ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ǉǳŜ 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 5ŜƴƻƎŜƴǘ ǎƻƛǘ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎƛƴŜ ǉǳŀ 

non au projet de reconversion du site « Entre-deux-chemins » en zone d'habitation et mixte. Prangins 

souhaite en effet préserver son tissu économique à la faveur des entreprises existantes. 

1.6.4 wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ tv ζ Au Clos » 

La révision du plan de quartier « Au Clos », qui pŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǇǊŝǎ ŘŜ млл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ Ŝǎǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ 

ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎΦ !ǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ 

projet a été envoyé par la Municipalité pour examen préalable au Canton en 2019, mais se trouve toujours 

ōƭƻǉǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ό{wD½!ύ Ŝǘ ŘŜ 

la levée du moratoire. 

Dans le cadre des Comités de Pilotage (COPIL) de la SRGZA en 2021, la Municipalité a fait valoir la nécessité 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝƴ ½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛȄǘŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ Ŧŀƛǘ 

ǉǳŜ ƭΩ!ƛǊŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ 

prévoit la révision. Ceci est inscrit dans la Stratégie qui sera soumise au Canton pour examen intermédiaire 

ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΦ 

1.6.5 wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ tv ζ Au Clos » 

Conformément au plan d'affectation « Le Clos » légalisé en 2012, le chantier pour la réalisation de 8 

immeubles d'habitation du quartier de l'Orangerie - sous le château - a débuté en mars 2020. Le permis de 

construire, délivré en 2017, prévoit la construction de 122 appartements avec parking souterrain, en principe 

ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ƎǊƻǎ ǆǳǾre (fondations, murs porteurs, clos et couvert) pour l'ensemble des 

immeubles a été achevé en septembre 2021. La livraison du premier lot (63 appartements) est attendue pour 

avril 2022, la seconde partie (59 logements) est attendue en septembre 2022. 

1.6.6 Révisƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ tv ζ Centre du village » 

Le mandataire en charge de la révision du PPA « Centre du Village η ŀ ŞǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŞǘǳŘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ Řŀƴǎ le cadre de la 
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ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ όtD!ύΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

du Canton pour la révision du PGA.  

tǊŜƴŀƴǘ ŀŎǘŜ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ Řǳ /ŀƴǘƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ DŞƴŞǊŀƭ ŘΩAffectation, 

la Municipalité a décidé fin 2021 de clôturer le préavis relatif à la révision du PPA « Centre du village », dont 

le règlement renvoie en de nombreux points au régime ordinaire « zone village » du Règlement Communal 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όw//!¢ύΣ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 

présent au sein de la révision du PGA. 

1.6.7 wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ tv ζ Le Coutelet » 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ D{Y ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǇǳƛǎ нлмф ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tv ζ [Ŝ /ƻǳǘŜƭŜǘ η ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ entièrement le 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŞǾƻƭǳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 

besoins, concernant la transformation des bâtiments autant que les aménagements extérieurs du site 

(stationnement, aires de circulatiƻƴύΦ [Ŝ tv ζ [Ŝ /ƻǳǘŜƭŜǘ η όмффсύ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ Υ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ 

ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǎŜ ǇƻǎŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ όŜƴǾΦ рнрϥллл 

Ƴоύ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀǾŞǊŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Le questƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ŀƴǘƻƴ Ŝƴ нлмфΣ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ 

ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳȄ ǎŞŀƴŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎŀƴǘƻƴŀǳȄ όaƻōƛƭƛǘŞΣ 

Environnement, Développement Territorial) pour finaliǎŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ ¦ƴ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ 

subsiste toutefois entre la Direction Général de la Mobilité et des Routes (DGMR) et la Municipalité de 

tǊŀƴƎƛƴǎΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŜ /ŀƳǇǳǎ D{YΦ [ŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

dossier révisé nécessite un arbitrage sur ce point.  

1.6.8 wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ tv ζ Villa Prangins ς La Crique » 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭ t9t ζ ±ƛƭƭŀ tǊŀƴƎƛƴǎ ς [ŀ /ǊƛǉǳŜ η ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŞ 

par le domaine du Golf Impérial, avec plusieurs enquêtes publiques depuis 2008. La dernière version a 

ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ǉǳōƭƛǉue en août 2018, ce qui a soulevé certaines oppositions. Le service 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DƭŀƴŘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ  

Le délai de validité de la dernière enquête publique a été prolongée jusqu'en septembre 2021, sans toutefois 

ǉǳΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƛǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƭŜǾŞŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ [Ŝ 

ŘƻǎǎƛŜǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Şǘŀƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎŀŘǳŎΣ ƭŜǎ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǊŜƴƻƴŎŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ 

avait été envisagé. [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 

Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǇŀǊ ƭŜǎ deux Communes. 

1.7 wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ ŘŜ ƭΩinfrastructure aéronautique (PSIA) 

9ƴ нлмфΣ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ όhC!/ύ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

aéronautique (PSIA) fixant le cadre du développement des aéroports et aérodromes. Le PSIA est un document 

de ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜΣ 

notamment le PDCom et le PGA pour ce qui concerne Prangins. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ /ƾǘŜΣ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŀƴƎƛƴƻƛǎΣ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ Ŝǘ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ό/ŀƴǘƻƴΣ /ƻƳƳǳƴŜǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎύΦ ¦ƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ 

coordination, fruit des discussions ayant eu lieu en 2019 entre ces différents acteurs, a été mis en place par 

l'OFAC. La version définitive nous a été transmise en juin 2021. 
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/ŜǘǘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƴƻƴΣ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǿƻƭǎ 

autorisés, actuellement fixé à 9'000 mouvements, et sur la création/officialisation de la trajectoire pour les 

ƘŞƭƛŎƻǇǘŝǊŜǎ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǎǎƻŎƛŜǊ ŎŜǎ Ǿƻƭǎ ŘŜ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŀǾƛƻƴǎΦ [Ŝǎ Ǿƻƭǎ Ŝƴ ƘŞƭƛŎƻǇǘŝǊŜǎΣ 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 

maintien de ces vols, la nouvelle trajŜŎǘƻƛǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ όǉǳƛ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎŜƭƭŜ Şǘŀƴǘ ŘŞƧŁ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜύ 

ŀǳǊŀƛǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ 

pour la faune, en lisière du corridor biologique de la Promenthouse, et Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 

ŘΩŜŀǳȄ Ŝǘ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΣ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ Ŏŀƴǘƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ wŞƎƛƻƴ ŘŜ bȅƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ ƴΩȅ ŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΦ /ƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩaérodrome, atout pour la région, la Municipalité a par contre accueilli positivement le 

ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎǊŞƴŜŀǳ ƘƻǊŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƳƛŘƛ Ŝǘ мпƘлл ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǾƛƻƴǎΦ   

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ /ƾǘŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƛŎƘŜ t{L!Σ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴ ŞǘŀōƭƛǊ 

une. Le protocole de coordination a servi de base à l'élaboration de cette fiche, laquelle a été mise sur pied 

ǇŀǊ ƭΩhC!/ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнмΦ [Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜǎ Ł 

ƭΩhC!/Φ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƭŀ ŦƛŎƘŜ t{L! ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŦŞŘŞǊŀƭ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ 

déterminer sur son adoption en 2022.  

 

Illustration : carte de coordination PSIA, version définitive du 18.06.2021 

©OFAC 

1.8 Géoportail intercommunal Cartolacôte en partenariat avec la Ville de Nyon 

[ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ŎƘƻƛǎƛΣ Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜ нлмфΣ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ 

Commune de Prangins est un des partenaires fondateurs ayant rejoint le projet avant la mise en ligne du 

DŞƻǇƻǊǘŀƛƭΦ [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ bȅƻƴ ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ όŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 
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ŦƻǊƳŀǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎύ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜΦ /Ŝƭŀ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧŜǳ 

de données publiques sur la nouvelle interface web Géoportail Cartolacôte, lancée en octobre 2020. 

" ǘŜǊƳŜΣ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł tǊŀƴƎƛƴǎ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ƎŞƻƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

rendre accessible (consultation en ligne) les données géograpƘƛǉǳŜǎ όǇƭŀƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭŀ ŦƻǊşǘΣ 

ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ 

continuité et la lisibilité des données publiées et propose un outil adapté aux évolutions en matière de 

données territoriales, qui se présenteront pour notre commune.  

Une séance de Comité de projet (COPRO) Cartolacôte a eu lieu en décembre 2021, afin que la Ville de Nyon 

ǇǳƛǎǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎΣ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ό/ƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ {9L/Σ {5L{Σ wŞƎƛƻƴ ŘŜ bȅƻƴύΦ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

données, en particulier photographiques (images 360 et orthophoto haute qualité) est présenté par la Ville 

de Nyon, il pourrait êǘǊŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞΦ 

 

Illustration : interface de lôoutil Cartolac¹te 

 

2. PLANIFICATION DE LA MOBILITÉ 

5ŜǇǳƛǎ нлмуΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǎǎǳƳŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

planifications urbaines et environnementales. Ceci a été formalisé dès le 1er juillet 2021, en intégrant les 

missions suivantes : élaboration de la stratégie communale en matière de mobilité, planification des modes 

de déplacement, de leurs infrastructures et du stationnement.  

2.1 Planification des zones 30 sur le territoire communal 

Lancées par le service des Travaux publics, Espaces verts et Mobilité, les premières démarches relatives à la 

mise en place de zones 30km/h sur le territoire communal datent de 2018, et ne concernaient au départ que 

ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 9ƴ нлмфΣ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ ŀ ƛƴƛǘƛŞ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ олΣ 

planifiées selon une étude du bureau Team+, spécialisé en mobilité, et soumise au Canton pour approbation. 
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Les secteurs concernés étaient initialement les suivants : le quartier des Mélèzes, et les quartiers Bénex-

Curson-Chenalette. Des comptages ont été réalisés et les périmètres ont été plus précisément définis au cours 

ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ  

La mise en place de ƭŀ ȊƻƴŜ ол ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлнл Ŝǘ ƭŞƎŀƭƛǎŞŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

suivante. En août 2021, la zone du secteur « Mélèzes » a été approuvée par la Direction Générale de la 

aƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ wƻǳǘŜǎ ό5DawύΦ {ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ en 2022. Les zones 30 du secteur « Bénex-

Chenalette-Curson-Morettes » ont été soumises pour examen à la Sous-commission des Limitations de 

Vitesses (SCLV - 5Dawύ Ŝƴ нлнмΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 

ол Ŝƴ ƭΩŞǘŀt pour la route du Curson. Des aménagements provisoires sont prévus en 2022 pour la route du 

Curson de façon à garantir un ralentissement effectif des véhicules motorisés sur ce tronçon. Les 

aménagements nécessaires pour la mise en zone 30 de ces quartiers ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5Daw ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

préavis avec demande de crédit en 2022. 

Il a également été proposé d'élargir l'implémentation des zones 30 à l'ensemble des quartiers résidentiels, 

soit les secteurs « Chemin des Mouilles - Chemin de la Tuillière - Chemin Sous-le-Bois ηΣ Ŝǘ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

la zone 30 du centre à la route de la Bossière. La demande sera transmise au Canton début 2022. 

2.2 Planification des aménagements en faveur des piétons et cyclistes 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŞ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǎƻƴ tƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όt5/ƻƳύΦ 9ƭƭŜ ŜƴǘŜƴŘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴtions sont à entreprendre 

et cadrer les mesures prioritaires. 

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ 

Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΣ Ŝǘ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀbaissement de la vitesse 

ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ олΦ 

/ŜǘǘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ t5/ƻƳΣ Ŝƴ 

particulier ceux situés dans la zone urbanisée. Certains itinéraires complémentaires présentant des enjeux 

particuliers connus y sont également inclus intégrant les accès à la Plage de Promenthoux et les itinéraires 

piétons/cycles vers Gland et Duillier. En outre, elle constitue un élément de ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ aΦ 

Yvan Bucciol, « Interdiction des vélos à la montée de la route de la Bossière » adressée au Conseil communal 

en février 2021. 

Le bureau Team + a été mandaté par le service Urbanisme pour réaliser cette étude qui a débuté à la fin de 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 

séance avec le service Urbanisme et la Commission consultative en mars 2022. Une partie des mesures 

pourront être réalisées en 2022, tanŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊŞŀǾƛǎ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

de mise en zone 30.  

3. ESPACES PUBLICS ET PATRIMOINE BATI ET PAYSAGER 

¦ƴŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

attractifs et conviviaux (mobilité, places et aménagements paysagers), ainsi que valoriser et préserver le 

patrimoine bâti et paysager.  
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3.1 Requalification et valorisation paysagère et patrimoniale de la route suisse (RC1) en localité 

[ŀ ǊƻǳǘŜ {ǳƛǎǎŜ ƻǳ w/м Ŝǎǘ ƭΩŀȄŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Ŝǘ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎ ƭŞƳŀƴƛǉǳŜ 

ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŜ ƭŀŎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ ƭŀŎ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜΣ ŘΩŜƴ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƴǳisances sonores, de permettre une meilleure 

continuité des itinéraires cyclables et piétonniers, de favoriser les modes de déplacements doux et de mieux 

intégrer la route dans son environnement construit et paysager. En traversée des localités, son 

réaménaƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

améliorant le cadre de vie.  

Le préavis 35-2019 « Demande de crédit d'étude de CHF 124'000.- TTC en vue de la requalification et 

valorisation paysagère et patrimoniale de la route du lac (RC1) », a été accepté par le Conseil communal en 

ŀǾǊƛƭ нлмфΦ [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ 

en 2020. Cela a permis de soumettre le projet de requalification pour examen préalable auprès des services 

cantonaux, qui ont rendu un préavis positif sans réserve en décembre 2020. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ bȅƻƴΣ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴƧƻƛƴǘ 

du tronçon aƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ!ǎǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳşƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳ мer semestre 2022. Le service Travaux public, déchets, voirie et 

espaces verts présentera au 2e semestre 2022 un préavis de crédit de réalisation au Conseil communal. Une 

coordination a été nécessaire avec le projet de STEP régionale, qui impactera notamment les fouilles à 

anticiper sur le trottoir Sud. 

3.2 Passerelle mobilité douce Nyon/Prangins  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ-Genève 2e ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ όt!нύ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜ Ł ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ bȅƻƴΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŘŜ bȅƻƴ 

au niveau des transports publics : la passerelle Nyon-Prangins. Ce prƻƧŜǘ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 

ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŜǇŜƴǎŞŜΣ ǎƻōǊŜ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǉǳƛ 

dépasse clairement les frontières communales. 

/ŜǘǘŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ plus de 30% prévue au sein de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ bȅƻƴκtǊŀƴƎƛƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол-нлпл Ŝǘ ŘΩŀƎƛǊ ŀǾŜŎ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƴƻǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊŀ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇƛŜŘ Ŝǘ Ł ǾŞƭƻǎ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǳƴŜ 

alternative efficace, sécurisée et conviviale aux déplacements en voiture individuelle stimulant ainsi le 

transfert modal vers la mobilité douce. 

Le préavis No 63-2021, ζ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ŘŜ /IC ооуΩлллΦ- TTC (sur un total de CHF 

676'000.- TTC) en vue ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜ bȅƻƴ - Prangins (mesure du projet 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ DŜƴŝǾŜύ ϧ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ ŘŜ /IC мнлϥлллΦ- TTC pour une participation rétroactive 

ŀǳȄ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ όa9tύ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de cette passerelle » a été déposé sur le bureau 

du conseil communal en janvier 2021. Une conférence de presse conjointe entre la Ville de Nyon et la 

Commune de Prangins a eu lieu en janvier 2021. 

[Ŝǎ ǎŜǇǘ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ǇǊŞŀvis municipal se sont réunis à 5 reprises au 

ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлнм Ŝǘ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝ 

Conseil communal de Prangins a accepté le 25 juin 2021 le préavis No 63-2021. Le Conseil Communal de Nyon 

a accepté le préavis nyonnais en août 2021. 
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[ΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнмΦ [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭŀƴŎŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ 

le 1er semestre 2022, après adaptation et finalisation des contrats avec les mandataires. 

 

Illustration : axonométrie de la passerelle Nyon-Prangins 

© Explorations architecture 

3.3 Projet de passerelle entre Prangins et Gland 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜ ŜƴǘǊŜ tǊŀƴƎƛƴǎ Ŝǘ DƭŀƴŘ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ DŜƴŝǾŜ нŜ Ŝǘ оŜ ŞǘŀǇŜǎ όt!н Ŝǘ t!оύΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƴΩŀƛŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŞǘŞ 

résolues les contraintes spécifiques dans ce secteur (proximité de champs cultivés, exigences 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀŎŎǊǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎύΦ [ŀ aunicipalité de Prangins, après 

avoir rencontré les agriculteurs concernés, a pu faire avancer le dossier en 2020, en collaboration avec la 

Commune de Gland. 

¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлнмΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ Ƴƛǎe à jour 

ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳƛǘ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎΦ 

3.4 Projet de requalification de la route Suisse (3e étape) hors localité 

La RC1 est un axe important du réseau routier vaudois et du Grand Genève. La sécurité des usagers, les 

accessibilités transversales, notamment aux rives du lac, la continuité des réseaux modes doux, doivent entre 

autres être garantis sur son parcours. Cette étape de requalification (4.775 kilomètres de la route Suisse entre 

ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƘƻǊǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎΣ ƭΩŜƴǘƛŜǊ Řǳ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ DƭŀƴŘύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ пe ŞǘŀǇŜ όt!пύΦ 9ƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭΦ 

Une pré-convention impliquant les différents partenaires a été signée en juillet 2021.  

Un avant-ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлнм ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ /ƘǊƛǎǘŜ ϧ DȅƎŀȄΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ 

de suivi. Le projet prévoit de réduire les surlargeurs de chaussée afin de modérer les vitesses et de sécuriser 

les différentes. Il propose un itinéraire structurant et sécurisé pour les piétons et cycles grâce à 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǳƴƛŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ de la chaussée de 2.40 mètres de 

large. Une correction géométrique du carrefour des Chaux a par ailleurs été intégrée au projet. 
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À Prangins, la route Suisse (RC1) hors localité - à partir du carrefour de la Bossière - doit être requalifiée à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлн7-2029. [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ hors localité incombe au Canton (Direction 

Générale de la Mobilité et des Routes), mais la Commune doit toutefois assumer financièrement les éventuels 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ƭŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ όŀǊǊşǘǎ ŘŜ ōǳǎΣ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ Ŝǘ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

trottoirǎ ǇƛŞǘƻƴΦ !ǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet, ces coûts représentent environ 10% du montant total de la 

requalification (études et travaux) sur territoire pranginois. 

 

 

Illustration Υ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet pour la requalification de la RC1 hors localité 

© Christe & Gygax, juin 2021 

3.5 Requalification de la place du village  

[Ŝ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎΣ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł 

protéger en Suisse (ISOS), constitue un patrimoine bâti, végétal et paysager exceptionnel. Depuis bientôt 20 

ans, la Commune investit dans sa valorisation et sa revitalisation au travers de nombreuses interventions 

ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ [ŀ .ǊƻŘŜǊƛŜΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜǊƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ 

encore la valƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ tŀǎǎŀŘŜΣ ŘŜ ƭŀ CƻǊƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƴŎƛŜƴƴŜ tƻǎǘŜΦ 

[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŎŜǘ ƘŞǊƛǘŀƎŜ ǇǊŞŎƛŜǳȄ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ 

poursuivie. Ainsi, le patrimoine a été réhabilité, tout en veillant à y inscrire des fonctions de commerces, de 

restauration et de services, de sorte que le centre du village demeure un lieu vivant, attractif et commerçant, 

au service des habitants.  

La dernière pièce du puzzle de cette réhabilitation reste toutefois encore à poser : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

de la place du Village, lieu historique de référence et de sociabilité. Ce projet, qui découle de la vision 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞƳŀƴŀƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όt5/ƻƳύ Ŝǘ ǉǳƛ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ 30 du centre du village en avril 2020, vise à renforcer le dynamisme commerçant et 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Řǳ ŎǆǳǊ ǇǊŀƴƎƛƴƻƛǎ ǳƴ ƭƛŜǳ ǾƛǾŀƴǘ Ŝǘ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭ ŜƳǇǊŜƛƴǘ ŘŜ ǎƻŎƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞΦ Lƭ 

ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŜȄceptionnel, tout en introduisant un 

supplément de Nature en ville. 
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Le préavis initial No 67-2021 « 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ /IC фнϥлллΦ- TTC en vue de la requalification 

de la Place du village », présenté en mai 2021, a été retiré par la Municipalité afin de tenir compte des 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŜǎΦ ¦ƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 

ǇǊŞŀǾƛǎ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлннΦ 

3.6 Stratégie de gestion différenciée au sein des espaces publics communaux 

Le patrimoine paysager de notre commune contribue de manière essentielle à la grande qualité de son cadre 

de vie. Son attractivité pour un tourisme régional est mise en évidence par un riche réseau de randonnées 

ǇŞŘŜǎǘǊŜǎ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ Ł 

préserver et valoriser ce patrimoine, notamment par des aménagements paysagers au sein de ses espaces 

ǇǳōƭƛŎǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜǎǘƛƎƛŜǳȄ ǇǊƛȄ ²ŀƪƪŜǊ Ł tǊŀƴƎƛƴǎΦ 

Pour promouvoir une vision globale et cohérente des aménagements paysagers au sein des espaces publics 

ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ŘŜ ŎŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ƴŀis aussi surfaces consacrées au réseau 

viaire) en fonction de leur usage et fréquentation, leur valeur esthétique et leur valeur écologique, dans le 

ōǳǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƛƴǘŜƴǎƛŦ όŘŞǎƘŜǊōŀƴǘΣ ǘŀƛƭƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜύΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘribuer 

une plus grande plus-ǾŀƭǳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ǉǳŜ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŜǘΣ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ŀōƻǳǘƛǊ Ł 

une économie de moyens effective. 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ Řŝǎ нллуΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǊŎ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ 

entre la Confédération et la Commune pour garantir un « entretien différencié » de ces espaces ouverts 

remarquables (Terrasse du Château, Parc et boulingrin, Prairie des Abériaux). La Municipalité souhaite 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ мл ŀƴǎΣ ǇƻǳǊ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŜƴǘƛŜǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal. 

Les espaces publics communaux concernés par la stratégie ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ 

stratégie différenciée sont de 2 sortes Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜǳȄ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ōŃǘƛ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

appartenant à la Commune Τ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǎƻƛǘ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŎŀƴǘƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ 

communales en localité (plates-bandes, ronds-points, à-ŎƾǘŞǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎύΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ 

espaces publics communaux incombe au secteur Voirie et espaces verts du Service technique communal. 

¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƛƴǘŜƴǎƛŦ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛŦ ŘŜ ǎŜ ŎƾǘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŀǳȄ 

ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭiorer le 

ŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜǎ 

espaces publics. 

[ΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 

doit être précisée pŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ϦŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞϦ 

suppose de recourir à différentes solutions d'aménagements paysagers, en fonction de l'usage 

(fréquentation, visibilité, accessibilité) et des qualités (exposition, nature du sol, arborisation existante) liés à 

chaque espace vert. 

¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ƛƴǘƛǘǳƭŞ ζ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

communaux selon une gestion différenciée ς 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ηΣ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘé de Prangins le 

21 juin, a été distribué au Conseil communal dans sa séance du 25 juin.  
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En novembre, lΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 5ŜƴƻƎŜƴǘ {! ŀ ŞǘŞ ƳŀƴŘŀǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ł 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎtion différenciée des espaces publics 

communaux, cet accompagnement prend la forme de séances sur le terrain associant le service urbanisme 

ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘǎΣ ǇƻǳǊ ŎƻƴǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŜȄǘŜƴǎƛŦ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛer. Il aboutira à 

ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝƴ нлнн ŘΩǳƴ Plan de gestion différencié pour les espaces publics communaux.  

3.7 Investigation du patrimoine naturel et paysager communal 

Afin de préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel et paysager de la Commune, le service de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ǎƻƴ 

territoire communal (périmètre compact et au-delà). Cette initiative va de pair avec la mise en consultation 

(entre juillet et octobre) dŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet de Loi sur la protection du patrimoine naturel et paysager, dont 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

nature et du paysage. Cet avant-projet prévoit une répartition des tâches entre le Canton et les Communes. 

!ƛƴǎƛΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ƛƴŎƻƳōŜǊƻƴǘ ŀǳȄ 

Communes. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŎŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŞǘŀȅŞΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

a mandaté en septembre 2021 le bureau Ecoscan SA, spécialisé en Etudes en environnement, pour effectuer 

une investigation et un recensement du patrimoine naturel et paysager communal. Les livrables sont attendus 

en jǳƛƴ нлннΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ Ǌelevés effectués au printemps 2022. 

3.8 Prix Wakker 2021 

¦ƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Řǳ ǎȅƴŘƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƻƴǘ ŞŎƘŀƴƎŞΣ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞΣ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛses en 

нлнл ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ {ǳƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ tǊƛȄ ²ŀƪƪŜǊ нлнмΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

notamment les réalisations publiques des dernières décennies, celles en cours ou projetées, et la stratégie 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол-2040. 

5Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜǎǘƛƎƛŜǳȄ ǇǊƛȄ 

Wakker à notre commune, décidé en automne 2020, a été rendue publique en janvier 2021. 

Cette récompense couronne une politique et des actions menées depuis plusieurs décennies en matière 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ǳƴ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

a toujours été au centre des préoccupations des élus pranginois. La volonté affichée de respecter notre 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƴƻǘǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴƛƳŞΣ ƎŀǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΣ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Ŝǘ 

ŘƛǎǘƛƴƎǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇŀȅǎΦ ±ƛǾŜƳŜƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ²ŀƪƪŜǊ нлнмΣ ƴƻǘǊŜ 

/ƻƳƳǳƴŜΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ǇŀǊ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ {ǳƛǎǎŜ ŎƻƳƳŜ ζ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

», entend poursuivre son développement de qualité au bénéfice de ses concitoyennes et concitoyens, ainsi 

que ses hôtes de passage. 

[ŀ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Řǳ tǊƛȄ ²ŀƪƪŜǊ нлнм ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ {ǳƛǎǎŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ 

26 juin, dans la cour du Château de Prangins, Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘΩ9ǘŀǘ aΦ tŀǎŎŀƭ .ǊƻǳƭƛǎΦ Compte tenu 

ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ 

associée à cet évènement. En contrepartie, la Municipalité a publié, en partenariat avec Patrimoine Suisse, 

une brochure et un dépliant invitant à (re)découvrir, à travers une promenade, les différents lieux 

représentatifs du village pranginois.  
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¦ƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƎǳƛŘŞŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴœǳŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇe des guides du Château en collaboration avec le service 

Urbanisme. Disponibles sur réservation auprès du Château, ces visites publiques proposent une promenade 

commentée passionnante et surprenante à travers les lieux-phares de Prangins Υ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞcouvrir notre 

village qui s'est développé en préservant ses qualités architecturales et paysagères, tout en animant son 

centre historique afin d'entretenir le lien social.  

Une offre de séjour « Forfait Prix Wakker » a également été mise sur pied, en collaboration avec Nyon Région 

Tourisme, permettant non seulement de partir à la découverte du patrimoine architectural, naturel et 

historique pranginois, mais aussi de la région romande La Côte. 

                  

      

    

Photographies réalisées le Samedi 26 Juin 2021 lors de la cérémonie de remise du Prix Wakker par Patrimoine Suisse 

© C. Bonzon 



51 

 

4. POLICE DES CONSTRUCTIONS  

Une des missions du service Urbanisme est de gérer la police des constructions, soit contrôler les demandes 

de permis de construire, ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 

Pour rappel, les missions des communes en matière de Police des constructions sont les suivantes :  

- Respect des exigences légales en matière de constructions.  

- Efficacité dans le traitement des dossiers et proportionnalité des émoluments perçus.  

- Protection du droit des tiers.  

- Protection du paysage et du patrimoine communal. 

4.1 Dossiers de police des constructions  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ 

DŜƴƻǳŘ ό{¢D {ŀǊƭύΣ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ {ŜǊǾƛŎŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ 

Intercommunal (STI), pour respecter ses missions en matière de police des constructions. Dans ce cadre, ce 

mandataire assure le suivi des constructions privées sur le territoire communal depuis le permis de construire 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊΦ  

Au sein du service Urbanisme, une collaboratrice administrative assure la coordination avec le STI et est 

ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘǊƛŎŜ ŀǇǘŜ Ł ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ tǊŀƴƎƛƴƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

construire. Par ailleurs, pour améliorer la qualité des prestations dans le domaine de la police des 

constructions, le service Urbanisme reçoit très régulièrement les architectes et constructeurs lors de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмфΣ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ 

constructions Ƴƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ {¢LΦ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

administratif du service de la police des constructions est stable. La majorité des affaires traitées sont des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞ 

peu de travail. 

9ƴ нлнмΣ пу ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘǎ όƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜύΦ  [Ŝǎ мм ŜƴǉǳşǘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

concernent des projets de nouvelles constructions et des projets de transformations diverses. Les dispenses 

d'enquête concernent des piscines, des couverts à voiture, des couverts sur terrasses, des pompes à chaleur 

extérieures, des cabanes de jardins de plus de 6m2 etc. Par ailleurs, 24 autorisations municipales ont été 

délivrées pour des objets de minime importance (petites cabanes de jardin, fermetures partielles de couverts, 

palissades, etc.).  

[ŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳƳƛǎŜ a permis de construire, ce qui implique tout de même que la 

Municipalité doit examiner ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŝǘ ζ ŘƛǎǇŜƴǎŜǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ η ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 

Il y a eu 16 dossiers en 2021. 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнм Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƭƛǘƛƎƛŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƭΩŀǇǇǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Řǳ 

conseil juridique de la commune.  

Pour finir, le chantier du quartier « L'Orangerie - Le Clos » sous le château (8 bâtiments qui accueilleront 122 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴύ ŀ ŘŞƳŀǊǊŞ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлнлΦ [Ŝ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ όŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƳǳǊǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎΣ Ŏƭƻǎ 

et couvert) pour l'ensemble des immeubles a été achevé en septembre 2021. La livraison des premiers 

appartements est attendue pour le printemps 2022.  
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4.2 !ōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

Depuis le 1er ƧǳƛƭƭŜǘ нлнмΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

service Urbanisme. Cette année, il y a eu 30 dossiers soumis et une interpellation, intitulée « Abattage 

ŘΩŀǊōǊŜǎ », formulée par M. Roland Haas le 18 mai 2021. La réponse à cette dernière a été déposée par la 

Municipalité au bureau du Conseil communal en juin 2021.  

4.3 Association pour un Service Technique Intercommunal (STI) et missions confiées au mandataire exclusif 

du STI 

Le service Urbanisme, constatant des manquements dans le traitement par le mandataire exclusif du STI de 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎΣ ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞ ǎǳǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ ŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 

communes pour un Service Technique Intercommunal (STI). La Municipalité a toutefois décidé en 2019 de 

conserver la convention qui lie la Commune de Prangins à cette association tout en souhaitant une 

amélioration de la qualité des services rendus par le mandataire exclusif du STI pour les années à venir.  

Après avoir échangé avec le mandataire exclusif, la Municipalité a formalisé en 2020 ses exigences dans un 

document transmis au STI. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ Řǳ {¢L ŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 

permettant de garantir la conformité des constructions privées à toutes les exigences légales et 

réglementaires ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ 

Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ό9/κ9¦ύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ service Travaux publics, déchets, voirie et espaces verts. La 

aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀtion du STI selon les exigences de la loi sur les marchés publics.  

4.3.1 Assemblée générale du STI 

En juin 2021, une délégation de la Municipalité de Prangins, composée du Syndic et de la Municipale en charge 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ƭŜ /ƻ5ƛǊ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻn STI.  La commune a ainsi réitéré ses demandes formulées 

Řŀƴǎ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ нлнл ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {¢L 

au regard de la loi sur les marchés publics ainsi que la nécessaire adaptation des missions spécifiques de ce 

mandataire en application de la Loi sur l'aménagement du territoire et des constructions. 

[Ŝ /ƻ5ƛǊ ŀ ŜȄǇƭƛǉǳŞ Ł ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ǎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜƳŀƴŘŞΣ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ 

être achevés et communiqués aux coƳƳǳƴŜǎ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƭŀ 

aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлнм ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ /ƻ5ƛǊΦ  

Lors de l'assemblée générale de l'Association STI qui s'est tenue en novembre 2021, le CoDir a présenté les 

résultats de ces travaux. 

/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ aΦ !ƴŘǊŞ CƛǎŎƘŜǊ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ "Dénonciation du contrat nous 

liant au Service Technique Intercommunal STI". La Municipalité va donc procéder à présent à une analyse de 

ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΦ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŎƘƛŦŦǊŞŜ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

pour le traitement des dossiers de police des constructions pranginois sera effectuée afin de se déterminer. 

Les options qui seront considérées sont les suivantes :  

¶ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {¢L ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΦ 

¶ {ƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {¢L ŀǾŜŎΣ Ł choix : 

- ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ {¢D {àrl ; 
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- ƛƴǘŜǊƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ {¢D {àrl. 

Sur la base de cette analyse, la MunicipalitŞ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴƴŜǊ ƻǳ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {¢L 

ŘΩƛŎƛ au 30 juin 2022.  
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SERVICE ENVIRONNEMENT 
Municipale responsable : Alice Durgnat-Levi 

Les principales missions du service Environnement sont de : 

- Coordonner la politique climatique pranginoise qui vise à réduire les émissions de C02, à favoriser la 
biodiversité et à anticiper les conséquences du changement climatique, dans le cadre de notre 
démarche globale « /ƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ » ;  

- Promouvoir et gérer les nombreuses mesures incitatives communales liées aux projets privés en 
faveur du climat et de la biodiversité et sensibiliser la population à la biodiversité et à la mobilité 
sobre en carbone, gérer les vélos et véhicules partagés ; 

- Gérer les jardins ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ 
coordonner les actions en lien avec les corridors biologiques ; 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux (STEP) ; 

- DŞǊŜǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ŝƴ ǎŜ 
souciant de la protection de son environnement naturel.  

1. ENERGIES ET COORDINATION DE LA POLITIQUE CLIMATIQUE 

1.1 Programme de politique ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ нлмф-2023 

Le Service pilote la politique climatique transversale de la Commune qui vise à diminuer sur le long-terme 

ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /лн Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŀƴƎƛƴƻƛǎ, dans le cadre de sa démarche 

globale « Cité ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ».  

Cette labellisation se fonde sur les nombreuses actions en faveur du climat, déployées de longue date par la 

Commune, et sur son engagement au travers des quelques 60 mesures inscrites dans son « Programme de 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ нлмф-2023 », qui concernent toutes les directions. Chaque municipal 

est responsable de piloter ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǎƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 

poursuivie en 2021.  

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ 

aux enjeux climatiques, les incitant à adopter des démarches en faveur du climat ou soutenant des initiatives 

privées.  

1.2 Préavis N°46/2020 « Demande de crédit de CH 65'500.- ¢¢/ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛ ŎƛǘƻȅŜƴ 

pour le climat » déposé par la Municipalité sur le bureau du Conseil communal début 2020 

Le « Défi citoyen pour le climat » vise à créer une dynamique fédératrice positive avec les citoyens pranginois, 

ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴŎƛǘŞǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŎƘƻƛǎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ŘŞŦƛ 

ŘŞŦƛƴƛǊƻƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǾŀƭŜǳǊǎΣ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

de relever le défƛ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ Ǉƭǳǎ ǎƻōǊŜ Ŝƴ /hнΦ 5ǳǊŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŘŞŦƛΣ ƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł 

des « rencontres carbone » régulières, afin de partager leurs expériences, de créer une émulation et de poser 

ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘ ŎŀǊōƻƴŜΦ [Ŝ ǇǊŞŀǾƛǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴde de crédit a été adopté en février 2020 par le Conseil 

ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ƴŀƛǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ prévue en mars puis en novembre 2020 et ensuite en mars 

2021 a malheureusement dû être reportée, à cause de la crise sanitaire. En effet, la dimension sociale du défi 

https://prangins.ch/uploads/Divers/Programme%20politique%20climatique%20et%20plan%20daction%20climatique%202019-2023%20-%2013.5.2019%20sign%C3%A9.pdf
https://prangins.ch/uploads/Divers/Programme%20politique%20climatique%20et%20plan%20daction%20climatique%202019-2023%20-%2013.5.2019%20sign%C3%A9.pdf
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nécessite idéalement la possibilité de rencontres en présentiel. Le défi devrait finalement avoir lieu courant 

2022. 

2. GESTION DES MESURES COMMUNALES LIÉES AUX PROJETS PRIVÉS EN FAVEUR DU 

CLIMAT ET DE LA BIODIVERSITÉ ET SENSIBILISATION DE LA POPUPLATION À LA 

BIODIVERSITÉ ET À LA MOBILISATION SOBRE EN CARBONE  

2.1 Subventions communales « Agir ensemble pour le climat » 

En 2021, de nombreuses subventions pour des projets privés en faveur du climat ont à nouveau été proposées 

à tous les Pranginois.  

Une nouvelle directive municipale a été adoptée le 31 mai 2021, puis légèrement révisée le 21 juin, pour une 

entrée en vigueur au 1er ƧǳƛƭƭŜǘΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

de répondre favorablement à un maximum de demandes malgré le montant du fonds qui est plafonné et de 

ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 

ŀƴƴƻƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘƻǳǘ-ménage en juin 2021. 

aŀƭƎǊŞ ŎŜƭŀΣ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇŀǎǎŞΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

sera disponible en 2022. En effet, CHF 278'336.30 de subventions ont été promis en 2021 alors que la taxe 

ǎǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀ ƎŞƴŞǊŞ CHF 210'545.37. 

Le Fonds communal Efficacité énergétique et promotion des énergies renouvelables est alimenté par la Taxe 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ [Ŝ 

ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ŎŜ ŦƻƴŘǎ ŀ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŧƛƴ ƧǳƛƭƭŜǘΦ Lƭ ŀ ŘƻƴŎ Ŧŀƭƭǳ ŎƭƻǊŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ 

subventions en lien avec les achats reçus ƧǳǎǉǳΩŀǳ но ŀƻǶǘ нлнм Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭƛen avec les travaux ayant obtenu 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŀƻǶǘ нлнм ƻƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŞǘŞ 

honorées.  

tŀǎǎŞ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ǾǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ 

subventionǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ 

de janvier 2022. 

Les montants de subventions promis en 2021 ont été les suivants : 

- Un montant total de CHF 84'574.45 pour 14 personnes pour leur projet de pose de capteurs solaires 

photovoltaïques. Cela représente 532.10 m2 de surface de panneaux supplémentaires pour une 

ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǘƻǘŀƭŜ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ммнϥрмоΦлр ƪ²ƘΣ ŎŜ ǉǳƛ ŞǉǳƛǾŀǳǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ нр ƳŞƴŀƎŜǎ ƳƻȅŜƴǎΦ 

- Un montant total de CHF 32'000.- ǇƻǳǊ мс ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǇƭǳƎ-in ou 

hybride.  

- Un montant total de CHF 31'760.- ǇƻǳǊ п ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

Programme bâtiments. 

- Un montant total de CHF 27'500.- pour 3 personnes pour leur projet de remplacement de chauffage 

électrique par une pompe à chaleur. 

- ¦ƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ /IC мфϥунуΦол ǇƻǳǊ пп ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ǾŞƭƻ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 

- ¦ƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ /IC муϥмутΦсл ǇƻǳǊ тф ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ǉƻur les 

transports publics. 

- Un montant total de CHF 14'000.- pour 2 personnes pour leur projet de remplacement de chauffage 

à mazout par une pompe à chaleur. 
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- Un montant total de CHF 12'000.- pour 2 personnes pour leur projet de pose de capteurs solaires 

thermiques. Cela représente 11.64 m2 ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 

ǘƻǘŀƭŜ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł сΩссу ƪ²ƘΦ 

- Un montant total de CHF 10'000.- pour 1 personne pour son projet de remplacement de chauffage à 

gaz par une pompe à chaleur. 

- Un montant total de CHF 10'000.- pour 1 personne pour son projet de rénovation complète CECB. 

- ¦ƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ /IC пϥтсрΦнл ǇƻǳǊ мт ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ǾŞƭƻ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΦ  

- ¦ƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ /IC оϥрлрΦнл ǇƻǳǊ п ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩune borne de recharge de 

véhicules électriques. 

- ¦ƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ /IC нϥтстΦфл ǇƻǳǊ м ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǘǘŜǊƛŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ 

- Un montant total de CHF 2'600.- ǇƻǳǊ п ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ 

coopérative solaire citoyenne. 

- Un montant total de CHF 2'244.- ǇƻǳǊ о ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳŘƛǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

- ¦ƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ /IC уроΦсл ǇƻǳǊ н ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ǊŞŦǊƛƎŞǊŀǘŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ŎƻƴƎŞƭŀǘŜǳǊ 

ayant obtenu une étiquette-énergie A ou B. 

- ¦ƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ /IC рмфΦул ǇƻǳǊ о ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ōŀǘǘŜǊƛŜ ǇƻǳǊ ǾŞƭƻ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 

- Un montant total de CHF 440.- ǇƻǳǊ н ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳŘƛǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 

- Un montant total de CHF 400.- ǇƻǳǊ м ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ scooter électrique. 

- ¦ƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ /IC нунΦур ǇƻǳǊ н ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊƻǘǘƛƴŜǘǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 

- ¦ƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ /IC млтΦпл ǇƻǳǊ о ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ 

ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜΣ ŎƻƳƳŜ aƻōƛƭƛǘȅΦ  

22 types de subventions ont été proposées début 2021 et ce nombre est passé à 17 après la révision de la 

directive entrée en vigueur en juillet. Un total de 208 demandes a été accepté pour 19 types de subventions. 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ tǊŀƴƎƛƴƻƛǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŎǊƻƞǘǊŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

subventions en lien avec les travaux. En effet, les montants alloués aux panneaux solaires photovoltaïques 

ont, par exemple, doublé par rapport à 2020 (passant de CHF 43'441.20 en 2020 à CHF 84'574.45) et ceux en 

faveur des bornes de recharge pour véhicules électriques ont quasiment été multipliés par 7 (passant de CHF 

512.- à CHF 3'505.20).  

5Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƻƴǘ 

également été déposées, ce qui a été le cas pour un projet de rénovation complète CECB et pour quatre 

ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜΦ 

[Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ 

travaux, le Service Environnement a continué de faire face à une importante surcharge de travail, malgré 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘǊƛŎe fin 2020.  

2.2 Subventions communales « Agir ensemble pour la nature et la biodiversité » 

Dans le cadre de la Directive du 31 mai 2021 concernant les subventions pour les projets privés en faveur du 

climat, la Municipalité a fait une interprétation large du Règlement communal sur le Fonds Efficacité 

énergétique et promotion des énergies renouvelables en estimant que celui-ci pouvait financer des 

ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

CependantΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀ Ŧŀƛǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƛǘ 

pas véritablement le Règlement communal susmentionné et ne devait donc pas être financé par le fonds. La 
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Municipalité a donc reporté la mise à disposition des deux subventions supplémentaires en lien avec la 

biodiversité.  

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнн Ŝǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ 

ont été créées. Des subventions seront disponibles dès le 1er janvier 2022 à la population pour la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ 

ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘşƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀƴƎΦ 5Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎƻƴ ƧŀǊŘƛƴ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 

la biodiversité sont également présentées sur le site internet de la Commune.  

2.3 Sensibilisation à la mobilité sobre en carbone 

Les communes de Prangins, Nyon et Gland se soƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǾŞƭƻ ŎƻƳƳŜ ƳƻŘŜ ŘŜ 

déplacement, en participant conjointement à Cyclomania, une initiative nationale de Pro Vélo Suisse. Un défi 

ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ à vélo pendant tout le 

Ƴƻƛǎ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнмΦ !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŞ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ł ǾŞƭƻ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎΣ 

avec à la clef des cadeaux pour les participants. Les données de mobilité saisies ont été mises à disposition 

des communeǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭŜΦ  

3. 9b±Lwhbb9a9b¢ ¦w.!Lb 9¢ w¦w![ ό.w¦L¢Σ !LwΣ 9!¦·Σ {¢!¢Lhb 5Ω;t¦w!¢Lhbύ 

3.1 Dangers naturels 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎŀƴǘƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 

DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό5D9ύ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ Commune. 

3.2 Préavis N°5/21 « wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řes eaux » déposé 

par la Municipalité à la séance du Conseil communal du 4 novembre 2021 

[Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ¢ǊŀǾŀǳȄ publics, déchets, voirie et espaces verts a révisé le 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝŀǳx, pour adapter les montants plafonds des 

différentes taxes afin de pouvoir les augmenter dans le futur conformément à la règlementation et au principe 

du pollueur-payeur.  

Le Règlement révisé a été, dans un premier temps, envoyé par la Municipalité au Canton, qui a formulé ses 

remarques, puis au Surveillant des prix à Berne. Le préavis a été déposé au Conseil communal en novembre.  

3.3 {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ό{¢9P) 

tƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦƻƛǎΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƭŀŎ Ŝǎǘ ƳƻƴǘŞ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǊŜŎƻǊŘ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎΩŜǎǘ 

ǊŜǘǊƻǳǾŞŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΦ 5Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

ont dû être entrepris pour boucher ceǘ ŜȄǳǘƻƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

de la STEP.  

3.4 wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Depuis 2012, quatre communes, soit Chéserex, Gingins, Nyon et Prangins, ainsi que l'Association pour 

l'épuration des eaux usées du Boiron (AEB) et l'Association intercommunale pour l'épuration des eaux usées 
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ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ό!t9/ύ ƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ŀǾŜŎ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό5D9ύΦ  

Le Conseil communal de Prangins a accepté en Ƨǳƛƴ нлнл ƭŜ ǇǊŞŀǾƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ {¢9t ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǳƴƛǉǳŜ 

Ŝǘ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝƭǳƛ-ci est cependant 

devenu caduque.  

En effet, ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ du Conseil communal de Nyon aǳ ǇǊŞŀǾƛǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝƴ novembre 2020 a condamné 

ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ, car il a ƛƳǇƭƛǉǳŞ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

Commune de Nyon à la STEP régionale unique. Dès lorsΣ ƭΩ!t9/ ǎΩŜǎǘ ǾǳŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘΩabandonner ce projet, 

car elle doit impérativement ǊŜƳǇƭŀŎŜǊΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнрΣ ǎŀ {¢9t ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

déjà dépassée.  

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ bȅƻƴ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ƭŜǎ ол ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ 

versants de Gland et de Nyon à revenir à un scénario de deux STEP régionales, soit :  

¶ Un nouvelle STEP sur le site du Lavasson à Gland pour les eaux usées du bassin versant de Gland 

(environ 60'000 équivalent-habitants) ; 

¶ ¦ƴŜ {¢9t ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ǊŞƴƻǾŞŜ Ŝǘ ŀƎǊŀƴŘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ {¢9t ŘŜ bȅƻƴ Ł ƭΩ!ǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

eaux usées du bassin versant de Nyon (environ 60'000 équivalent-habitants). 

En 2021, des études détaillées ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ Sur la base 

de ces résultats et des éléments comparatifs au niveau des avantages et inconvénients de chaque projet, la 

Commune a évalué sur laqǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ {¢9t ƛƭ ǎŜǊŀ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнрΦ Le 

ŎƘƻƛȄ Ŧƛƴŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řǳ [ŀǾŀǎǎƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ нлннΦ  

¦ƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳsées a également été entreprise à la STEP de 

Prangins, dont les résultats finaux seront utiles pour la future STEP régionale. 

4. RESSOURCES ET PATRIMOINE NATURELS : JARDINS FAMILIAUX, FORÊTS, COURS 

5Ω9!¦Σ /hwwL5hw{ .Lh[hDLv¦9{ 

4.1 Jardins communaux 

Les 30 jardins communaux ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ tǊŀƴƎƛƴƻƛǎ ŘŜ ǎΩŀŘƻƴƴŜǊ ŀǳ ƧŀǊŘƛƴŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƛŘȅƭƭƛǉǳŜΦ 9ƴ 

нлнмΣ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ŀ ŞǘŞ ƭƛōŞǊŞŜ Ŝǘ ǊŜƭƻǳŞŜ Ł ǳƴŜ tǊŀƴƎƛƴƻƛǎŜΦ ! ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ мп 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ Řƻƴǘ о ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎcriptions en 2021. 

4.2 Forêts 

4.2.1 Plan de gestion des forêts 

Un plan de gestion des forêts communales de Prangins 2012-2026 a été établi en 2015 par le Garde-forestier. 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Şǘŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜ 

ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ  

La Commune de Prangins, par la taille de ses forêts communales (22 hectares) et de par la structure de ses 

ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ Ł ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŦŜǳƛƭƭǳǎΣ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ōƻƛǎΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜǊŀƛǘ ζ forestières », pour qui la qualité des bois produits influence les rendements 
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financiers, les forêts de Prangins ont plutôt des fonctions sociales, paysagères et biologiques avec une 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

4.2.2 Exploitation 

Le récapitulatif des divers chantiers effectués donne les résultats suivants : 

 

Lieux Volumes martelés Motif  

Grand Bois 84 m3 Coupe sanitaire (50% de chablis) 

Grand Bois 3 m3 Coupe pour le passage de conduites 

Vallon de la Chenalette 7 m3 Chablis 

Les Fossés 12 m3 Chablis 

Total :   106 m3  

   

58% des interventions de 2021 ont concerné des arbres malades ou secs.  

 

Ces interventions ont permis de mettre sur le marché 78 m3 de bois de déchiquetage feuillus et de bois de 

feu. La différence entre le volume de bois martelé et de bois vendu provient de la forte conicité des arbres. 

Les travaux ont été, pour la plupart, réalisés par l'équipe forestière du Triage forestier de la Dôle.  

4.2.3 Sylviculture 

5ǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ ǳƴŜ ŞŎƭŀƛǊŎƛŜ ŘŜ ǇŜǊŎƘƛǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳȄ !ōŞǊƛŀǳȄΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ .ŀǊŎarolle.  

4.2.4 Entretien du sentier didactique 

L'équipe forestière a effectué divers travaux d'entretien du sentier didactique. La Pyrale du buis continue de 

faire des ravages dans le secteur.  

4.2.5 Lutte contre les plantes invasives en forêt 

Les plantes exotiques soƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ 

ƻǳ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ /Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŘΩƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴt à une forte augmentation de leur 

population, au détriment des espèces locales. Elles deviennent ainsi extrêmement nocives pour la 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƴƴǳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ƭŀǳǊƛŜǊ-cerise. 

En 2021, la lutte contre les plantes invasives a continué dans les forêts communales. Des centaines de lauriers 

Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀƛƭŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǊǊŀŎƘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜǎ !ƎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ !ōŞǊƛŀǳȄΦ [ΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ 

des repousses de laurier a également été effectué au Vallon de la Chenalette et aux Fossés. Comme pour 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀōƭƛǎΦ  

4.2.6 Triage forestier 

WǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ нлнмΣ ƭa Commune a fait partie du Triage forestier de la Dôle. En 2019 les communes de ce triage 

ont décidé de se joindre aux communes du Triage de Bonmont-La Rippe avec la volonté de créer un 

Groupement forestier intercommunal de la Dôle. Dans ce contexte, la Commune de Trélex a demandé son 
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transfert de triage, afin de pouvoir plutôt rejoindre le Groupement forestier de la Colline, car ses connexions 

et collaborations avec les Communes de Givrins et Genolier sont bien établies dans plusieurs domaines et 

depuis des années.  

Pour permettre ce transfert et garder une charge de travail équitable entre les Gardes-ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭΩLƴǎǇŜŎǘƻǊŀǘ 

des Forêts a proposé une nouvelle délimitation des triages forestiers du 12ème arrondissement avec une 

meilleure logique territoriale, qui a été validée après concertation des communes. Ce changement implique 

pour Prangins un changement de triage, en passant du 122 au 124, et de ce fait un changement de Garde-

forestier, Monsieur Daniel Kolly succédant à Monsieur François Mathey, dès le 1er janvier 2022.  

4.3 /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Préavis N°29/18 « Demande de crédit de CHF 344'000.- TTC concernant des travaux forestiers et de réfections 

des berges de la rivière La Promenthouse, à la suite des intempéries de janvier 2018 » déposé par la 

Municipalité au Conseil communal en septembre 2018 

A la suite des crues exceptionnelles de janvier 2018 à la Promenthouse, les travaux de remise en état des 

berges étaient nécessaires sur trois zones distinctes du Golf-Club du Domaine Impérial. 

Pour rappel, les travaux urgents (zone 3) ont été réalisés avant le dépôt du préavis en septembre 2018. Lors 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŞōǳǘ нлмфΣ ǳƴŜ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

la nature pour les travaux en zone 1 et 2.  

Afin de lever cette opposition, le projet a dû être réévalué avec toutes les parǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tǊƻƳŜƴǘƘƻǳǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ wƻǳǘŜ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ 

a été convenue et une nouvelle variante pour les travaux a été acceptée. En effet, les travaux en zone 2 ont 

été abandoƴƴŞ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜǎǘ ŞƭŀǊƎƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ мΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DƭŀƴŘ ǉǳƛ ŀ 

donc été intégrée au projet.  

Les nouveaux travaux prévus qui ont été associés à des travaux de renaturation ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜ ƭŜ ǾŜƴŘǊŜŘƛ му Ƨǳƛƴ нлнмΣ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ 

et de Gland, sans remarque ni opposition. [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀƴǘƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳŜ ƭŜ мф ŀƻǶǘ 

2021. Les travaux ont pu débuter in extremis, fin septembre. Le Garde-pêche a émis une dérogation pour 

permettre que les travaux se terminent si nécessaire après le 15 octobre, date limite pour le début de la 

période de protection des truites qui est une espèce menacée. Les travaux se sont terminés en novembre.  
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Travaux en zone 1 de la Promenthouse. Crédit : Virginia Tschopp 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tǊƻƳŜƴǘƘƻǳǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ wƻǳǘŜ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ ǎƻƴ 

ŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ Ŝƴ нлнмΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Şǘape pour une 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

protégée. Bien ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƴŜ ŦǶǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ŏƛ-dessus ont 

pu être considérés comme des travaux de renaturation avec des subventionnements plus importants. Deux 

ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǎŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎΣ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Ŝǘ ƭŀ w/м Ǿƛŀ ƭŀ {ŜǊƛƴŜ Ŝǘ 

la Promenthouse, en collaboration avec les communes avoisinantes concernées et le Canton. Une 

ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 

phénomènes de dangers naturels liés aux crues exceptionnelles en lien avec le réchauffement climatique. 

Une fois termƛƴŞŜǎΣ ŎŜǎ о ŞǘǳŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ 

tǊƻƳŜƴǘƘƻǳǎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ƭŀ {ŜǊƛƴŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ [ŀŎ [ŞƳŀƴΦ 

4.4 Les réseaux agroécologiques et les corridors biologiques 

La Commune de Prangins soutient le Réseau agroécologique Nyon-Région et participe au « contrat corridors » 

Lac-Pied du Jura.  

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭe Réseau agroécologique est une démarche volontaire initiée par les agriculteurs de la région 

depuis 2014, avec le soutien des communes et de la Région de Nyon en collaboration avec différents 

partenaires, pour mettre en réseau leurs surfaces de compensation écologiques (prairies fleuries, vergers, 

ƘŀƛŜǎΣ ƧŀŎƘŝǊŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ la qualité écologique (OQE). 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘϥŀǊōǳǎǘŜǎ 
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diversifiées et des entretiens spécifiques favorables aux espèces caractéristiques de la région. Le Réseau 

agroécologique Nyon-Région est dans sa seconde phase de réalisation qui devrait durer ƧǳǎǉǳΩŁ нлнс.  

La Commune soutient le projet Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ bȅƻƴ 

(DISREN), en étant membre du cercle porteur B du projet qui inclut les communes territoriales non-membres 

de Région de Nyon. Avec la nouvelle solution de financement mise en place en 2021 à travers le DISREN, la 

/ƻƳƳǳƴŜ ǇŀƛŜ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǘƻǳŎƘŜ ǳƴ 

moƴǘŀƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ /ƻƳƳŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ bȅƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 

financement que le DISREN pour verser une part au réseau, celui-Ŏƛ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ǘƻǳŎƘŜǊ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ 

régionale sans que toutes les communes territoriales passent par un DISREN.  

En 2021, les aménagements en faveur du paysage et de la biodiversité sur les terres agricoles de la région se 

sont poursuivis. 8.9 ha de semis de fleur de foin ont pu être réalisés, dont une partie en bandes au sein de 

grandes cultures ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ 

!ƛƴǎƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ 

puisque 495 arbres fruitiers haute-ǘƛƎŜ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƘƛǾŜǊΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳȄ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнлΦ /Ŝǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ǘǊƻǳǾŞ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ мл ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

créées à cet effet.  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ contrat corridors Lac-Pied du Jura est une convention signée entre partenaires privés, 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ р ŀƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

Dans ce cadre, une des 27 mesures a été la réalisation en нлнм ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŀǳƴŜ 

ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǳƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ tǊƻƳŜƴǘƘƻǳǎŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мΣ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ 

/ƻƛƴǎƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ 5ǳƛƭƭƛŜǊΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ŘƛǾŜǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴe rampe 

ǎǳǎǇŜƴŘǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et leur cordon boisé constituent des corridors de déplacement pour les espèces aquatiques et terrestres. La 

Promenthouse représente un enjeu important en termes de connectivité. Elle permet de relier le Jura et le 

[ŀŎ [ŞƳŀƴΣ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ 

du Réseau écologique cantonal, comme le Bois de Chêne.  

Le contrat corridor Lac-Pied du Jura est arrivé à échéance à fin 2021. Une évaluation a été menée avec les 

communes participantes, dont Prangins, pour mesurer le degré de satisfaction des communes par rapport à 

cet outil et identifier les points forts, les points à améliorer et les perspectives pour la suite. Le comité de 

ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ Ŧƛƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнмΦ [ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŜƳǇƭƻȅŞǎ 

communaux, la coordination et les échanges intercommunaux, les inventaires des espèces exotiques 

envahissantes, les mesures en faveur du Grand-Capricorne et du Lucane Cerf-Volant, les mesures pour 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 

identifiées comme mesures phares du projet. Lors de cette séance, un atelier a été organisé pour identifier 

les besoins des communes pour une éventuelle suite du contrat corridor, la plupart des communes étant 

intéressées à poursuivre la démarche.  
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5. PORT DES ABÉRIAUX 

5.1 Garde port 

Le Garde-ǇƻǊǘ ŀǎǎǳǊŜ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό{¢9tύ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ł ǇƭŜƛƴ ǘŜƳǇǎ 

pour la Commune. Il occupe le logement de fonction du Garde-ǇƻǊǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

de la zone des Abériaux. 

Afin de répondre efficacement aux sollicitations des usagers du port, le Garde-port assure une présence plus 

soutenue durant la saison de navigation, plus particulièrement les week-ends. Dans ce cadre, un adjoint le 

remplace dans ses fonctions de Garde-port et de responsable de la STEP, lors de ses jours de congé. 

5.2 Inondations 

Lors des crues exceptionnelles du mois de juillet, le niveau du lac est monté de 40 cm par rapport à son niveau 

maximum. Ceci a entraîné le débordement du lac sur une partie du terre-plein inondant la grue et les locaux 

se situant autour de celle-ciΦ DǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ ŘŜ нл mètres linéaires de sac de 

ǎŀōƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ {¢9tΣ ŀǳŎǳƴ ŘŞƎŃǘ ƴΩŀ 

été constaté sur ces différents ouvrages.  

 

 
 

 
Inondations au Port des Abériaux. Crédit : Florian Marmels 

5.3 Grue 

Depuis 2020, les usagers qui souhaitent utiliser la grue doivent obligatoirement avoir suivi un cours 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci donné par un formateur reconnu par la SUVA, cours comprenant une formation 

pratique donnée spécifiquement sur notre grue par le Garde-port. Dans ce cadre, le Service Environnement a 
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organisé, en mai 2021, une ǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘŜ ŀǳȄ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ŀǳ tƻǊǘ ŘŜǎ 

!ōŞǊƛŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ŀǳȄ ǇƻǊǘǎ ŘŜ bȅƻƴ Ŝǘ ŘŜ /Ǌŀƴǎ-près-Céligny, 

dans la mesure des disponibilités. но ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ŎŜǘǘŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ Řans le respect 

des mesures sanitaires en vigueur à cette date. Un cours sera prévu chaque année.  

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊǳŜ Ŝƴ нлнл ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŎƻƳƳŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞΦ 

/ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǘŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛres de ƭΩutilisation de la grue, 

car celui-ci était semblable en 2021 à la période avant les modifications. En effet, les usagers des autres ports 

ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ƎǊǳŜ Ł ǘƛǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ chantier naval.  

5.4 Vidéosurveillance 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƳŞǊŀǎ ŘŜ ǾƛŘŞƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛŦΦ [Ŝǎ ŎŀƳŞǊŀǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ 

signalement pour les deux actes de vandalisme ǉǳƛ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ. Par ailleurs, le nombre 

ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜΦ [Ŝǎ ŎŀƳŞǊŀǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ 

probablement à créer un effet dissuasif. La vidéosurveillance a été efficace en regard des buts poursuivis par 

son installation.  

Par ailleurs, le visionnement en direct avec des images floutées continue à être utile au Garde-port dans son 

ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳtilisation de la grue par les 

usagers.  

Finalement, une nouvelle législature ayant débuté au 1er juillet 2021, des accès personnalisés ont été 

transmis ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ aǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ  

5.5 Manifestation pour les 30 ans du Port des Abériaux  

En raison de la crise sanitaire, la manifestation pour marquer les 30 ans du Port des Abériaux ƴΩŀ 

malheureusement pas pu avoir lieu comme prévu en juin 2020. Elle a initialement été reportée au mois de 

mai 2021, puis finalement annulée, étant donné le nombre très important de personnes attendues pour cette 

manifestation et le fait que la situation sanitaire était toujours difficile à cette période.  

5.6 Révision du règlement du Port 

Un groupe de travail a été créé afin de mener une réflexion visant à rendre la navigation et nos infrastructures 

ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement. Ceci devrait aboutir à une révision du 

Règlement du Port des Abériaux. Les thématiques abordées seront, entre autres, la navigation partagée, la 

promotion de la mobilité électrique des bateaux et la lutte contre les microplastiques.  

5.7 Sécurité 

Uƴ ōƭƻŎ ŜǊǊŀǘƛǉǳŜ ǎƛǘǳŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ tƻǊǘ ŘŜǎ !ōŞǊƛŀǳȄ était un danger pour 

ƭŜǎ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘƛǊŀƴǘ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ ǾŀǊƛŜ ŘŜ мΦнл Ƴ Ł мΦул Ƴ Ŝƴ 

ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴΦ 9ƴ нлнмΣ ǳƴŜ ōŀƭƛǎŜ ŘΩŞŎǳŜƛƭ ǊƻǳƎŜ ǎǳǊ ƳŃǘ a été installée à 

proximité de ce bloc pour permettre de le signaler aux navigateurs. 
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1.3 Eaux du lac - Port 

Comme chaque été depuis 2019, la prolifération des plantes aquatiques a été très importante, ce qui a généré 

un important travail pour le Garde-port.  

5.8 Fréquentation du Port 

Le nombre de nuitées pour les bateaux ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ŝƴ нлнмΣ ǉǳƛ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 985, était similaire aux années 

précèdent le Covid, malgré une météo très mitigée. Par ailleurs, le nombre de personnes soumis à la taxe de 

séjour était de 1Ω122.  

La fréquentation sur les digues du port comme zone de baignade est toujours plus prisée.  
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SERVICE AFFAIRES SOCIALES, ENFANCE & 

JEUNESSE 
Municipale responsable : Alice Durgnat-Levi 

Les principales missions du service Affaires sociales, enfance et jeunesse sont de  
- Gérer les relations avec les aînés, ƭΩŀƛŘŜ aux logements, les relations avec la paroisse et les sujets 

relatifs à lΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ des étrangers et des nouveaux habitants 
- Gérer les relations et la coordination avec ƭΩŞŎƻƭŜ et les partenaires scolaires, y compris pour les 

activités périscolaires 
- Gérer les relations et la coordination avec ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ du réseau des Toblerone en relation avec 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de la petite enfance, ƭΩŀŎcueil familial de jour et ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ parascolaire  

- Gérer ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ parascolaire communal le matin, le midi et ƭΩŀǇǊŝǎ-midi (pour les 5P à 8P) et en 
coordination avec ƭΩ¦!t9 la Fourmilière, qui accueille les 1P à 4P. 

- Elaborer et mettre en ǆǳǾǊŜ une politique jeunesse. 
 
Après avoir mis en place en 2020 un accueil parascolaire communal après ƭΩŞŎƻƭŜ pour les 7P et 8P, la 

Commune a repris en 2021 également ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ parascolaire du matin et élargi cet accueil communal aux 

enfants de la 5P à 8P (auparavant pris en charge par ƭΩ¦!t9 la Fourmilière). Une nouvelle collaboratrice, Mme 

Clémentine Hostettler, a été engagée en tant ǉǳΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ socio-éducative (ASE) au taux de 60% afin de 

renforcer ƭΩŞǉǳƛǇŜ éducative sur le terrain.  

1. AFFAIRES SOCIALES 

1.1 Relations paroisses et cultes 

5ŜǳȄ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇŀǊƻƛǎǎƛŀƭ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜ ƭƛŜƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

communs (contes). 

[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇŀǊƻƛǎǎƛŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŜ ǘŜƴƛǊ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊƻƛǎǎŜΦ [ƻrs de 

ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнм ont été évoqués les mesures à prendre pour remédier à la désaffection des 

paroissiens :  ƭΩŜƴƧŜǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ǊŜƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƴƻǳŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ 

nouveaux habitants.  Les cultes familƭŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭǎΣ ƭΩ9ǾŜƛƭ Ł ƭŀ ŦƻƛΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜǎ Ł tǊŀƴƎƛƴǎΣ Ǿƻƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ /ǊȅǇǘŜ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ Řǳ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΦ [ŀ tŀǊƻƛǎǎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

lors de la fête au village, à la suite ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛtants.   

Cultes 18 

Service funèbres 5 

Mariage - 

Baptême - 

 

1.2 3e Age 

La Municipalité a eu le plaisir de fêter 29 octogénaires, 19 personnes qui ont atteint 85 ans, 9 nonagénaires 

et une centenaire.   
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[Ŝǎ ƻŎǘƻƎŞƴŀƛǊŜǎ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ǳƴ ǇŀƴƛŜǊ ƎŀǊƴƛ ǇǊŞǇŀǊŞ ǇŀǊ ƭΩŞǇƛŎŜǊƛŜ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

sociale. Les personnes qui fêtent leurs 90 ans reçoivent la visite de la municipale en charge des affaires 

ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ /IC нллΦ- auprès 

ŘŜ ƭΩŀǳōŜǊƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǳƴ ƎŃǘŜŀǳ Ŝǘ ǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƴƴŞe de naissance. 

Pour les personnes fêtant leurs 100 ans, une visite est organisée en présence du préfet. Un courrier 

ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎŀŘŜŀǳ Ŝǘ ǳƴ ƎŃǘŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇǊŞǇŀǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΦ   

1.2.1 Alerte canicule 

En cas de déclenchement du plan canicule, les communes sont invitées à mettre en place un système de 

ǾƛǎƛǘŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŜ тр ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳƛǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ 

soins à domicile. Pour ce faire, la Municipalité a demandé aux 315 personnes concernées si elles souhaitaient 

être contactées. 4 personnes ont désiré être appelées si besoin. Ce sont les membres de la commission sociale 

qui prennent le relai et téléphonent aux personnes qui ont souhaité être contactées.  

Les recommandations cantonales ont également été relayées via le site officiel de la Commune de Prangins.  

1.2.2 Connaissance 3 

нн ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ мт ƘƻƳƳŜǎ ƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΦ [ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƭŜǎ ŀ ŦŞƭƛŎƛǘŞǎ Ŝƴ ƭŜǳǊ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ōƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ CHF 50.- à faire valoir auprès de « Connaissance 3 ». 

/ǊŞŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΣ /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ о Ŝǎǘ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ 

ǎŜƴƛƻǊǎ Řǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ ±ŀǳŘΦ {Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜƴƛƻǊǎΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ est ouverte à toutes et 

Ł ǘƻǳǎΣ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŃƎŜ ƴƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǇƭƾƳŜΦ 

1.2.3 Activités manuelles et créatrices 

Le groupe au complet compte 22 membres inscrits et une moyenne de présence de 13 personnes. Les activités 

ont pu être reprendre après les ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩŞǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎǘŀōƭŜ ŘŜ мн Ł мр ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ  

Les participants ont confectionné ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ƭŜǎ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǇŀǎ ŘŜǎ ŀƞƴŞǎ Ŝǘ 

ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦŜƴşǘǊŜ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǘΦ 

Le secteur jeu a aussi bieƴ ǊŜǇǊƛǎ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǉǳΩŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀƴǳŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦŜŎǘƛƻƴƴŞ ƭŀ ǇŃǘŜ Ł ŎǊşǇŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ мer août et pour la fête au Village, 

ǘŜƴǳ ǳƴ ǎǘŀƴŘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ habitants et organisé une activité 

ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi pour les enfants de 6 à 10 ans.  

1.2.4 Nöel des Ainés 

Début novembre, la Municipalité a envoyé aux 528 personnes de 70 ans et plus, une invitation au traditionnel 

repas de NoëƭΦ мрл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ȅ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǎΩŞǘŀƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ 

dégradée, la Municipalité a donc décidé de renoncer par prudence à cette manifestation.   

En lieu et place, nos ainés ont reçu un assortissement de truffes et biscuits concocté par la Cheminée Dorée, 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ǊŜǾƛƎƻǊŀƴǘ Ƨǳǎ ƎƛƴƎŜƳōǊŜ-ŎǳǊŎǳƳŀ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǾǆǳȄ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ŀǾŜŎ 

les écoliers des Morettes.  



68 

 

1.2.5 Goûter des Ainés  

Soucieuse de maintenir les liens sociaux, la Municipalité a décidé de garder le goûter des ainés mais en 

dédoublant ce rendez-vous et en le proposant sur deux après-midis afin de limiter le nombre de personnes.  

544 invitions ont été envoyées. 45 personnes se sont inscrites pour le jeudi 7 octobre et 28 personnes pour 

le mardi 12 octobre.  

Le but de ce rendez-Ǿƻǳǎ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ 

ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ōŜǎƻƛƴǎΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊŀƴƎƛƴƻƛǎŜ ƭΩ9ƴǘǊŜн ŎǊŞŞŜ Ŝƴ нлнл ǇŀǊ ǳƴ ŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ 

médecin généralisǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ !мллƳ ƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƻƴǘ Ǉǳ ƎƻǶǘŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǾŜǊǊƛƴŜǎ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ ǘŜŀ-room de Prangins ainsi que 

des spécialités de la Cheminée Dorée. 

 

 

1.3 Etude éco-acoustique et Médiation de quartier au Morettes 

9ƴ нлмуΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŀƛǘ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ 

ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƧŜǳȄ ŘŜǎ aƻǊŜǘǘŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

limités à 20h00, à 22h00. La limitation est imposée par le permis de construire. Seule une étude acoustique 

pourrait fonder une telle extension, ou au contraire, étayer les plaintes du voisinage.   

[ΩŞǘǳŘŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧǳƛƴΣ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘΩŞŎƻƭŜΦ [ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ ƴŜ 

concerne que celui produit par l'usage du terrain de sport (basket et football), et pas les bruits de la place de 

jeux, de la cour de récréation, voire du public utilisant les surfaces en herbe car ces nuisances sonores ne sont 

pas inclues dans la méthode de détermination pour les installations sportives. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŎƻƴŎƭǳ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ Ŝƴ ƧƻǳǊƴŞŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ ǎƻƛǊ 

(20h-ннƘύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ-delà de 20h (période jour) ne serait pas autorisée sur la base 

de cette étude. Indépendamment des niveaux d'évaluation obtenus, il semble que les paniers de basket 

produisent un bruit excessif lorsque les ballons viennent le frapper. Le choc et la vibration du panneau induite 
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sont distinctement audibles. Un contrôle et une correction de ces installations pourraient diminuer 

légèrement la gêne ressentie au voisinage. 

1.4 Accueil des nouveaux habitants 

174 nouveaux habitants ont élu domicile dans la Commune et ont été invités le samedi 4 septembre à une 

rencontre avec les autorités, responsables et intervenants communaux, représentants des sociétés locales 

pour échanger et se renseigner sur les questions concernant leur lieu de résidence. La manifestation 2020 

ayant dû être annulée pour cause de covid, la Municipalité a également convié les nouveaux habitants de 

cette année. 

57 personnes et 18 enfants ont répondu présent. 

 

 

 

                                                                 

1.5 Accueil des nouveaux citoyens et naturalisés 

En 2021, 38 personnes ont fêté leur dix-huitième anniversaire et ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ à leur majorité civique. 24 

personnes ont obtenu leur nationalité suisse et leurs droits civiques. La Municipalité les a félicités en les 

conviant au tea-room jeudi 18 novembre autour ŘΩǳƴŜ raclette précédée ŘΩǳƴŜ présentation officielle de la 

Municipalité, des parties politiques par la Présidente du Conseil et des projets jeunesse par la TSP (travailleuse 

sociale de proximité). Les jeunes citoyens se sont vus remettre un bon Payot ŘΩǳƴŜ valeur de CHF 40.- et les 

nouveaux naturalisés, un livre intitulé « Vaudoiseries », un ouvrage sous forme de BD expliquant les 
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expressions du terroir vaudois. Les gagnants du quizz ont été récompensés avec un bon cinéma et une 

cheminée dorée.  

10 nouveaux naturalisés, 8 nouveaux citoyens ont répondu présents. 

La manifestation de 2020 ayant dû être annulée pour cause covid, la Municipalité a également convié à cette 

rencontre les nouveaux citoyens et naturalisés de cette année.  4 nouveaux citoyens de 2020 se sont inscrits.  

1.6 Santé 

1.6.1 Défibrillateurs 

Le contrat d'entretien du défibrillateur installé à l'intérieur de la Maison de Commune est arrivé à échéance. 

Un montant de CHF 5000.- avait été budgété pour acheter un nouveau défibrillateur. Etant donné que nous 

avions également commandé un nouvel appareil pour les Abériaux auprès de SwissMedSolutions, nous 

avons pu bénéficier ŘΩǳƴ rabais de 15%.   

1.6.2 Sport en salle 

Lors de la saison froide, d'octobre à avril, la Commune de Prangins propose des sessions de « Sport libre » 

gratuites et tout public les dimanches dans les deux salles de sport des Morettes. 

Cette proposition ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ à tous les Pranginois, de tout âge, en famille, en solo, entre amis, filles ou 

garçons et quel que soit le niveau sportif.  

Deux tranches horaires sont organisées afin que les groupes ŘΩŃƎŜǎ soient plus homogènes : 

¶ Les familles et les enfants ƧǳǎǉǳΩŁ 16 ans de 14h30 à 16h30.  

¶ Les adolescents à partir de 16 ans et les adultes de 16h30 à 18h30. 

[ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ну ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ  

Malgré les restrictions COVID en place cet hiver, le niveau de participation est bon et la fréquentation mixte 

avec environ 1/3 de public féminin.  

Les sports collectifs les plus pratiqués par les jeunes sont le foot, le basket, le volley et le badminton.  

Les encadrants relèvent une belle dynamique entre adolescents et plus jeunes (8-12 ans), autour du football 

notamment. 

1.6.3 Commission sociale 

La Commission sociale de Prangins, constituée en décembre 2016, est composée de 4 membres dont une 

nouvelle pour la législature 21-26 suite au ŘŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ƳŜƳōǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜΦ [Ŝ ōǳǘ 

ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ Ł ǉǳƛ Ŝƴ ŀ ōŜǎƻƛƴ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ Řǳ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

projets solidaires en lien avec les ainés. 

Elle se déplace auprès des ainés lors des anniversaires des personnes de 80 ans, procède aux appels des 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ Ŝǘ ǘƛŜƴǘ ǳƴ ǎǘŀƴŘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

La commission participe égalŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ DƻǶǘŜǊ ŘŜǎ !ƛƴŞǎ Ŝǘ Řǳ 

Noël des Ainés.  
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/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ wŜǇŀƛǊ /ŀŦŞ Ł tǊŀƴƎƛƴǎΣ ǇƻǳǊ 

donner une seconde vie aux objets (deux rencontres en 2021, le samedi 15 mai au Vieux-Pressoir et le samedi 

4 septembre sur le parking des Fossés lors de la traditionnelle fête au Village ; toutes deux ont rencontré un 

joli succès avec 25 objets réparés avec succès.). 

Les Repair Café sont soutenus activement par la Commune. 

En 2021, les membres se sont réunis à deux reprises, soit le 25 mars et le 2 juin pour avancer sur divers projets, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǘŜǎǘ ŘŜ ōƻƞǘŜǎ Ł ƭƛǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ !ǾŜŎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜΣ ƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ 

un départ et une arrivée au sein de la commission. 

 

  
 

1.7 Logements 

Des appartements à loyers modérés sont proposés prioritairement aux Pranginois ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ logement se 

libère et la Commune est en charge de la sélection des dossiers qui lui sont soumis par la régie Burnier.  

La Commune est ŘΩǳƴŜ part propriétaire de 12 appartements à loyers modérés à la route de Bénex 6, 

immeuble "Très-le Châtel". 

La commune de Prangins dispose également d'un droit de superficie sur les trois immeubles rue du Carroz 

όƭΩ!ƴŎƛŜƴƴŜ Poste, la Forge et la Passade). La Coopérative des Plantaz dont le siège est à Nyon, en est 

propriétaire. 

12 appartements adaptés à la route de Bénex-Dessus, dans la résidence dite Les Papillons, sont destinés à des 

personnes à mobilité réduite. La coopérative Cité-Derrière gère et la Commune fait partie de la commission 

ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 
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1.8 Subventions, dons, etc. 

1.8.1 Sacs poubelles 

Selon les articles 4 et 5 de la directive relative au Règlement sur la gestion des déchets, le représentant légal 

peut retirer gracieusement 10 rouleaux de sac 17 litres ou 5 rouleaux de sacs de 35 litres pour chaque enfant. 

Lors des deux années qui suivent la naissance, il peut retirer annuellement 4 rouleaux de sacs de 17 litres ou 

2 rouleaux de sacs de 35 litres pour chaque enfant.  

Sur les 50 naissances de 2019, 48 familles sont venues retirer leurs sacs, sur les 33 naissances 2020, 31 familles 

et sur les 28 naissances de 2021, 20 familles.  

1.8.2 Messages aux parents 

Les Messages aux parents de Pro Juventute accompagnent les parents pendant les six premières années de 

vie de leur enfant. Rédigés de manière brève et concise, ils donnent aux parents des informations utiles et 

ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴŦŀƴǘΦ 

13 familles ont profité des conseils prodigués dans ces brochures en 2021. 

1.8.3 Taxe déchets 

Quelque 850 mineurs ne sont pas soumis à la taxe déchets, soit CHF 16'488.71 de taxes non perçues. Sur les 

/IC фϥллл ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł ŎŀǳǎŜ Řǳ /h±L5Σ CHF 9416.56 ont 

été utilisé cette année.  

En revanche, les exonérations pour les jeunes en formation ont représenté un montant budgété de CHF 

89'000.- 

1.8.4 Dons 

¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ Řƻƴǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀǎǎƻŎiations. Un 

montant de CHF 6800.- a été réparti entre diverses associations destinées aux ainés et aux plus vulnérables.  

Dans la lutte contre le Covid-мф Ŝǘ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŀ 

ǎƻǳǘŜƴǳ ƭΩ!9Dw ό!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 9Ŏƻƴƻmique de Gland et Région) à hauteur de CHF 8Ω000.-. 

1.8.5 Subventions 

Sept ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 

parascolaires, et six dossiers ont été approuvés, car ils remplissaient les conditions de revenu minimum.  

!ǳŎǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ liées aux études musicales. 

2. MANIFESTATIONS 

2.1 Fête des voisins 

Le principal objectif de cette fête est de favoriser la rencontre et de renforcer les liens sociaux entre les 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǉǳƛ ǎŜ ŎǊƻƛǎŜƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŀƴǎ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜΦ 
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La Commune met à disposition du matériel (t-shirts, gobelets réutilisables et ballons) ainsi que des tables et 

des bancs. 

Habituellement organisée en mai, la date a été repoussée au 24 septembre profitant ainsi des 

assouplissements sanitaires en vigueur à ce moment-là. Les Pranginois en ont été informés via un tout-

ménage envoyé début septembre.  

Six personnes des quartiers de Bénex-Dessus, Mélèze et Bruyère ont contacté la Commune pour organiser 

ŎŜǘǘŜ ŦşǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ ¦ƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ǇǊƻŦƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎƻƛǊŞŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ŀƎǊŞŀōƭŜ ǇƻǳǊ 

échanger. 

 

 

2.2 Concours de trottinettes  

{ǳƛǘŜ ŀǳ ζ /ƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ǘǊƻǘǘƛƴŜǘǘŜǎ η ƻǊƎŀƴƛǎŞ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ !ŦŦŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ŜƴŦŀƴŎŜ ϧ 

ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǊŞŞŘƛǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭŀ ƴƻƳƳŀƴǘ ζ CşǘŜ ŀǳ {ƪŀǘŜǇŀǊƪ η ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ 

activités proposées et laisser libre cours à lΩƛƳŀƎƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŏƻ-ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎΦ /Ŝǘ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ 

déroulé le samedi 28 août 2021.  

La Commune de Prangins est le principal organisateur et responsable de la manifestation, en la personne de 

la responsable du service Affaires sociales, enfance et jeunesse. Cette dernière a géré le côté administratif de 

la manifestation et la coordination de tous les co-organisateurs suivants : 

¶ Le Grant Scooter Shop (GSS) Υ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΣ Řǳ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ 
du contest et de la remise des prix (sponsors).  

¶ [ŀ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǳǎŜ {ƻŎƛŀƭŜ ŘŜ tǊƻȄƛƳƛǘŞ ό¢{tύ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ : suivi régulier avec les différents 
ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎǘŀƴŘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ  

¶ [Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ WŜǳƴŜǎ tǊŀƴƎƛƴƻƛǎ (AJP) : ont organisé le côté « événementiel et artistique » de la 
ŦşǘŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł ǘŜƴƛǊ ǳƴ ǎǘŀƴŘ ǇƻǳǊ ǾŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜǎκōƻƛǎǎƻƴǎΦ 
Ils ont aussi invité des restaurateurs de Prangins à proposer des foodtrucks (ex. Cheminée dorée, Tea-
wƻƻƳΣ ŜǘŎΦύΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ŜǳȄ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ Řǳ ƳƻƴǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ ¦ƴ ƎǊŀŦŦŜǳǊ ŘŜ ƭΩζ !ǊǘΩ{ƻŎŜ »  a réalisé en direct une fresque sur une énorme pancarte en bois au 

couleur de la Fête et a même pu faire un atelier pour des jeunes intéressés. 

Il y a eu environ 250 spectateurs tout au long de la manifestation et 64 participants au concours de 

trottinette. Les participants ont beaucoup apprécié les prix remis pour les gagnants du concours.  
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3. ECOLES 

3.1 Séances de coordination 

Les directeurs des écoles secondaires et primaires, les chefs de service et municipaux de la Commune de Nyon 

et Prangins tiennent des séances de coordination régulières, six Ŝƴ нлнмΦ /Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 

courantes (activités culturelles et hors bâtiments scolaires, fête des enfants, pause de midi, devoirs surveillés, 

sécurité et prévention, problématiques bâtiments et équipements scolaires, finances, élèves COES, relations 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŎƻƳƳǳnications avec les parents) ainsi que des projections 

concernant les besoins à venir.  

5Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł tǊŀƴƎƛƴǎ ƻƴǘ ƭƛŜǳ ŀǾŜŎ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ bȅƻƴ WǳǊŀ Ŝǘ 

Prangins. 

3.2 Etablissement secondaire Nyon-Marens 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ bȅƻƴ-Marens est dirigé par M. G. Produit et comporte 47 classes. 161 élèves pranginois 

fréquentent cet établissement (année scolaire 2021-2022). Deux élèves pranginois suivent leur scolarité à 

Lausanne, en Sport-Etudes.  

La Commune assume les frais de transport des élèves et contribue aux frais de repas pris au restaurant scolaire 

de Nyon-Marens. 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнм ŀ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘŞōǳǘŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ŀȅŀƴǘ ƻōƭƛƎŞ ƭŀ 

direction, en collaboration avec les autorités communales, à prendre des mesures strictes au sein de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛƻƴǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 

parents, élèves, professeurs, police municipale, intervenants sociaux, formations organisées tant pour les 

élèves (harcèlement) que pour les professeurs. Les mesures prises ont rapidement calmé les esprits et 

ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŧǳǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜΦ 

Compte tenu de la pandémie, six cérémonies de promotion se sont tenues au Théâtre de Marens permettant 

à 334 élèves de 11e et 12e année de recevoir leur certificat de fin de scolarité. 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнм Ŧǳǘ ŜƴŎƻǊŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎŝǎ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ ŘŜ !ƴƴƛŎƪ aŜǊŀǘΣ ǎƻǳǎ-directrice, doyenne et 

enseignante à Nyon-Marens depuis 40 ans. Elle devait prendre sa retraite en juillet. Nombreux sont les élèves 

et les parents qui auront bénéficié de son génie humain. 

3.3 Etablissement Nyon Jura Prangins 

Pour rappel, cet établissement comprend quatre sites, à Nyon ceux Cossy et Gai-Logis, à Prangins ceux de la 

la Combe et des Morettes. Il est dirigé par M. Guillod. Les doyennes à Prangins sont Mesdames Marlène Lopes 

pour les 3-8P et Sophie Ducret pour les 1-2P. 
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3.3.1 Covid  

[ΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ ŞŎƻǳƭŞŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ŎƻƳƳŜ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŜǎ ǎǳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ /h±L5-19, 

parallèlement aux projets du Département de la formation, de la jeunesse et de la culture (DFJC), notamment 

ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ƛƴŎƭusive lié au concept 360°.  

3.3.2 /ƭŀǎǎŜ 99!! όŞŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘΩŀǳǘƛǎƳŜύ 

Le site de Prangins, Combe 2, accueille désormais dans une de ses classes au-dessus du restaurant scolaire 

ǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ŜǊƴŀƴŘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘΩŀǳǘƛǎƳŜΦ [ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ 

ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ±ŀǳŘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

3.3.3 Educateur en milieu scolaire  

bƻǳǎ ǎŀƭǳƻƴǎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŀǳ мer ŀƻǶǘ нлнм ŘΩǳƴ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊǘ Řǳ ǇƾƭŜ ŞŘǳŎŀǘƛŦ ŎƻƳǇƻǎŞ 

des médiatrices scolaires, de la conseillère école-famille et des enseignants formés à la méthode de la 

ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘƛƳƛŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜύΦ 

Au 1er ŀƻǶǘ нлнмΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

  
Doyens 5 

9ƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ  99 

Elèves 924 

 
 

 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
Une classe ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘΩŀƻǶǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ тtΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ 

entièrement équipée.  

3.3.4 Dérogations 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сп ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩenseignement obligatoire (LEO), toute famille a le droit de déposer une 

demande de scolarisation dans un autre établissement que celui correspondant à son domicile. 

En 2021, pour le primaire, il y a eu deux ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ tǊŀƴƎƛƴǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 

voisine et une demande de dérogation pour scolariser un élève pranginois dans une commune proche.  

 

Etablissement primaire Nyon 
Jura Prangins 

Degré  
scolaire 

Nombre de 
classes 

Nombre 
ŘΩŞƭŝǾŜǎ 

Les Morettes 1-2P 3 62 

La Combe 3-8P 15 282 

Nyon 1-8P 30 580 

Total 1-8P 48 924 
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3.3.5 Enclassement 

Neuf élèves primaires de la 2P à la 8P habitant à Nyon sont scolarisés à Prangins, trois élèves pranginois sont 

ŜƴŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ bȅƻƴ [ŞƳŀƴΦ  

3.3.6 Informations/contacts avec les parents  

[Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ bȅƻƴ WǳǊŀ Ŝǘ tǊŀƴƎƛƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

scolaire et sanitaire. Les soirées de ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ 

respectant les directives en vigueur. 

3.3.7 Manifestations et évènements sportifs  

[Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŎŀƴǘƻƴŀƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ Ł ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭa quasi-

ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ όŎŀƳǇǎύΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ όǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎύ Ŝǘ ŦŜǎǘƛǾŜǎ όŦşǘŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎύ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ 

нлнмΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩŞŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ŞŎƻƭƛŜǊǎ ƻƴǘ Ǉǳ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ 

par le château de Prangins et le traditionnel goûter leur a été offert par la Commune. Les camps ont été 

remplacés par des activités sportives à la journée. 

3.4 Activités prévention et santé  

3.4.1 PSPS 

L'Unité de promotion de la santé et de prévention en milieu scolaire (PSPS) permet de réunir différents 

experts des projets en partenariat avec les établissements scolaires et les milieux associatifs. Les activités 

suivantes, se sont tenues :  

- Pour les classes de 3P à 6P :  Parcours de fontaines en fontaines : à chaque fontaine, les élèves doivent 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜǎ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ 
ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ Ƴƻǘǎ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, élément précieux à préserver.  

- Pour certaines classes de 3P à 6P : Les jardins pédagogiques Υ {ǳǎŀƴ ²ŀƪŜƳŀƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
Bioterra anime des séquences didactiques selon des thématiques choisies : le lombricompost, les 
jardins printaniers, le jardin surprise, etc.  

[ŀ ŘƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳōŜ ŀ ǊŜƭŀƴŎŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŀǊǊŞǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ 
pour faire des animations. En collaboration avec les espaces verts, 10 nouveaux bacs en bois ont été 
installés et quelques plantons semés par les élèves. 

- Pour toutes les classes de 1P à 8P Υ ζ vǳƻƛ ŘŜ ƴΩǆǳŦ Ł tŃǉǳŜǎ η : les classes décloisonnent avec une 
activité de bricolage, une chasse aux lapins en chocolat est organisée  

Pour les 1-2P Υ  [ΩŞŎƻƭŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ŘŜǎ aƻǊŜǘǘŜǎ : Activités pédagogiques au Bois-Carré  

¦ƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎŀƴǘŞ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ t{t{Σ ŘΩǳƴŜ ƳŞŘƛŀǘǊƛŎŜΣ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ 

scolaire et de la doyenne travaille avec les élèves et les adultes pour contribuer au bien-şǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜr leurs apprentissages scolaires et sociaux.  

3.4.2 Aïkicom  

[Ŝǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŜȄǘǊŀǎŎƻƭŀƛǊŜǎ !ƠƪƛŎƻƳ 9/ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ CƻƴŘŀǘƛƻƴ WŜǳƴŜǎǎŜ ϧ CŀƳƛƭƭŜǎ όCWCύ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴǳǎ 

ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ Ŝǘ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ bȅƻƴΣ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł Ŏƻƴstruire un bon climat 

ǊŜƭŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ŀǳǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƛǾƛƭǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƻǳ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŜΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ŎȅŎƭŜǎ ǇǊŞǾǳǎ 
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ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлнмκнлнн ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ у Ł мн ŀƴǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ ƻǳ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞǎ Ł tǊŀƴƎƛƴǎ Ŝǘ 

à Nyon. Parmi les 34 enfants qui participent régulièrement aux ateliers du mercredi et jeudi on retrouve 3 

élèves pranginois. La volée 2020/2021 terminée en juin, a pu être menée à bien à la satisfaction générale. 

De septembre à décembre, durant la première partie du cycle 2021/2022 et dans une ambiance qui, malgré 

tout, a pu demeurer propice aux apprentissages, les enfants ont découvert les outils de la communication et 

ŘŜ ƭΩŀƠƪƛŘƻΣ ƭŜǎ ƳŜƴŀƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƛΦ 9ƴ ƛƴŎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ des enfants 

Ŝǘ Ŝƴ ƭŜǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǾŞŎǳŜǎΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŞǾƻƭǳŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ 

des situations de violence et des manières de les gérer. En aïkido, un certain nombre de techniques ont déjà 

été abordées et, progressivement, les enfants apprennent à maîtriser un adversaire tout en préservant son 

intégrité physique. 

3.4.3 Prévention routière   

9ƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞŜǎ Ł tǊŀƴƎƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

les sensibiliser aǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ 

recourir au pedibus.  

La Police Nyon Région dispense des cours de prévention routière en milieu scolaire dès la 1ère année Harmos 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞΦ  

Les élèves de 3P et 5P ont reçu la visite de la PNR en novembre pour les sensibiliser au danger de la circulation 

routière et pour leur enseigner les comportements corrects à adopter en tant que piéton et cycliste, 

notamment pour la traversée de la route. 

Un cours Merle Blanc pour les deux classes de 4P a été donné en octobre afin de rappeler aux écoliers le bon 

ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŀǇǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜǎ 

signaux routiers. 

3.4.4 Dentiste, prophylaxie dentaire 

Afin de répondre aux exigences de la loi sur la santé publique, les communes sont tenues de faire contrôler 

ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŜƴǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ŃƎŜ ŘŜ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞΦ [ŀ ŎŀǊŀǾŀƴŜ ŘŜƴǘŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ŘǳǊŀƴǘ 

4 jours en mai afin de contrôler les dents de tous nos élèves primaires, ce qui représente 18 classes. 

3.4.5 Sport scolaires facultatifs  

42 élèves pranginois issus de 34 familles différentes sont inscrits aux sports scolaires facultatifs et suivent des 

cours tant à tǊŀƴƎƛƴǎ ǉǳΩŁ bȅƻƴ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ нлнм-2022. 

Les cours à Prangins, suivis par 75 élèves, tant pranginois que nyonnais sont les suivants : unihockey, yoga 

relaxation, handball, voile et deux cours de comédie musicale. À Nyon sont donnés en sus des cours de 

badminton, capoeira, handball, échec, judo, natation, multisports, tir au pistolet à air comprimé, voile, volley, 

hockey sur glace et agrès.  

La situation sanitaire continue malheureusement à peser sur le nombre total ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ нум Ł 

237 ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΦ IŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ƳƻƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ƻƴǘ 

pu se maintenir encore cette année. Au total 21 moniteurs dispenseront plus de 700 heures d'activités 

sportives sur l'ensemble de l'année scolaire 2021-2022.  
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3.5 Equipements  

3.5.1 Affichage numérique frontal (ANF) 

Au printemps, les techniciens du CIPEO (Centre informatique pédagogique de l'enseignement obligatoire) ont 

ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊŞŎƛǎ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

pour une reprise des différents équipements et pour calibrer au plus près les besoins en ressources humaines, 

financières et matérielles.  

9ƴ ƧǳƛƴΣ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇǳōƭƛŎ Şǘŀƴǘ ǘŜǊƳƛƴŞΣ ƭŀ 5D9h ŀ ŀƴƴƻƴŎŞ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƛƴǾƛǘŞ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƭŜ 

souhaitent à indiquer leurs besoins. Les achats se feront via une centrale.  

En octobre, le GAS (Groupement des Autorités communales scolaires vaudoises), a demandé des 

éclaircissements à la DGEO concernant les questions financières. En effet les coûts annoncés ne comportaient 

Ǉŀǎ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΦ   

18 salles à la Combe, deux salles à Combe 2 et six salles aux Morettes doivent être équipées. 

3.5.2 /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ (CE) de Nyon et Prangins est composé de 4 quarts : 

¶ 10 représentants et représentantes politiques 

¶ 10 professionnels et professionnelles des écoles 

¶ 10 parents ŘΩŞƭŝǾŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜ bȅƻƴ Ŝǘ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ  

¶ 10 représentants et représentantes de la société civile 

Le mandat est de 3 ans, renouvelable, excepté pour les représentants et représentantes politiques, où le 

mandat dure 5 ans (éqǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜύΦ 

Le CE ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ł ŘŜǳȄ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ Ƴŀƛ Ŝǘ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜΦ [Ŝ ǉǳŀǊǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǎǳƛǘŜ Ł 

la nouvelle législature.  

3.5.3 Commission 

Le Conseil comporte cinq commissions : intégration, prévention, développement durable, conseil des élèves, 

ŦƻǊǳƳ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞǳƴƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ǇƭŞƴƛŝǊŜǎΦ  

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻƳƳŜǎ ŀ Ǉǳ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ şǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭée le 8 novembre pour le grand 

plus bonheur des écoliers.  

La commission intégration a présenté le concept 360° pour une école inclusive qui sera implémenté dès la 

ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǘŜǊƳƛƴŞŜΣ ǎƻƛǘ нлноΦ 

3.5.4 Quart-parents 

Trois nouveaux membres ont rejoint le Quart parents.  

8 réunions ont eu lieu depuis septembre 2020, organisées en visioconférence en raison de la pandémie. Pour 

une meilleure répartition des tâches, il a été décidé de rendre la place de présidence tournante chaque année, 

et de créer un poste de vice-présidence.  



79 

 

Pour 2021 :  

¶ Présidence Fabienne Pointier 

¶ Vice-présidente Stéphanie Mathiéson  

¶ Secrétaire Joëlle Cimone  
 
Une conférence sur le thème du "Bien-être des élèves et pandémie", animée par David Rochat, responsable 

ŘΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ tt[{ όǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛŜΣ ǇǎȅŎƘƻƳƻǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭƻƎƻǇŞŘƛŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜύΣ /ƭŀƛǊŜ DƛǊŀǊŘŜǘΣ /ƘŜŦŦŜ ŘŜ 

projet santé mentale-ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƛŎƛŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ t{t Ŝǘ aŀǊǘƘŜ bƛŎƻƭŜǘΣ /ƘŜŦŦŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ-

ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎǘǊŜǎǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ t{t a été organisé en ligne le 16 mars 2021. 

/ŜǘǘŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŀ ǊŞǳƴƛ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΦ  

Le 7 octobre 2021, le quart-ǇŀǊŜƴǘǎ ŀ ƛƴǾƛǘŞ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ŘŜ bȅƻƴ-tǊŀƴƎƛƴǎ Ł ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ 

à partager des idées de thématiques à abordŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ Ł 

ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴŎŜΦ  

3.5.6 Médecin scolaire  

Pour la 2ème ŀƴƴŞŜ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ 5ǊŜ aŜƴƎƘǊŀƧŀƴƛΣ ƳŞŘŜŎƛƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ bȅƻƴ WǳǊŀ Ŝǘ 

tǊŀƴƎƛƴǎΣ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜ ŎŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴΦ {ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ƭƛŞǎ 

à la santé physique, mentale et sociale des enfants, intégration, accompagnement et protection des enfants 

Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ  

9ƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳǎǎƛ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ослϲ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜΦ  

Une matinée de vaccination (rappel tétanos) pour les 3P a eu lieu comme chaque année 

4. ACCUEIL PARASCOLAIRE 

4.1 !ŎŎǳŜƛƭ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞŎƻƭŜ 

[Ω!ŎŎǳŜƛƭ Pour Enfants en Milieu Scolaire (APEMS) est un service mis en place par la Commune de Prangins 

destiné aux élèves scolarisés de la 5P à la 8P (8-мн ŀƴǎύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳōŜΦ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƳƛŘƛΦ [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ό/ƻƳōŜ нύ Ŝǎǘ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ 

ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ό/ƻƳōŜ мύΣ ƭŜ ǘƻǳǘ όŀǾŜŎ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ tt[{ 

(Combe  3) formant un « campus ». Elle propose un lieu de vie collectif et multiculturel, dans lequel les règles 

relationnelles et organisationnelles sont claires et comprises de toutes et tous, afin de le rendre agréable à 

vivre. 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŜƴǘǊŀƴǘ Ŝƴ рt ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ уt ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǇŀǊŀǎŎƻƭŀƛǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŀ 

ǊŜƴǘǊŞŜ нлнмΣ ƭΩ!t9a{ ƛƴŎƭǳŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ enfants de 5P et 6P et par conséquent, en conformité avec la loi, il 

propose également un accueil le matin. /ŜǘǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ 

ƭΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ WƻǳǊ ŘŜǎ 9ƴŦŀƴǘǎ όh!W9ύΦ 

Les enfants sont sous la responsabilitŞ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řŝǎ ǉǳΩƛƭǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǳ 

point de rencontre. [Ω!t9a{ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ tous les jours pendant la période scolaire, soit 38 semaines, hormis 

les jours fériés officiels des écoles : 

- tous les matins de 07h00 à 08h30 (les enfants amènent leur petit-ŘŞƧŜǳƴŜǊ ǎΩƛƭǎ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘύ 

- les midis de 11h55 à 13h45 (5P-6P, 31 enfants) et de 12h05 à 13h45 (7P-8P, 16 enfants), 
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- et les après-midis de 15h20 à 18h30 pour les enfants de 5P et 6P (8-10 ans) et de 16h15 à 18h30 pour 
les enfants de 7P et 8P (10-12 ans) 

Pour les 1-пtΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ CƻǳǊƳƛƭƛŝǊŜ Ǿƛŀ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Řǳ w!¢Φ tƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ƘƻǊŀƛǊŜ Řǳ 

mercredi après-midi seulement, pour laquelle il y a peu de demande, les enfants de 5-8P sont redirigés vers 

la Fourmilière. Celle-Ŏƛ ŀǎǎǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ  

La demande néanmoins pour un accueil communal pendant les vacances existe.  

4.2 Accueil à la pause de midi   

[ΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ р ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎΣ ŘΩǳƴ coordinateur pédagogique avec formation ASE 

(assistant socio-ŞŘǳŎŀǘƛŦύΣ ŘΩǳƴ-e 2ème !{9 Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜ I9{Φ ¦ƴ ǊŜǇŀǎ ŜƴŎŀŘǊŞΣ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ŝǘ ǎŀƛƴ Ŝǎǘ 

ǎŜǊǾƛ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ƳŜƴǳǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ aƻƴ!ŎŎǳŜƛƭΦ ¦ƴ ǊŞƎƛƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƻǳ 

végétarien peut être commandé. 

A la rentrée 2021, le restaurant scolaire a obtenu le label Fourchette verte. La principale recommandation 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƛƴŜǎΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜΦ [Ŝ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǊŜǇŀǎ ǊŜǎǘŜ /ƻƳǇŀǎǎ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎǳƛǎƛƴƛŜǊΣ ōŀǎŞ Ł /ƻǇǇŜǘΣ Terre-

Sainte.    

Le restaurant scolaire dispose de fours à micro-ondes : les enfants qui souhaitent amener un repas à 

réchauffer ou un pique-ƴƛǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŀǊŀǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

(1 en 2021).  

Les représentaƴǘǎ ƭŞƎŀǳȄ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ тt Ŝǘ уt ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǳǊ ŜƴŦŀƴǘ ŀǳ ǊŜǇŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΣ 

ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜǇŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭƛōǊŜƳŜƴt à la bibliothèque communale.  

Les 5 élèves de la classe EEAA fréquentent également le restaurant scolaire et prennent leurs repas avant la 

sortie des élèves de 5P-6P. 

Sont inscrits : 

- au repas avec accueil : 70 enfants de 5P-6P et 65 enfants de 7P-8P. 
- au repas seulement 18 enfants de 7P-8P  

4.3 [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛōǊŜ ŘŜǎ мо-17 ans 

[ΩŀǳǘǊŜ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞΣ ŘŜǇǳƛǎ ƻŎǘƻōǊŜ нлнмΣ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Řǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ 

Ł bȅƻƴ aŀǊŜƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ мт ŀƴǎ ƛƴŎƭǳǎΦ  

9ƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ǳƴ ǎƻƴŘŀƎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ олл ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǘ ŃƎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ře jeter les bases 

de ce projet grâce aux 90 réponses reçues en retour, surtout celles des 13 et 14 ans, démontrant une 

demande pour un lieu à Prangins pour se retrouver, le mercredi, et surtout le samedi et les vacances 

ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ [Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳƘŀitées, parmi celles proposées (culturelles, ludiques, ateliers divers) étaient 

surtout les activités libres.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǎƻƴŘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭϥŜǎǇŀŎŜ 

public par la travailleuse sociale de proximité (TSP), les visites de 3 centres de la région par la responsable 

de service ont permis de définir les contours du projet et ses objectifs. Un état des lieux avec le service des 

bâtiments a été fait pour référencer les lieux adaptés pour ce projet, dégŀƎŜŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƻƴ Řǳ ±ƛŜǳȄ-Pressoir, 



81 

 

situé au centre du village, comme la meilleure. La salle pourrait par ailleurs toujours être mise à disposition 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎΦ   

Le projet pilote a débuté le 9 octobre, avec une journée portes ouvertes. Les différentes animations proposées 

ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎΦ  

4.4 5ŞŎƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀǇƛƴ ŘŜ bƻšƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦!t9 [ŀ CƻǳǊƳƛƭƛŝǊŜ 

Afin de ne pas céder à la ƳƻǊƻǎƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ мt Ŝǘ 

2P qui fréquentent ƭΩ¦!t9 [ŀ CƻǳǊƳƛƭƛŝǊŜ ƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ 

ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ Ƴŀƛƴǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀŎǘƛǾŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ŦŀœƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ōƻǳƭŜǎΣ ŘŜǎ 

guirlandes, des étoiles et autres décorations de Noël. Les élèves sont ensuite venus à la commune avec leur 

ŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜ ǇŀǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǆǳǾǊŜǎ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩǳƴ ōŜŀǳ ǎŀǇƛƴ Ŝǘ ƻƴǘ Ŝǳ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ōƻƴ ƎƻǶǘŜǊ ǇƻǳǊ les 

remercier. 

 
 

            
Décoration du sapin de Noël communal par des enfants de 1P et 2P 

4.5 Devoirs accompagnés 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘŜǾƻƛǊǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘǎ ŀǳȄ ŘŜǾƻƛǊǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇŀǊ 

ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ Ŝǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭŀ 5P à la 8P.  

[Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ŀǳȄ ŘŜǾƻƛǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ Ǝarantir aux élèves des conditions favorables pour effectuer 

leurs devoirs en proposant des lieux propices au travail et un espace de travail calme. Les accompagnants 

ƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ƴotions étudiées en 

classe, de corriger les devoirs effectués ou de fournir un appui scolaire destiné à combler des lacunes ou des 

retards dans l'apprentissage scolaire. Les questions liées spécifiquement au contenu des devoirs se discutent 

uniquement avec ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘΦ 

En 2021, 33 élèves sont inscrits à cette prestation qui coûte CHF 4.-. et qui inclue un goûter, selon les 

recommandations Fourchette verte depuis la rentrée 2021. 
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[ŀ ŦƻǊǘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлнл ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞŎƻƭŜ ǉǳƛ 

ƛƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ŘŜǾƻƛǊǎΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǾƻƛǊǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ Ŝǘ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ 

manifestement préférée des parents.   

4.6 Bibliothèque hors période scolaire  

La bibliothèque reçoit les enfants durant le temps scolaire pour des animations et activités organisées avec 

les enseignants. Hors temps scolaire, la Commune donne librement accès aux enfants, sur le temps de midi 

et deux après-midis par semaine, à cette bibliothèque très appréciée. Les enfants peuvent emprunter ou 

ǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƭƛǾǊŜǎΣ ƻǳ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŀǳ ŎŀƭƳŜ Ŝǘ ƭƛǊŜΦ 5ŜǳȄ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊǎ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ 

ƭŜ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ ŘŜ ƭƛǾǊŜǎΦ /ƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǘŜǊ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ Ł ƭŀ 

bibliothèque après le repas de la cantine et autant lors des après-ƳƛŘƛǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊşǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜ сΩллл Ŝƴ нлнмΣ Ŝǎǘ ǊŜƳƻƴǘŞ Ł ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ƘŀōƛǘǳŜƭ ŘŜ нлмф Ŝǘ ƻƴ ǇŜǳǘ 

même constater par les statistiques une légère hausse. Les prêts se répartissent selon différents types de 

lectures : 10% pour des albums, 26 % pour des romans, 30% pour les BD, 14% pour des documentaires, et 

14% pour des mangas, le reste de 6% sont des prêts divers de type DVD, abonnements, etc. Les mangas acquis 

cette dernière année ont connu un grand succès et il était important de répondre à cette demande.  

Une jeune stagiaire, Laura Goetschmann, est venue quelques après-midis apprendre le métier. Elle a pu 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Řŝǎ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ Ǉroposer des livres de Noël sous forme 

ŘΩŀǘŜƭƛŜǊΦ 

4.7 Contes et récits bibliques 

Mme AbrechtΣ ŘƛŀŎǊŜΣ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмф Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞ 

ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ōƛōƭƛƻǘƘŞŎŀƛǊŜΦ La fréquentation, environ 6 fis par année, aux contes du monde 

entier et autres récits bibliques est régulière : il y a en moyenne une vingtaine de personnes par après-midi. 

Avec toutes les restrictions sanitaires imposées, fidéliser les gens à ce projet encore récent a été une petite 

victoire. On peut constater des familles très motivées qui ont continué à venir régulièrement. De plus le 

ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜǎ ǎΩŜǎǘ ǳƴ ǇŜǳ ŞƭŀǊƎƛ ǇǳƛǎǉǳŜΣ ƭŜ ŘƛŀŎǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊƻƛǎǎŜΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǾƻƭƻƴǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ǊŞŎƛǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

religions.  

5. ¦bL¢; 5Ω!//¦9L[ th¦w ;/h[L9w{ [! Ch¦waL[L:w9 ό¦!t9ύ 

[ŀ CƻǳǊƳƛƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ¢ƻōƭŜǊƻƴŜǎ όw!¢ύΦ [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ¦ƴƛǘŞ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ŞŎƻƭƛŜǊǎ ό¦!t9ύ Ŝǎǘ ŘŜ уп ǇƭŀŎŜǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƛƴƻŎŎǳǇŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƭƻŎaux sont prévus pour accueillir 60 enfants. Cette solution transitoire 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŀǳ-

dessus de la crèche (cf  ci-dessous). 

Le contexte sanitaire a continué à maintenir ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝƴ ƘŀƭŜƛƴŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻǳǾŀƴǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ 

ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǊƛǊŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 

enfants et des familles et rester une équipe soudée. Il a fallu recourir plus souvent à du personnel remplaçant, 

mettre en application divers plans de protection.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ CƻǳǊƳƛƭƛŝǊŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ уф҈ Ŝǘ фо҈ 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ ŘΩŀƻǶǘ нлнмΦ [ŀ CƻǳǊƳƛƭƛŝǊŜ ƴΩŀ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ ǇŃǘƛ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 

plus grands de %p à 8P. La démarche a bien au contraire permis une meilleure synergie entre les deux acteurs 



83 

 

ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧƻǳǊ Ł tǊŀƴƎƛƴǎ ό!t9a{ Ŝǘ ¦!t9ύ Ŝǘ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜs. Le 

ōƛƭŀƴ ǘǊŝǎ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ όǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!W9 Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜύ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

5.1 Conseil de Fondation 

5ǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ Τ ŎŜƭŀ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Řǳ ŘƛŀƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ  

Le projet de réfection du site internet de la structure a été entrepris afin de créer un lien plus accessible pour 

ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ 

Parallèlement, et suite à une nouvelle législature, en juillet 2021, la composition des membres du Conseil de 

ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀŘŀǇǘŞŜΣ Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŜǎ 

ŜƴŦŀƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΣ [ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎΦ 

En collaboration avec la Commune, le projet ŘΩǳƴŜ ŎǊŝŎƘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŜ 

poursuit afin de proposer un cadre de vie harmonieux aux familles pranginoises.  

6. ACCUEIL PRÉSCOLAIRE 

6.1 WŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ƭŀ CŀǊŀƴŘƻƭƛƴŜ  
   
{ǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇǊƛǾŞŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ŃƎŜ ǇǊŞ-scolaire dès 2.5 ans, la Farandoline a pour but de favoriser la 

ǎƻŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ [ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ƭŀ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ƭƻȅŜǊ ƳƻŘŞǊŞ Ŝǘ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ 

le lien, notamment en participant ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ   

Après deux années difficiles, la Farandoline a connu une bonne fréquentation en cette deuxième année de 

ǇŀƴŘŞƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ǉƭǳǎ ǎŜǊŜƛƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ CŀǊŀƴŘƻƭƛƴŜ a aussi 

adapté ses horaires des matinées pour convenir aux parents qui travaillent à mi-temps (7h00 ς 12h00 ou 8h30 

ς мнƘллύ Ŝǘ ŀ ǊŜƴƻƴŎŞ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƭŜǎ ŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛ ŦŀǳǘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ 

6.2 Projet de crèche 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŀǾƛǎ ррκнлΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ /IC рмрϥллл Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ŎǊŝŎƘŜ Ŝǘ ǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ł tǊŀƴƎƛƴǎΣ en décembre 2020, avec un 

amendement à la baisse de CHF 80'000.-Σ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛΦ  5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 

séances régulières entre les représentants de la Commune - service bâtiments et enfance - Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ όh!W9Σ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊŝŎƘŜǎΣ ŦǳǘǳǊŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ŎǊŝŎƘŜύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳǳƳΦ [Ŝ ǇƭŀƴƴƛƴƎ 

ŀƴƴƻƴŎŞ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǘŜƴǳ Ŝǘ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴ ǊŜǘŀǊŘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с Ƴƻƛǎ. 

7. JEUNESSE  

7.1 Fête au skatepark 
 

(voir sous Affaires sociales « 3.2 Concours de trottinett es ») 

[ŀ 5D9W ŀ Ŧŀƛǘ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ǇǊşǘŜ Ł 

subventionner. La Municipalité a choisi de rééditer la « Fête au skatepark » le samedi 28 août 2021 (une 
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semaine avant la fête au village) entre 10h et 23h sur le site des Abériaux. La DGEJ donne à la Municipalité un 

montant de CHF 5'000.-.  

7.2 Salle de révision 

La Commune de Prangins met à disposition des jeunes étudiant(e)s pranginois.es une salle de révision, située 

sur le site scolaire de la Combe, dans le bâtiment scolaire Combe II, au-dessus du restaurant scolaire. Ceci leur 

ǇŜǊƳŜǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǘŀƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴΣ ŘŜ ǊŞǾƛǎŜǊ Ŝƴ 

toute quiétude. 

Lŀ ǎŀƭƭŜ ŀ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎΣ Řǳ ƭǳƴŘƛ ŀǳ ŘƛƳŀƴŎƘŜ ŘŜ 8h à 24h y 

compris vacances scolaires et jours fériés. 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ aΦ CŀōƛŜƴ aƻǊŜǎƛƴƻ ou M. 

Simon Müller.  

Depuis la rentrée 2021-2022, cette salle est également utilisée pour les devoirs accompagnés les vendredis 

de 16h à 17h30. 

7.3 Association des jeunes pranginois (AJP) 

 
¦ƴ ǘŜƳǇǎ Ł ƭΩŀǊǊşǘΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ǊŜǇǊƛǎ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǉǳƛ leur était accordé au rez inférieur du collège 

de la Combe au mois de novembre, après avoir retravaillé les documents soutenant cette démarche 

όǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴύΦ  ! ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ŀ ƛƴǾƛǘŞ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Ł ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ƭŜ нпΦ  
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SERVICE BÂTIMENTS 
Municipal responsable : Igor Diakoff 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ .ŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ƎŝǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǎƻƴǘ ŘŜ : 

- Concevoir et gérer les projets de constructions de nouveaux bâtiments communaux, ainsi que les 
projets d'assainissement et de transformations des bâtiments communaux ; 

- Assurer la maintenance, l'entretien et la conciergerie des bâtiments communaux ; 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 

- Assurer la location des salles des bâtiments communaux ; 

- Assurer la gestion des baux à loyer des différents bâtiments communaux. 

Les bâtiments communaux sont classés dans différentes catégories énumérées ci-dessous :  

- Bâtiments locatifs : Vieux Pressoir, Villa du Port, Café-restaurant des Abériaux, Four Communal, 
Auberge communale, Buvette de la Plage, Bâtiment de service du Port ; 

- .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Υ ±ƻƛǊƛŜΣ ¢ƻǳǊ ŘΩŜŀǳΣ CƻƴǘŀƛƴŜǎ ; 
- Bâtiments scolaires : Ecole/UAPE Les Morettes, Combe 1 (activités scolaires), Combe 2 (activités 

parascolaires), Combe 3 (activités périscolaires) ; 
- Bâtiments mixtes : Maison de Commune, Centre communal Les Morettes, Maison Fischer ; 
- Temple ; 
- Bâtiment anciennement subventionné : Immeuble Très-le-Châtel. 

1. ENTRETIEN, RÉPARATIONS ET FOURNITURES DES BÂTIMENTS COMMUNAUX 

Hormis l'entretien usuel des bâtiments communaux, les travaux courants suivants ont été effectués dans les 
différents bâtiments communaux. 

1.1 Administration communale 

¶ Réfection de douze banquettes du Tea Room.   

¶ Finalisation de la pose de la porte battante entre le guichet et le greffe. 

¶ Remplacement du lave-vaisselle du tea-Room. 

¶ Contrôle et révision de la paroi mobile fermant la porte du Conseil Communal. 

¶ Remplacement de deux « servo-moteurs » Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

¶ Réfection des peintures du bureau de la Syndique, et de la Secrétaire Municipale. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǇƛŎŜǊƛŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ 

sécurité des usagers et éviter la pollution environnementale. Les relais de commutations internes 

ont également été changés. 

¶ wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǊƻƛŜǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ΩǳǎǳǊŜ Ŝǎǘ ƴƻǊƳŀƭŜΣ ŎŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Şǘŀƴǘ ǘǊŝǎ 

souvent sollicitées. 
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¶ Réfection des sols dans les ƭƻŎŀǳȄ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻǉǳŜǘǘŜΦ 

¶ ¦ƴŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci se trouve au 1er étage de 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ. 

 

1.2 Collège de la Combe 

IƻǊƳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǳǎǳŜƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ Řes travaux suivants ont été entrepris : 

¶ Le contrôle OIBT a été effectué dans ce bâtiment, la remise aux normes est en cours. 

¶ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ ²ƛ-Fi dans la salle de Travaux Manuels. 
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¶ Des détecteurs automatiques de lumière ont été installés dans les vestiaires des garçons. 

¶ Une découpe du mur en béton a été faite dans la cour arrière du bâtiment, proche de la rampe 

ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŎŜŎƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

¶ Un grillage de fermeture anti-intrusion a été installé sur la toiture, ceci suite à de nombreux 

problème de vandalisme suite à la présence de personnes non autorisée sur la toiture 

¶ wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀōǊƛ ǾŞƭƻ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƾƭŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł Řǳ ǾŀƴŘŀƭƛǎƳŜ 

¶ {ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ нDΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ǇƻǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ 

ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 

usagers et éviter la pollution environnementale. 

¶ Une grande vitre du collège a été vandalisée et brisée en novembre 2020. Son remplacement est 

prévu en 2021. 

¶ /ƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜ ŦǳƳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

¶ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊΦ 

1.3 Complexe des Morettes 

IƻǊƳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǳǎǳŜƭΣ les travaux suivants ont été effectués : 

¶ Les boucles du chauffage au sol ont été purgées et rincées. 

¶ {ǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊǾŜƴǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŦƻǊǘǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜǊƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ 

de Gym ont été remise en état. 

¶ La centrale de la détection incendie a été modernisée. 

¶ ¦ƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǇƻǎŞ ǾŜǊǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ DȅƳΦ 

¶ {ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ нDΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ǇƻǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻƴǘŜ-charge. 

¶ !ŎƘŀǘ ŘΩǳƴ Ǉƛŀƴƻ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴΦ 

¶ Les rideaux de la scène ont été remis en état. 

¶ Remplacement du circulateur du chauffage 

¶ wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ƘŀƭƭΦ 

1.4 Maison Fischer 

¶ 5ŜǳȄ ǾŜƴǘƛƭŀǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ƭΩ¦{[ ǎƻǳǎ ƭŜǎ combles. 

¶ Remplacement de 5 stores vénitiens au 1er étage, dans les bureaux de la police des constructions et 

port/environnement. 

1.5 Vieux Pressoir 

¶ /Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

pour les jeunes. 
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1.6 Temple 

 

IƻǊƳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǳǎǳŜƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ entrepris : 

¶ wŞŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǇƻǊǘŜ-documents. 

1.7 Voirie 

IƻǊƳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǳǎǳŜƭΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ entrepris : 

¶ Un filet brise vent a été posé sur la partie ouverte du couvert. 

¶ {ǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊǾŜƴǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŦƻǊǘǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΣ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

des fixations de la toiture. 

¶ Remplacement de la liste de sécurité de la porte automatique. 

 

¶ Des protèges poteaux ont été confectionnés par le service de la voirie. 

1.8 Villa du port 

Suite à la mise en place du réseau de fibre optique, il est apparu que des ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜǎ 

ƎŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

pour corriger ce problème. 
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1.9 Café-restaurant des Abériaux 

¶ Mise en conformité du tableau électrique suite au remplacement de la ventilation en 2020. 

¶ Mise en conformité des raccordements électriques des vestiaires suite au contrôle OIBT.  

¶ Modification des éclairages et pose de sèche-mains électriques dans la buvette. 

¶ !Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǇŀǇŜ ŘŜ ǎǳǊŜǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀǳŦŦŜ-eau solaires, ǎǳƛǘŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōƻƛƭŜǊ Ŝƴ 

2020. 

¶ 5ŞƳƻƴǘŀƎŜ Ŝǘ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦŀǳȄ-ǇƭŀŦƻƴŘǎ Ŝƴ ƛƴƻȄ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳƛǘŜ Ł Řǳ ǾŀƴŘŀƭƛǎƳŜΦ 

1.10 ¢ƻǳǊ ŘΩŜŀǳ κ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎ 

IƻǊƳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǳǎǳŜƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ ŀǳŎǳƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞs. 

1.11 Four communal 

IƻǊƳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǳǎǳŜƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ ŀǳŎǳƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎΦ  

1.12 Auberge communale 

¶ Remplacement des conduites hydrauliques et vannes parachutes du monte-charge suite aux diverses 

ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊǾŜƴǳŜǎ ŀvant la mise en place de caniveaux 

¶ wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻǳǊ /ƻƳōƛǎǘŜŀƳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǳƛǎƛƴŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux. 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŞƭŞƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ /ŜŎƛ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƭŜ ǘƛǊŀƎŜ ŘŜ 

ligne InterneǘΦ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇŀǊƻƛǎ ƛƴŎƭƛƴŞŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǎǎŜ Ł ǇŜƭƭŜǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ 

quantité de matière combustible. 

¶ Suite à une inondation de la cuisine, deux appareils de ventilation ont dû être changé, le boitier de 

commande ainsi que le servomoteur. 

1.13 Buvette de Promenthoux 

¶ IƻǊƳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǳǎǳŜƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ : 

¶ Réfection du carrelage du local arrière-cuisine. 

¶ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŀǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƳǇŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ usées. 

¶ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛōǊƛƭƭŀǘŜǳǊΦ 

¶ Remplacement de la pompe du lave-vaisselle industriel 

¶ CŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀōƛƴŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŀƛƎƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƘƛǾŜǊΦ 
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1.14 École des Morettes 

¶ Remplacement de la machine à laver. 

¶ wŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻƴŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘuction de chaleur. 

¶ tƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴƻȄ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƭŀǾŀōƻǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎΦ 

¶ Modifications mineures suite au contrôle OIBT. 

1.15 Cantine Scolaire + 3 classes (Combe 2) 

¶ IƻǊƳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǳǎǳŜƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ : 

¶ La PA/ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴǘƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŀǊǊşǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƧƻǳǊ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΦ /Ŝǘ ŀǊǊşǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜƭŞΦ /ŜŎƛ ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ǊŜƴŘŀƴǘ ƘƻǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлнмΦ 9ƴ 

ŀǘǘŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ ŀ ŘǶ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜ όŘŞōǳǘ нлнмύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀƭƭƛŜǊ 

ce manquŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊǎ нлнл-2021 

¶ Un circulateur du réseau de chauffage solaire a dû être changé. 

¶ Le système de production thermique des panneaux solaires a été adapté par la pose de vannes 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜΦ 

¶ ¦ƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǇƻǎŞ Ł ƭΩŜƴǘǊée du bâtiment. 

¶ tƻǎŜ ŘΩǳƴ ŦƛƭƳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛǘǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǾƛǘǊŜǎ ŘŜǎ 

salissures. 

1.16 Bibliothèque Scolaire/PPLS (Combe 3) 

IƻǊƳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǳǎǳŜƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ : 

Le variaǘŜǳǊ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭŀŎŞΦ 
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2. GESTION DES BÂTIMENTS COMMUNAUX 

La Municipalité a pour mission de gérer son patrimoine immobilier. Dans ce contexte, elle loue des locaux 

communaux à des privés pour : 

¶ Des bureaux au 1er étage du four communal. 

¶ Des commerces : une épicerie, une garderie à la Maison de Commune, une boulangerie dans le four 

communal. 

¶ Des restaurants : un tea-room, une auberge communale, un café-ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŀǳȄ !ōŞǊƛŀǳȄΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Promenthoux. 

La Municipalité gère ces derniers en tenant compte de plusieurs facteurs, qui sont : 

¶ Des considérations sociales. 

¶ La contribution du commerce au dynamisme de la vie locale. 

¶ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜΦ 

¶ Des considérations économiques. 

¶ Le type de commerce. 

2.1 Café-restaurant des Abériaux 

La buvette des Abériaux est la propriété de la commune de Prangins. Cet objet est loué à la société Pareja Sàrl 

ǉǳƛ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ  
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SERVICE CULTURE ET SOCIÉTÉS LOCALES 
Municipal responsable : Igor Diakoff 

Les missions du service sont : 

- Gérer le soutien à la création artistique et organiser des manifestations culturelles ; 
- DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ  

1. RÉCITAL DE VIOLON 

Le 2 juillet 2021, nous avons eu la joie de proposer un récital de violon à la Salle de Spectacle des Morettes 

ŀǾŜŎ .ƻƎŘŀƴ ½ǾƻǊƛǎǘŜŀƴǳ ǾƛƻƭƻƴΣ tǊŜƳƛŜǊ Ǿƛƻƭƻƴ ǎƻƭƻ ŘŜ ƭΩhǊŎƘŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ wƻƳŀƴŘŜΣ Ŝǘ {ŀȅŀ IŀǎƘƛƴƻ 

piano, Professeur à la Haute Ecole de MuǎƛǉǳŜ ŘŜ DŜƴŝǾŜΦ /Ŝ ǊŞŎƛǘŀƭΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǳŜΣ ŀ ǊŀǾƛ ǳƴ ǇǳōƭƛŎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 

aurait souhaité plus nombreux. 

2. PRANGINS BAROQUE  

[ŀ ƳǳǎƛǉǳŜ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǾƻŎŀƭŜ Řǳ ōŀǊƻǉǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŀ ŞǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ нлнм ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ .ŀǊƻǉǳŜΦ  

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ .ŀǊoque, en mêlant la musique instrumentale baroque à la dance et au théâtre, en a 

révélé toute la finesse et le potentiel dramatique. 

5ŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊǘǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǳ ¢ŜƳǇƭŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŎƻƴŎŜǊǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ Řŀƴǎ la cour du 

Château de Prangins. Tous ces évènements étaient ouverts au public et gratuits. Cette année, un spectacle 

ƧŜǳƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ bȅƻƴ WǳǊŀ Ŝǘ tǊŀƴƎƛƴǎ Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

pour la nouvelle édition.  

De plus, pendant cinq jours, notre équipe artistique composée de spécialistes reconnus de cette période, a 

instruit et préparé des jeunes talents internationaux préalablement sélectionnés. Ces ateliers, également 

ouverts au public ont invité chacun à venir assister à un processus créaǘƛŦ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ 

ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ нлнм ŀ ŎƻƳǇǘŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

¶ Emmanuel Resche-Caserta est un violoniste baroque réputé. Il est notamment à la tête de 

l'orchestre Les Arts Florissants.  

¶ Florian Carré, claveciniste et coach vocal, travaille lui aussi régulièrement avec Les Arts 

Florissants ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ōŀǊƻǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

¶ La musique baroque française étant étroitement liée à la danse, nous avons invité Pierre-François 

Dollé, chorégraphe et danseur renommé, spécialisé dans la danse ancienne. Il collabore avec la 

danseuse Marie-Nathalie Lacoursière.  

¶ Pour le spectacle jeune public, il est secondé par la comédienne Géraldine Moreau-

Geoffrey. Constanza Meza-Lopehandia veille à l'effet visuel de la scène avec ses créations de 

costumes. 

¶ Ces invités ont rejoint ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǉǳƛ ŀ ŘŞƧŁ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳ ǎǳŎŎŝǎ ŘŜ la première édition: Kateryna 

Sokolova, metteuse en scène; 5ǳǑŀƴ ¢ƻǊƻman, claveciniste; et aŀǊƛƧŀƴŀ aƛƧŀƴƻǾƛŏ, contralto et 

directrice artistique de Prangins Baroque. Ensemble, ils ont assuré une expérience inoubliable au 

public. 

https://www.pranginsbaroque.ch/person_EmmanuelResche-Caserta.php
https://www.arts-florissants.org/
https://www.pranginsbaroque.ch/person_FlorianCarre.php
https://www.arts-florissants.org/
https://www.arts-florissants.org/
https://www.pranginsbaroque.ch/person_PierreFrancoisDolle.php
https://www.pranginsbaroque.ch/person_PierreFrancoisDolle.php
https://www.pranginsbaroque.ch/person_Marie-NathalieLacoursiere
https://www.pranginsbaroque.ch/person_GeraldineMoreau-Geoffrey.php
https://www.pranginsbaroque.ch/person_GeraldineMoreau-Geoffrey.php
https://www.pranginsbaroque.ch/person_ConstanzaMeza-Lopehandia.php
https://www.pranginsbaroque.ch/person_KaterynaSokolova.php
https://www.pranginsbaroque.ch/person_KaterynaSokolova.php
https://www.pranginsbaroque.ch/person_DusanToroman.php
https://www.pranginsbaroque.ch/person_MarijanaMijanovic.php
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3. LE GIRON DES MUSIQUES 

Malgré la pandémie de Covid, cet événement bien que tenu à huit clos a rencontré un très joli succès. 

Malgré quelques petits soucis techniques inhérents à cette première, vous avez été plus de 330 spectateurs 

uniques à vous connecter sur le lien www.prangins2020.ch 

Près de 2300 spectateurs ont assisté à l'une ou l'autre présentation pour près de 10 jours continus de 

visionnement ! 

4. THÉÂTRE AMATEUR DE PRANGINS ς TAP 

Le TAP a présenté son spectacle « Boris re-Vian » du 12 au 27 novembre 2021 avec une mise en scène de 

Thierry Piguet. 

5. UNION DES SOCIÉTÉS LOCALES 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŞƧƻǳƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ н ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ CşǘŜ 

Nationale du 1er août et notre Fête au Village, début septembre.  

Les sociétés locales ont bien travaillé et ont permis, ainsi, de maintenir les 2 fêtes contre vents et marées 

pandémiques. 

[ŀ CşǘŜ ŀǳ ±ƛƭƭŀƎŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜǎ 

Fossés, et de nouvelles activités ont reçu un succès unanime, pour le plaisir de tous. 

De plus un travail minutieux sur les coûts donné la possibilité de réaliser de substantielles économies dont 

une partie a pu être affectée à des prestations supplémentaires. 

[ŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ¦{[t Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ς la Municipalité et les différents services impliqués, en 

particulier la voirie - a été fort appréciée par les Pranginoises et Pranginois. 
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SERVICE FINANCES 
Municipal responsable : Jean de Wolff 

Les missions du service sont : 

- Gérer la politique financière 
- Gérer la comptabilité générale   

1. BOURSE COMMUNALE 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ōƻǳǊǎƛŝǊŜ Ł 7л҈ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘǊƛŎŜ Ł ул҈Φ [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜƳǇƭƛǘ ǎŀ 

mission principale liée à la gestion financière de tous les services de notre commune. Elle assume également 

un certain nombre de prestations et de renseignements aux citoyens dans leurs relations financières avec la 

Commune.  

Elle a notamment accompli les tâches suivantes :  

- [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴǳŜƭ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ aǳƴƛcipalité et chefs de 

service ; 

- La tenue de la comptabilité générale ; 

- La saisie et le paiement des fournisseurs ; 

- La gestion des débiteurs, du contentieux ; 

- La gestion de la trésorerie et des emprunts ;  

- La présentation mensuelle des écarts budgétaires aux directions respectives ; 

- [ΩŜƴǾƻƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Ł ƭŀ /hCLb Ŝǘ /hD9{¢ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ; 

- La gestion des investissements et des amortissements ; 

- La facturation des taxes et prestations communales ; 

- La gestion des salaires du personnel fixe et auxiliaire ; 

- Les déclarations TVA, AVS, etc. ; 

- Le bouclement et la présentation des comptes annuels ; 

- [ŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŀǾƛǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ όǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ; budget ; comptes).  

Le service Finances en chiffres 

Ecritures comptables нсΩоту  

Factures débiteurs пΩсну  

Encaissements des factures оΩнтф  

2. MIGRATION DU SYSTÈME DE GESTION  

A fin 2021 a commencé la migration vers le nouveau système de gestion nommé ERP. Ceci a impliqué de la 

part du personnel du service Finances un travail conséquent de migration vers ce nouveau système. Toutes 

ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƻƴǘ dû être copiées dans le nouveau, puis vérifiées quant à leur 

ƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻǊǊƛƎŞŜǎΦ [Ŝ ōǳǘ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ōƻǳŎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм 

ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞƳŀǊǊŜǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн ǎǳǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ le personnel du service 

ŀ ŘǶ ŀǇǇǊŜƴŘǊŜ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǇǊşǘǎ ŘŞōǳǘ нлннΦ /ŜŎƛ ŀ ŘƻƴŎ ƛƳǇƭƛǉǳŞΣ Ŧƛƴ 

нлнмΣ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳΩŁ ƭΩŀŎŎƻǳǘǳƳŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎΦ  
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SERVICE CONTRÔLE DES HABITANTS  
Municipal responsable : Jean de Wolff 

 

1. CONTRÔLE DES HABITANTS  

Les principales missions du service Contrôle des habitants sont de : 

- Tenir le registre des habitants et mettre à jour des données 

- Communiquer diverses informations aux différentes administrations 

- Gérer les prestations à la population en lien avec le registre des habitants 

Le Contrôle des habitants (CH) a donc pour but de fournir aux autorités et aux administrations publiques les 

renseignements dont elles ont besoin, y compris à des fins statistiques, au sujet des personnes établies dans 

sa commune. Les tâches du CH consistent essentiellement à localiser la population résidente, non pas tant 

ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜΣ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩÉǘŀǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ leurs tâches. 

Le CH ne sert pas seulement à tenir le rôle des contribuables ou le registre civique, mais est indispensable 

pour répartir entre les communes certaines charges publiques qui se fondent sur le critère de la population 

ǊŞǎƛŘŜƴǘŜΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ au CH ǉǳΩƛƭ ƛƴŎƻƳōŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ 

planification convenable. Le CH met aussi à disposition du public des renseignements qui, sans porter atteinte 

à la protection de la sphère privée, peuvent faciliter les relations entre les particuliers.  

[ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9DL5 όƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ōŃǘƛƳŜƴǘύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƎŞƻ-référencer (rattacher localement) les données de 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9²L5 όƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘύ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ contrôles des habitants regroupent 

tous leǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire de personnes vivant 

dans un même logement. 

1.1 Personnel CH 

Madame Vanessa Preti, préposée, qui était active à 100 %, a terminé fin mars 2021. Muriel Gervaix, sa 

collègue, est alors devenue la préposée dès le 1.4.2021 à 90 %. Une nouvelle collaboratrice, Anaïs Maradan, 

a commencé le 01.06.2021 à 80%. Une auxiliaire va les rejoindre en 2022 pour environ 1 jour par semaine, 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ плл ƴƻuveaux habitants au 2ème trimestre 2022.  
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1.2 Evolution de la Population 

 

2021   2020   

Hommes Femmes 

Garçons Filles  

Total Hommes Femmes 

Garçons Filles  

Total - de 16 
ans 

- de 
16 ans 

- de 16 
ans 

-de 16 
ans 

Suisses  1102 1285 243 242 2872 1086 1272 235 244 2837 

Etrangers 437 446 136 132 1151 448 450 137 141 1176 

Fonctionnaires 
internationaux 

17 20 7 6 50 19 26 11 9 65 

Personnes en 
séjour 

14 11 0 0 25 14 13 1 0 
28 

Permis L (1 an) 3 4 0 0 7         

Totaux 1573 1766 386 380 4105 1567 1761 384 394 4106 

 

Les données de la population résidante permanente des communes au 31.12.2021 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 

Registre cantonal des personnes (Siti) au 31.12.2021. 

La population résidante permanente comprend : 

- la population suisse établie. 

- ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀƴ. 

- ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊganisations internationales. 

- ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǎƛƭŜ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŀǳ ƳƻƛƴǎΦ 

1.3 Ménages  

Habitants par ménage Nombre de ménages 
 

Nombre d'habitants 

 2020 2021 2020 2021 

1 491 475 491 475 

2 516 520 1032 1040 

3 288 282 864 846 

4 305 289 1220 1156 

5 84 85 420 425 

6 11 20 66 120 

7 2 5 14 35 

8 0 1 0 8 

9 0 0 0 0 

Total 1697 1677 4106 4105 
 

Nombre de ménages bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Moyenne 

1'677 пΩмл5 2.42 
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1.4 Moyenne d'âge 

2020 : 41 ans. 
2021 : 42.81 ans. 
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1.5 Nationalités 

Les étrangers résidant sur sol pranginois représentent 61 nationalités, dont les plus représentées sont les 
résidents français (318), portugais (156) et italiens (136). 

1.6 Demandes de cartes d'identité 

2021 пн ŎŀǊǘŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ фо ŎŀǊǘŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇƻǳǊ ŀŘǳƭǘŜǎ. 

2020 мф ŎŀǊǘŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ 69 ŎŀǊǘŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇƻǳǊ ŀŘǳƭǘŜǎΦ 

1.7 Mutations enregistrées όǇƻǳǊ нлнм Ґ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ) 

Mutations 2020 2021 (->6.12.21) 

Arrivées 321 322 

Départs 330 321 

/ƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ 131 136 

Changements de nom 18 20 

Changements de papier permis 466 470 

Corrections diverses 169 172 

Echanges de clés (dès 2016) 112 113 

Décès 22 22 

Séparations 12 31 

Divorces 17 9 

Partenariats enregistrés 0 0 

Mariages 17 21 

Naissances 34 29 

Naturalisations 27 46 

Tutelles/curatelles 4 4 

Adresses postales (dès 2016) 245 250 

Total des mutations 1925 1966 

1.8 Confessions 

 

2021 : 1077 catholiques, 811 protestants et 2217 sans/autre : 4105. 

2020 : 1135 catholiques, 849 protestants et 2122 sans/autre : 4106. 
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2. NATURALISATIONS 

[ΩƻŦŦƛŎŜ bŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴs gère : 

- les naturalisations 

En 2021 le Greffe a réceptionné 44 demandes de candidats à la naturalisation, à qui elle a indiqué les étapes 

Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ ǊƻǳƎŜΦ [Ŝǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞǇƻǎŞ ƭŜǳǊ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 

naturalisation provenaient des pays suivants : Iran, France, Hongrie, Portugal, Brésil, Italie, Suède, Pays-Bas, 

Allemagne, Pologne, Grande-Bretagne, Royaume-Unis, Etats-Unis, Kosovo, Maroc, Afrique du sud, Irlande, 

Belgique et Lettonie.  

La commission de naturalisation a auditionné 26 personnes dont des mineurs accompagnés par leurs parents. 

Ce moment des auditions est très apprécié aussi bien par les membres de la commission que par les 

ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀƴȄƛŞǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜ Τ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ 

informel, de faire connaissance de part et ŘΩŀǳǘǊŜ Υ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ōƻǳǊƎŜƻƛǎ Ŝǘ 

ōƻǳǊƎŜƻƛǎŜǎΣ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎΦ  

46 personnes ont finalement obtenu leur nationalité suisse et en conséquence la Bourgeoisie de Prangins 

dǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ  
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SERVICE RESSOURCES HUMAINES 
Municipal responsable : Jean de Wolff 

Les principales missions des Ressources Humaines sont les suivantes :  

- Préparation du cadre réglementaire en matière de RH ; 

- Préparation du cadre administratif en matière de RH ; 

- Gestion de la politique de recrutement en collaboration avec les municipaux concernés ; 

- Gestion de la politique salariale ; 

- DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ; 

- Coordonner les formations ; 

- Exécution de projets spécifiques : mise à jour de la politique et du règlement du personne, élaboration 

ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜΣ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ 

santé et sécurité, sélection et mise en place des outils informatiques RH tels que le système de gestion 

des temps.  

La gestion des Ressources humaines a été assumée en 2021 par la secrétaire municipale adjointe, laquelle a 

toutefois démissionné de ce poste fin 2021 pour reprendre la responsabilité de secrétaire municipale au sein 

ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳƳŞŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǇŀǊ ƭŀ secrétaire 

mǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴƎŞ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΦ [ΩƛƴǘŞǊƛƳ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ǊŜǘƻǳǊ ŀ ŞǘŞ ŀǎǎǳǊŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

par le Municipal responsable.  

Dans le cadre de leurs missions, les Ressources humaines assurent les tâches suivantes :  

- DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ 

professionnelles liées au personnel (rédaction des certificats et de courriers divers, démarches auprès 

ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎΣ ŜǘŎΦύ ; 

- Implémentation du processus de recrutement en collaboration avec les Municipaux, chefs de service 

Ŝǘκƻǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ proposition de candidats à la Municipalité ; 

- Assistance des collaborateurs, cadres ou Municipaux en matière de formation ; 

- {ǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ όŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řǳ 

responsable RH). 

Pendant cette année 2021, les Ressources humaines ont été également sollicitées pour huit recrutements en 

CDI et trois recrutements en CDD. Nous avons spécifiquement engagé une secrétaire municipale et son 

adjoint, une employée du greffe en CDD converti ensuite en CDI, une employée à 50% au service Bâtiments, 

une employée à 50% au service Urbanisme, une employée à 80% au Contrôle des Habitants, une employée à 

80% au service Finances et un apprenti au service des Travaux publics, déchets, voirie et espaces verts. A fin 

2021, il restait comme poste ouvert celui de responsable du service Bâtiments.  

Au niveau des départs, la Commune a vu partir sa secrétaire municipale, son adjointe et une employée du 

greffe. Une autre employée du greffe a pris sa retraite fin 2021. Nous avons, fin 2021, mais effectif en janvier 

2022, licencié une personne au service Travaux publics, déchets, voiries et espaces verts.  
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1. EFFECTIFS 

1.1 Tableau des effectifs communaux   

Services/secteurs EPT 01.01.2021 EPT 31.12.2021 

Administration générale & relations 

extérieures 

2.70 2.70 

Ressources humaines 0.20 0.20 

Naturalisations, sécurité 0.05  0.05 

Finances 1.20 1.40 

Contrôle des habitants 1.90 1.70 

Urbanisme 1.50 1.70 

Environnement 2.70 2.85 

Affaires sociales, enfance & jeunesse 2.29 2.89 

Culture & sociétés locales 0.10 0.10 

Travaux publics, déchets, voirie et espaces 

verts 

8.80 8.80 

Bâtiments 6.10 6.10 

1.2 Apprentis  

Apprentis Contrats actifs fin 2021 

Apprentie employée de commerce 1.0 

!ǇǇǊŜƴǘƛ ŀƎŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ - 

Conciergerie 

1.0 

!ǇǇǊŜƴǘƛ ŀƎŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ς Voirie 1.0 

1.3 Auxiliaires  

Auxiliaires  Contrats actifs fin 2021 

Nettoyeuse, archiviste, déchetterie, port 2.00 

Eglise 2.00 

Cantine, parascolaire, sport en salle* 10.00 

Patrouilleurs* 5.00 

Devoirs surveillés 5.00 

Contrôle de la population 0.00 

Nettoyage école 5.00 

*Certains occasionnels sont comptabilisés dans deux rubriques. 
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OFFICE INFORMATIQUE 
Municipal responsable : Jean de Wolff 

 

[ΩƻŦŦƛŎŜ LƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ƎŝǊŜ : 

- Les systèmes ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ; 

- [Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal ; 

- Les imprimantes et les photocopieuses de la Commune.  

 

tƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ǎŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

principalement sur un prestataire externe : la société Infolog. Cette dernière lui a fourni à ce jour la majeure 

partie de son infrastructure informatique ainsi que son progiciel de gestion intégrée. Cet ERP (Enterprise 

Ressources Planning), dont elle est éditrice, comprend notamment le contrôle des habitants, le registre 

civique, la gestion financière, ainsi que la gestion du port et la location de salle au public.  

Début 2020, la société Infolog a annoncé à la Municipalité sa décision de mettre un terme à la relation 

ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ ǇƻǳǊ Ŧƛƴ ƳŀǊǎ нлнн Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƭƻǳŞ 

à la commune.  

Sur la base du préavis 61-2020 « Demande de crédit de CHF 290'000.- TTC pour le remplacement des logiciels 

de gestion financière, communale et métiers » la commune de Prangins a débloqué un crédit pour un nouveau 

logiciel ERP adjugé depuis à la société Prime Technologies.  

Dans le dernier trimestre 2021, les préparations et travaux de la migration, qui est prévue sur 4 mois entre la 

fin du dernier trimestre 2021 et celle du 1er trimestre 2022, ont démarré au service Finance et au Contrôle 

des Habitants. La migration des autres services est prévue, quant à elle, à la fin du premier trimestre 2022. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ CƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƳƛƎǊŜǊ ŘŞƧŁ Ŧƛƴ нлнм ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнн ǎǳǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜƭ 

9wt ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƭƾǘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 9wtΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ Iŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƳƛƎǊŜǊ 

avant la fin 2021 afin de dŞƳŀǊǊŜǊ нлнн ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŘŀƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ о Ƴƻƛǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

système comme référence.  

En parallèle une analyse du parc informatique actuel ainsi que des besoins des près de 40 utilisateurs a été 

conduite en 2021 avec le concours de la société Network Corner. Cette dernière a été sélectionnée en 

remplacement de Infolog sur un processus de gré à gré, pour devenir le futur gestionnaire de parc et 

hébergeur après fin mars 2022.  

Un audit de sécurité informatique a également été conduit par la société E-Secure. Ses conclusions ont été 

intégrées dans la solution de gestion de parc proposée par Network Corner pour le futur.  
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TRANSPORTS PUBLICS 
Municipal responsable : Jean de Wolff 

[ΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƎŝǊŜ :  

- Le bus urbain ainsi que le bus régional ; 

- Les cartes journalières CFF.  

1. CONTRAT AVEC LES TRANSPORTS PUBLICS NYONNAIS (TPN) 

¦ƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ¢tbΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ bȅƻƴ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴs a été signé le 

мр ŦŞǾǊƛŜǊ нлнм ŀǾŜŎ ŜŦŦŜǘ ǊŞǘǊƻŀŎǘƛŦ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм Ŝǘ ǳƴŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ р ŀƴǎΦ /Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘƛŦŦŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǾŜƴƛǊΣ ŦŀƛǘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ¢tb 

avant le 30 avril et validée 6 mois à l'avance par la commune. Tout changement substantiel qui implique des 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎΣ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ мн ƳƻƛǎΦ [ΩƻŦŦǊŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŀŎŎŜǇǘŞŜ 

Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǾŜǳǘ ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ƻǳ ŘŜ 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ Ŏƻƴƴǳ ŀǾŀƴǘ нлнмΦ   

tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ улр ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ bȅƻƴ Ŝǘ tǊŀƴƎƛƴǎΣ 

selon une clé de répartition territoriale. La part à financer par la Ville de Nyon est de 31.25% et celle par la 

commune de Prangins de 68.75% des montants non-couverts par les revenus et les subventions. Une 

comptabilité analytique auditée par les autorités cantonales compétences définit la clé de répartition des 

charges pour la ligne 805, par rapport aux autres lignes et aux charges globales des TPN.  

Le Municipal en charge des transports publics de Prangins siège au conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ.  

1.1 Fréquentation de la ligne 805 

Comme en 2020 cette ligne de bus est ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ plus fréquentée du réseau urbain des TPN. 

 

 

 

 

 

 

 

 
*ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ улр ŀǳ ѻ ŘΩƘŜǳǊŜ 

 

 

Année Nombre de voyageurs 

2012 нллΩсфр 

2013 нофΩлру 

2014 ннлΩрпл 

2015*  оттΩолп 

2016 плмΩупс 

2017 порΩутф 

2018 псуΩусф 

2019 пунΩмфл 

2020 опнΩлпр 

2021 ослΩуоу 
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1.2 Tracé ligne 805 

Depuis le 1er septembre 2021 les bus de la ligne 805 ont suivi un tracé modifié en lien avec les travaux de 

reconstruction du pont de la Redoute. En conséquence et dès cette date, la ligne 805 ne franchit plus le pont 

et est déviée par la ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘǊŀȊΦ  

2. RÉPONSE AU POSTULAT RUMLEY 

Au mois de mai 2021, M. Sébastien Rumley, Conseiller Communal à Prangins, a remis un postulat au Conseil 

/ƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 

pour les habitants de Prangins se rendant ou rentrant de Nyon gare sans avoir à traveǊǎŜǊ ƭΩŜƴǘƛŜǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

[ŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ǊŞǇƻƴŘǳ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ нр Ƨǳƛƴ нлнм Ł ŎŜ Ǉƻǎǘǳƭŀǘ Ŝǘ ƭΩŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳȄ ¢tb ǇƻǳǊ ŞǘǳŘŜΦ  

3. CARTES JOURNALIÈRES  

Sur les 1'429 cartes journalières disponibles en 2021 (4 cartes par jour) et mises en vente en priorité auprès 

des Pranginoises et PǊŀƴƎƛƴƻƛǎΣ фсо ƻƴǘ ŞǘŞ ǾŜƴŘǳŜǎ όŎƻƴǘǊŜ топ Ŝƴ нлнл Ŝǘ мϥнпф Ŝƴ нлмфύΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

termes, 67.4% des cartes journalières ont trouvé preneur et le reste est simplement perdu.  

Au vu de la baisse structurelle de la demande aprèǎ н ŀƴǎ ŘŜ /h±L5Σ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ǊŜǇƻǳǎǎŞ Ŧƛƴ нлнм ƭΩŀŎƘŀǘ 

de la 4ème carte à des jours meilleurs. 
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SERVICE TRAVAUX PUBLICS, DÉCHETS, VOIRIE 

& ESPACES VERTS 
Municipal responsable : Jean-Marc Bettems 

Les principales missions du service Travaux publics, déchets, voirie & espaces verts sont : 

- 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘΣ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄΣ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ ŘŜ ƭŀ 

plage de Promenthoux ; 

- 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řu mobilier urbain ; 

- De gérer la déchetterie, explorer et introduire les opportunités de recyclage, valoriser les déchets, 

ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘǊƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ; 

- De réaliser selon les moyens techniques à disposiǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎΣ ŘŜ 

ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ; 

- 5ΩŜƴŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

entreprises externes sur le territoire communal pour le compte de la Commune et aussi chez les privés 

lorsqǳΩƛƭ ȅ ŀ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ; 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩentretien des canalisations des eaux claires et usées ; 

- DŞǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ; 

- Gérer et assurer la fonctionnalité des diverses pompes de relevage des eaux usées et des eaux claires.  

1. VOIRIE ET ESPACES VERTS  

1.1 ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлн1 :  

- wŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ōŀƴŎǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ  

1.2 Cimetière 

[Ŝǎ о ǇƻǊǘŀƛƭǎ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘƘŜǊƳƻƭŀǉǳŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜ ƭΩǳǎǳǊŜ Řǳ ǘŜƳǇǎΦ ¦ƴŜ 

ƘŀƛŜ ŀ ŞǘŞ ŀƎǊŀƴŘƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƻƳōŜǎ Ł ƭŀ ligne du cimetière. 

1.3 Place de jeux 

[Ŝǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǳǎǳŜƭǎ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Řŀƴǎ 

ƭŀ ŎƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭŀ Combe a nécessité le remplacement de deux plateaux faisant suite à une 

usure marquée de ceux-ci. Le cordage dŜ ƭΩŀǊōǊŜ Ł ƎǊƛƳper situé à la place de jeux des Abériaux a également 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ [ΩŀǊōǊŜ Ł ƎǊƛƳper de la place de jeux des Morettes a été remplacé suite à du 

vandalisme. 
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1.4 Terrain de football 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǳǎǳŜƭǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ un décompactage et un sablage des deux terrains a été effectué. Ces 

ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ƭŜ ǎƻƭ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

60 m³ de sable ont ainsi été injecté sur les deux terrains avec de bons résultats observés. 

Deux buts amovibles ont été acquis pour équiper le terrain B, celui se trouvant proche du lac. Cette acquisition 

permet aux joueurs du FC Prangins de pouvoir utiliser le terrain en différents endroit préservant ainsi mieux 

ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ƎŀȊƻƴΦ 

1.5 Plage de Promenthoux 

La plage de Promenthoux connait un succès toujours plus important bien au-delà de la commune. La gestion 

ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ƎǊŀǘǳƛǘ 

ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭΩŞƭément marquant de cette reprise. De petit aménagements divers ont été effectué suite à 

cette transition avec entre autres, un aménagement de deux WC mobile durant la belle saison. Des racks à 

vélo ont également été ajoutés Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜΦ [ŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ amateurs 

de stand-paddle  a été renforcée. [ΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ de la berge où est installée la chaise 

automatique pour personnes à mobilité réduite a nécessité un dessablage pour retrouver sa fonctionnalité. 

Le service des espaces verts intervient les diverses tempêtes survenant sur le lac déposent divers matériaux 

en majorité organiques  (ōƻƛǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ)Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǊŜƴŘǊŜ ƭŀ 

plage propre est accessible aux usagers. Une étude visant à améliorer la gestion générale, les accès, le parcage 

a débuté en automne. Elle déploiera ses effets ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ нлннΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǘƛǘǎ 

aménagements simples pour la baignade en saison froide ont été installés. 

1.6 Collège de la Combe 

Le service des espaces verts a participé à la mise à niveau des bacs à fleurs et légumes au collège de la Combe. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘΣ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƭŀǎǎŜ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ 

ŘŜ ƭŀ /ƻƳōŜΣ ǳƴ ōŀŎ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŦŀƛǊŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ǇƻǘŀƎŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŝǎ ƭǳŘƛǉǳŜ 

et pratique. Un espace pour les plantes aromatiques a complété cet aménagement. 

1.7 Mobilier urbain 

Le service veille au bon entretien du mobilier urbain réparti sur le territoire communal. La période hivernale 

est propice à ce genre de prestation car la végétation est au repos. Les bancs publics et les poubelles sont 

régulièrement contrôlés et révisés. Dans la suite du remplacement à terme des poubelles publiquesΣ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2021 a vu la mise en place de 5 poubelles publiques. Ces poubelles de type « requin » sont robustes et 

garanties contre le vandalisme, tels les graffitis, et sont anti-feu.  



107 

 

 

/ƻƳƳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ Ł ŘŞǇƭƻǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

entre les graffitis, le « littering » et les diverses déprédations du mobilier urbain, nos services doivent faire 

ŦŀŎŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞōǊƛǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ŀŦƛƴ de décourager les vandales 

ŘΩŜƴ ŎƻƳƳŜǘǘǊŜ.  
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2. TRAITEMENT DES DÉCHETS 

2.1 Déchets ménagers 

tƻǳǊ ƭΩŀƴnée 2021, 424 tonnes (To) de déchets ménagers ont été récoltés dans les 62 containers enterrés de 

la commune. Ces déchets ont été acheminé sur le site de la SADEC à gland pour ensuite être mis sur le rail en 

ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ¢ǊƛŘŜƭ Ł [ŀǳsanne. Des contrôles ponctuels sont effectués par le service 

Travaux concernant la présence de sacs non taxés. Les propriétaires sont, dans la mesure du possible, 

identifiés et dénoncés à la PNR.  

 

2.2 Déchetterie intercommunale « En Messerin » 

Pour sa cinquième année complète de fonctionnement, la déchetterie en Messerin a vu passer environ 

1609 tonnes (To) de déchets tout confondus provenant des Communes de Prangins et de Duillier.  

[ΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƭŞƎŝǊŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлнлΦ ¦ƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ор ǘƻƴƴŜǎΣ ǘƻǳǘ 

ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ Ŝǎǘ Ł ŎƻƳǇŀǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ό-2,2%). 

vǳŀǘǊŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƳŀŎŀǊƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŎŜǎ 

contrôles se passent de mieux en mieux. Les usagers de la déchetterie se sont habitués et le système des 

macarons autocollants font leur preuve. Toutefois nous sommes encore surpris de certaines incivilités 

rencontrées lors de certains contrôles envers le Securitas. 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǘǊƻŎ ŀ ŞǘŞ ŦŜǊƳŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜΣ ƛƭ ƭΩŜǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ  

¦ƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘΦ bƻǳǎ 

ŎƻƳǇǘƻƴǎ ŜƴǘǊŜ сϥрлл Ŝǘ тΩмрл ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŀǊ ƳƻƛǎΦ /Ŝ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ de 6'819 véhicules de moyenne 

ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
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2.3 Déchets spéciaux ménagers 

Depuis le 1er octobre 2017, la déchetterie en Messerin est devenue Centre de collecte pour les déchets 

ǎǇŞŎƛŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ό5{aύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǊȊƛŜǊ, Bassins, Begnins, Coinsins, Genolier, Givrins, Le Vaud 

et Vich.  

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ ŎŜ ǎƻƴǘ нсΦлт ǘƻ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŎƻƭǘŞŜs. La ristourne financière ainsi obtenue pour ces 

volumes couvre les frais de transport et de traitement de ces déchets. 

2.4 Papier / carton 

183.30 tonnes de papier et 136.02 tonnes de cartons ont été récoltées en 2021. Fort heureusement, la 

situation sur le marché de la reprise du papier et du carton a évolué favorablement durant cette année.  

Durant cette année, nous avons à nouveau eu des ristournes intéressantes : 

- Entre Fr. -6.- et Fr. -148.- la tonne pour le papier. 

- Entre Fr. -13.- et Fr. -123.- la tonne pour le carton. 

2.5 Appareils électriques (Swico/Sens) 

[Ŝ ǘǊƛ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŀ ǊŀǇǇƻǊǘŞ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ CHF рΩтпл.- à la déchetterie en 

aŜǎǎŜǊƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн1.  

2.6 Textile 

9ƴ нлнмΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ζ En Messerin », ce sont plus de 33 tonnes 

de textiles et de chaussures usagés répartis comme suit : 

27.482 tonnes à la déchetterie En Messerin 

4.637 toƴƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƻ-point du Curson 

1.816 toƴƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƻ-point des Fossés 

2.7 Recyclage du verre 

A la déchetterie en Messerin, ce sont près de 195.40 To qui a été récolté en 2021 (+ 1% par rapport à 2020). 

tƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜΣ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǾŜǊǊŜ Ŝƴ нлнм ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ŎŜƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ /IC мфϥртоΦорΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ. 

Sur le territoire communal, en 2020, environ 64.60 To de verre ont été collectées, ce qui représente un 

montant de CHF 6'539.95. (~+45% par rapport à 2019) 

2.8 Ramassage des déchets à domicile 

Pour sixième année consécutive, le service de ramassage à domicile a rempli totalement son rôle, puisque 

nous avons eu sept ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΦ /Ŝ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ су ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜΣ 

274 ramassages ont été effectués cette année.  
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2.9 Statistiques 

Une clé de répartition a été faite comprenant les chiffres des déchets urbains et de la déchetterie.  
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